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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, April 15, 2008
(15)

[English]

The Standing Senate Committee on Aboriginal Peoples met
at 8:30 a.m. this day, in room 160-S, Centre Block, the chair,
the Honourable Gerry St. Germain, P.C., presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Campbell, Dallaire, Gustafson, Hubley, Lovelace Nicholas,
Peterson, Sibbeston, St. Germain, P.C., and Tkachuk (9).

Other senator present: The Honourable Senator Stratton (1).

In attendance: Tonina Simeone, Analyst, Parliamentary
Information and Research Services, Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate
on Tuesday, December 11, 2007, the committee continued its
consideration of Bill C-292, An Act to implement the Kelowna
Accord. (For complete text of the order of reference, see
proceedings of the committee, Issue No. 9.)

WITNESSES:

Indian and Northern Affairs Canada:

Rod Bruinooge, Parliamentary Secretary to the Minister.

Congress of Aboriginal Peoples:

Patrick Brazeau, National Chief.

Mr. Bruinooge made a statement and answered questions.

The Honourable Senator Peterson moved that staff be
permitted to remain for the in camera portion of the meeting.

The question being put on the motion, it was adopted.

At 9:40 a.m., the committee suspended.

At 9:45 a.m., pursuant to rule 92(2)(e), the committee resumed
in camera to consider a draft agenda

At 10:30 a.m., the committee suspended.

At 10:38 a.m., the committee resumed in public.

Mr. Brazeau made a statement and answered questions.

At 11:30 a.m., it was agreed that the committee adjourn to the
call of the chair.

ATTEST:

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mardi 15 avril 2008
(15)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des peuples autochtones se
réunit aujourd’hui, à 8 h 30, dans la salle 160-S de l’édifice du
Centre, sous la présidence de l’honorable Gerry St. Germain,
C.P., (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Campbell, Dallaire, Gustafson, Hubley, Lovelace Nicholas,
Peterson, Sibbeston, St. Germain, C.P., et Tkachuk (9).

Autre sénateur présent : L’honorable sénateur Stratton (1).

Également présente : Tonina Simeone, analyste, Service
d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque du
Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mardi 11 décembre 2007, le comité poursuit son étude du projet
de loi C-292, Loi portant mise en œuvre de l’Accord de Kelowna.
(Le texte complet de l’ordre de renvoi figure au fascicule no 9 des
délibérations du comité.)

TÉMOINS :

Affaires indiennes et du Nord Canada :

Rod Bruinooge, secrétaire parlementaire du ministre.

Congrès des Peuples Autochtones :

Patrick Brazeau, chef national.

M. Bruinooge fait une déclaration puis répond aux questions.

L’honorable sénateur Peterson propose que le personnel soit
autorisé à demeurer dans la salle pendant la séance à huis clos.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

À 9 h 40, la séance est suspendue

À 9 h 45, conformément à l’alinéa 92(2)e) du Règlement, le
comité poursuit ses travaux à huis clos pour examiner une
ébauche d’ordre du jour.

À 10 h 30, la séance est suspendue.

À 10 h 38, le comité reprend sa séance en public.

M. Brazeau fait une déclaration puis répond aux questions.

À 11 h 30, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :
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OTTAWA, Wednesday, April 16, 2008
(16)

[English]

The Standing Senate Committee on Aboriginal Peoples met
at 6:20 p.m. this day, in room 160-S, Centre Block, the chair,
the Honourable Gerry St. Germain, P.C., presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Campbell, Cowan, Hubley, Lovelace Nicholas, Nolin, Peterson,
Segal, and St. Germain, P.C. (8).

In attendance: Tonina Simeone, Analyst, Parliamentary
Information and Research Services, Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate
on Tuesday, December 11, 2007, the committee continued its
consideration of Bill C-292, An Act to implement the Kelowna
Accord. (For complete text of the order of reference, see
proceedings of the committee, Issue No. 9.)

WITNESSES:

Métis National Council:

Clément Chartier, President.

Assembly of First Nations:

Phil Fontaine, National Chief

Native Women’s Association of Canada:

Claudette Dumont-Smith, Acting Executive Director.

National Association of Friendship Centres:

Peter Dinsdale, Executive Director.

Mr. Clément and Mr. Fontaine each made a statement and
answered questions.

At 7:48 p.m., the committee suspended.

At 7:52 p.m., the committee resumed.

Ms Dumont-Smith and Mr. Dinsdale each made a statement
and answered questions.

At 8:29 p.m., the committee suspended.

At 8:30 p.m., the committee resumed.

It was agreed that the committee proceed to clause-by-clause
consideration of Bill C-292, An Act to implement the Kelowna
Accord.

It was agreed, on division, that the title stand postponed.

It was agreed, on division, that the preamble stand postponed.

It was agreed, on division, that clause 1, which contains the
short title, stand postponed.

It was agreed, on division, that clause 2 carry.

OTTAWA, le mercredi 16 avril 2008
(16)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des peuples autochtones se
réunit aujourd’hui, à 18 h 20, dans la salle 160-S de l’édifice du
Centre, sous la présidence de l’honorable sénateur Gerry
St. Germain, C.P., (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Campbell, Cowan, Hubley, Lovelace Nicolas, Nolin, Peterson,
Segal et St. Germain, C.P. (8).

Également présente : Tonina Simeone, analyste, Service
d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque du
Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mardi 11 décembre 2007, le comité poursuit son étude du projet
de loi C-292, Loi portant mise en œuvre de l’Accord de Kelowna.
(Le texte complet de l’ordre de renvoi figure au fascicule no 9 des
délibérations du comité.)

TÉMOINS :

Ralliement national des Métis :

Clément Chartier, président.

Assemblée des Premières Nations :

Phil Fontaine, chef national.

Association des femmes autochtones du Canada :

Claudette Dumont-Smith, directrice administrative
intérimaire.

Association nationale des centres d’amitié :

Peter Dinsdale, directeur général.

MM. Clément et Fontaine font chacun une déclaration puis
répondent aux questions.

À 19 h 48, la séance est suspendue.

À 19 h 52, la séance reprend.

Mme Dumont-Smith et M. Dinsdale font chacun une
déclaration puis répondent aux questions.

À 20 h 29, la séance est suspendue.

À 20 h 30, la séance reprend.

Il est convenu que le comité procède à l’étude article par article
du projet de loi C-292, Loi portant mise en oeuvre de l’Accord de
Kelowna.

Il est convenu, avec dissidence, de reporter l’étude du titre.

Il est convenu, avec dissidence, de reporter l’étude du
préambule.

Il est convenu, avec dissidence, de reporter l’étude de l’article 1,
le titre abrégé.

Il est convenu, avec dissidence, d’adopter l’article 2.
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It was agreed, on division, that clause 3 carry.

It was agreed, on division, that clause 1, which contains the
short title, carry.

It was agreed, on division, that the preamble carry.

It was agreed, on division, that the title carry.

It was agreed, on division, that the bill carry.

It was agreed that the chair report the bill, without
amendment, to the Senate.

At 8:33 p.m., it was agreed that the committee adjourn to the
call of the chair.

ATTEST:

Marcy Zlotnick

Clerk of the Committee

Il est convenu, avec dissidence, d’adopter l’article 3.

Il est convenu, avec dissidence, d’adopter l’article 1, le titre
abrégé.

Il est convenu, avec dissidence, d’adopter le préambule.

Il est convenu, avec dissidence, d’adopter le titre.

Il est convenu, avec dissidence, d’adopter le projet de loi.

Il est convenu que le président fasse rapport du projet de loi au
Sénat, sans amendement.

À 20 h 33, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday, April 15, 2008

The Standing Senate Committee on Aboriginal Peoples, to
which was referred Bill C-292, An Act to implement the Kelowna
Accord, met this day at 8:30 a.m. to give consideration to the bill
and to consider a draft report.

Senator Gerry St. Germain (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Good morning, honourable senators and
invited guests. This morning we continue our consideration of
Bill C-292, An Act to implement the Kelowna Accord. With us
today is Mr. Rod Bruinooge, Parliamentary Secretary to the
Minister of Indian Affairs and Northern Development. In the
second half of our meeting, we will hear from the Congress of
Aboriginal Peoples represented by Patrick Brazeau, National
Chief.

I will now introduce the senators. We have today: Senator
Lovelace Nicholas from New Brunswick; Senator Campbell from
British Columbia; Senator Peterson from Saskatchewan; and
Senator Gustafson from Saskatchewan.

Clause 2 of Bill C-292 states:

The Government of Canada shall immediately take all
measures necessary to implement the terms of the accord,
known as the ‘‘Kelowna Accord’’ that was concluded on
November 25, 2005 at Kelowna, British Columbia, by the
Prime Minister of Canada, the first ministers of each of
the provinces and territories of Canada and the leaders
of the Assembly of First Nations, the Inuit Tapiriit
Kanatami, the Metis National Council, the Native
Women’s Association of Canada and the Congress of
Aboriginal Peoples.

Mr. Bruinooge, we welcome you this morning. Thank you for
coming at this early hour. We look forward to hearing your views
on the accord. Once your presentation is complete, I am sure
senators will have questions of you.

Rod Bruinooge, Parliamentary Secretary to the Minister,
Indian Affairs and Northern Development: I appreciate the
opportunity to come before the Senate. It is a great honour to
speak here in this chamber and before senators such as
yourselves. I have spoken to a Senate committee only once
before and I am thankful I received a second opportunity.

Today, I have been invited to appear before this committee and
provide testimony in relation to Bill C-292, an Act to implement
the Kelowna Accord.

I need to be clear from the outset that the announcement made
at the conclusion of the first ministers’ conference in Kelowna
in November 2005 was a media communiqué with a number of
promises made by a Liberal Party going into a federal election. As
such, I believe there was no actual accord signed at Kelowna. This

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mardi 15 avril 2008

Le Comité sénatorial permanent des peuples autochtones,
auquel a été renvoyé le projet de loi C-292, Loi portant
mise en œuvre de l’Accord de Kelowna, se réunit aujourd’hui, à
8 h 30, pour étudier le projet de loi et une ébauche de rapport.

Le sénateur Gerry St. Germain (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Bonjour, chers collègues et invités. Ce matin,
nous poursuivons notre étude du projet de loi C-292, Loi portant
mise en œuvre de l’Accord de Kelowna. Nous accueillons
aujourd’hui M. Rod Bruinooge, secrétaire parlementaire du
ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien. Dans la
seconde partie de notre réunion, nous entendrons Patrick
Brazeau, chef national, qui représente le Congrès des Peuples
Autochtones.

Je vais présenter maintenant les sénateurs. Sont présents
aujourd’hui le sénateur Lovelace Nicholas, du Nouveau-
Brunswick; le sénateur Campbell, de la Colombie-Britannique;
le sénateur Peterson, de la Saskatchewan; et le sénateur
Gustafson, de la Saskatchewan.

L’article 2 du projet de loi C-292 prévoit :

Le gouvernement du Canada prend sans délai toutes les
mesures nécessaires à la mise en œuvre de l’accord, connu
sous le nom d’Accord de Kelowna, qui a été conclu le
25 novembre 2005 à Kelowna, en Colombie-Britannique,
par le premier ministre du Canada, les premiers ministres
de chaque province et territoire du Canada et par les
représentants de l’Assemblée des Premières Nations, de
l’Inuit Tapiriit Kanatami, du Ralliement national des Métis,
de l’Association des femmes autochtones du Canada et du
Congrès des Peuples Autochtones.

Monsieur Bruinooge, nous vous souhaitons la bienvenue.
Merci d’être venu si tôt. Nous avons hâte d’entendre votre point
de vue sur l’accord. Je suis sûr que les sénateurs auront des
questions à vous poser à la fin de votre exposé.

Rod Bruinooge, secrétaire parlementaire du ministre, Affaires
indiennes et Nord canadien : Je suis heureux d’avoir été invité à
prendre la parole devant le Sénat. C’est un grand honneur pour
moi de parler ici, à cette Chambre et devant des sénateurs comme
vous. Je n’ai comparu qu’une fois devant un comité sénatorial, et
je suis reconnaissant d’en avoir une deuxième occasion.

Aujourd’hui, j’ai été invité à comparaître devant votre comité
pour parler du projet de loi C-292, Loi portant mise en œuvre de
l’Accord de Kelowna.

D’entrée de jeu, je dois dire clairement que l’annonce faite à
l’issue de la conférence des premiers ministres à Kelowna, en
novembre 2005, n’était en fait qu’un communiqué de presse dans
lequel le Parti libéral faisait plusieurs promesses en prévision
d’une élection fédérale. À ce titre, j’estime qu’aucun accord
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is a misnomer first coined by a national newspaper about a month
later.

The facts are simple. A number of proposals were brought
forward, but there was no agreement. I grew up as a young
person in Canada with a number of political accords. I saw the
Meech Lake Accord signed by a number of parties and the
Charlottetown Accord also signed. My definition of ‘‘accord’’ has
something to do with paper and signatures.

We should talk about this myth of the accord that has
grown. Unfortunately, in my opinion, it has become somewhat
damaging. This existing myth is that the Crown has somehow
broken its trust with First Nations. Often people will suggest that
the honour of the Crown has been broken because this accord
has been broken. Any time the myth of a signed agreement is
perpetuated, I feel that it lends further credibility to this
suggestion that the honour of the Crown has been damaged due
to an accord being broken.

I assure the committee that our government is committed to
closing the gaps between Aboriginal people and other Canadians.
When it comes to education, housing, health care, social services
and other key ingredients of healthy and fulfilled lives, we are
delivering real measurable and tangible results, and will continue
to do so by working with First Nations, Metis and Inuit
leadership.

To look back at proposals by former Prime Minister Paul
Martin on this front, I would argue that it would have been
challenging to have those proposals come to fruition with what
was suggested at Kelowna. The former government presented a
dollar amount to the Canadian people in a news communiqué.
This communiqué was entitled, ‘‘Strengthening Relationships
and Closing the Gap.’’ The Liberal government of the day
indicated it would make several investments over a period of
five years. This was an investment suggestion of $5 billion
that was among a bouquet of suggestions totalling in excess
of $25 billion.

As a bystander at the time, I would argue that there were more
promises made than dollars available. You would have to look to
the 13 years in government previously to wonder if Aboriginal
people would be a top priority in light of the fact that not all the
election promises made could be fulfilled. Therefore, I would
challenge that this promise made during that campaign would
have been fulfilled.

Nonetheless, that did not come to fruition. Since that day,
Mr. Martin has been clear on the amount of money he believes
the federal government needs to spend to close these gaps. As
I referenced already, it was $5 billion over five years. However,
let me be clear: This bill does not authorize the spending of any
government funds.

Will a news release help close the gaps in living standards
between members of First Nations communities and other
Canadians? I do not believe so. There has never been any policy

proprement dit n’a été signé à Kelowna. Il s’agit d’une fausse
appellation qui a d’abord été utilisée par un journal national
environ un mois plus tard.

Les faits sont simples. Plusieurs propositions ont été avancées,
mais aucun accord n’a été conclu. Dans ma jeunesse, un certain
nombre d’accords politiques ont vu le jour au Canada. J’ai connu
l’Accord du lac Meech, signé par plusieurs partis, et l’Entente de
Charlottetown. Selon ma définition d’un « accord », c’est un bout
de papier auquel on appose des signatures.

Nous devrions parler de ce mythe de l’accord qui a pris de
l’ampleur. Malheureusement, à mon avis, l’effet est quelque peu
néfaste. Le mythe actuel veut que la Couronne ait, en quelque
sorte, brisé son lien de confiance avec les Premières nations.
Souvent, les gens laisseront entendre que l’honneur de la
Couronne a été entaché parce que cet accord n’a pas été
respecté. Chaque fois qu’on perpétue le mythe d’un accord
signé, j’ai l’impression que cette supposition, à savoir que
l’honneur de la Couronne a été entaché en raison d’un accord
non respecté, gagne en crédibilité.

Je peux assurer le comité que notre gouvernement est
déterminé à combler les écarts entre les Autochtones et les
autres Canadiens. En ce qui concerne l’éducation, le logement,
les soins de santé, les services sociaux et d’autres éléments
indispensables d’une vie saine et comblée, nos résultats sont
réels, mesurables et tangibles, et nous poursuivrons dans cette
voie, en collaboration avec les dirigeants des Premières nations,
des Métis et des Inuits.

Si l’on examine en rétrospective les propositions faites par
l’ancien premier ministre Paul Martin dans ce domaine, je suis
porté à dire qu’il aurait été difficile de les concrétiser avec ce qui a
été proposé à Kelowna. L’ancien gouvernement a présenté un
montant au peuple canadien dans le cadre d’un communiqué,
intitulé « Renforcer les relations et combler l’écart ». Le
gouvernement libéral de l’époque a indiqué qu’il ferait plusieurs
investissements sur une période de cinq ans. Il s’agissait d’une
proposition d’investissement de 5 milliards de dollars parmi
un éventail de propositions dont la valeur totale se chiffrait à
plus de 25 milliards de dollars.

En tant que spectateur à l’époque, je dirais qu’on faisait plus de
promesses que ne le permettaient les fonds disponibles. Il fallait
examiner les 13 ans de l’ancien gouvernement au pouvoir pour se
demander si les peuples autochtones seraient une priorité, étant
donné que ce ne sont pas toutes les promesses électorales qui
pouvaient être remplies. Par conséquent, je mettais en doute la
concrétisation de cette promesse faite en pleine campagne.

Toujours est-il qu’elle ne s’est pas réalisée. Depuis, M. Martin
a chiffré très précisément les dépenses que, selon lui, le
gouvernement fédéral doit faire pour combler ces écarts.
Comme je l’ai déjà mentionné, il s’agissait d’un montant
de 5 milliards de dollars sur cinq ans. Mais, qu’on me permette
de le dire clairement : ce projet de loi n’autorise aucune dépense
de fonds publics.

Un communiqué pourra-t-il aider à combler les écarts entre
le niveau de vie des membres des Premières nations et celui
des autres Canadiens? Je ne le crois pas. Aucune politique — et
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associated with this news release and no cabinet direction.
Unfortunately, it would not have done anything for clean water
and nothing for specific claims. It certainly did not address the
repealing of section 67 of the Canadian Human Rights Act.

Experience has taught me that if we followed the approach
outlined in this bill we would have achieved little, if any, success
in closing the socio-economic gaps between Aboriginal people
and other Canadians. As former Minister of Indian Affairs and
Northern Development, Jim Prentice said in the House of
Commons:

The most fundamental flaw in the bill before us today is
that it does not change in any way the legislative framework
that governs the relationship between Canada and First
Nations peoples.

Systemic reform is what he is talking about. Do not get me
wrong. I freely admit that we must invest financial resources in
the programs and services that help members of First Nations
communities and Aboriginal people across our country as it will
improve their lives, strengthen their families and enhance their
communities. However, the former Prime Minister would have us
believe that it is how much we invest rather than how we invest
that makes a difference.

The former Liberal government promised $5 billion that would
have done nothing except pour money into a broken system that
was in dire need of improvement. Our government, on the other
hand, has wisely invested in the institutional developments
necessary to bring the quality of life for Aboriginals up to the
same standards of other Canadians. As I said before, systemic
reform is what we are endeavouring to do.

One thing our government has done is to expand the
Aboriginal Skills and Employment Partnership project to
provide training and skills development opportunities for
thousands of Aboriginal and First Nations people. We have
pledged $300 million per year on an ongoing basis to support
Aboriginal communities and priorities such as education,
housing, and services to women, children and families.

Within 45 days of taking office, we created and implemented
an action plan to bring drinking water standards in First Nations’
communities up to par with those in the rest of the country.
At that time, unfortunately, we inherited 193 drinking water
systems serving First Nations communities that were classified
as high-risk or worse. Today, that number stands at 85 and
continues to fall.

The $450 million we devoted to improve supplies of safe
drinking water on reserve was part of $3.7 billion that was
budgeted in 2006 to support Aboriginal peoples and First
Nations communities. That is $3.7 billion additional dollars;
more new funds than any previous budget and more new funds

aucune directive du Cabinet — n’a été associée à ce
communiqué. Malheureusement, il n’aurait eu aucun effet sur la
salubrité de l’eau ni sur les revendications particulières. En tout
cas, il n’a certainement pas réglé la question de la révocation de
l’article 67 de la Loi canadienne sur les droits de la personne.

L’expérience m’a enseigné que l’approche décrite dans le projet
de loi aurait peu d’effet, voire aucune utilité, pour combler les
écarts socioéconomiques entre les Autochtones et les autres
Canadiens. Comme l’a déclaré en Chambre l’ancien ministre des
Affaires indiennes et du Nord canadien, Jim Prentice :

Le défaut le plus fondamental du projet de loi qui nous
est soumis aujourd’hui est qu’il ne modifie en rien le cadre
législatif régissant les relations entre le Canada et les
Premières nations.

Une réforme systémique, voilà ce dont il parle. Qu’on ne se
méprenne pas. J’admets d’emblée que nous devons investir
financièrement dans les programmes et services qui aident les
membres des Premières nations et les Autochtones partout au
pays à améliorer leur vie, à renforcer leurs familles et à solidifier
leurs communautés. Toutefois, l’ex-premier ministre voulait nous
faire croire que l’important, c’est de savoir combien investir plutôt
que comment investir.

L’ancien gouvernement libéral a promis 5 milliards de dollars,
une somme qui n’aurait servi à rien d’autre qu’à injecter des fonds
dans un système défaillant qui avait besoin de sérieuses
améliorations. Notre gouvernement, pour sa part, a sagement
investi dans les développements institutionnels nécessaires pour
amener la qualité de vie des Autochtones au même niveau que
celle des autres Canadiens. Comme je l’ai dit tout à l’heure, nous
visons une réforme systémique.

Une des réalisations de notre gouvernement, c’est qu’il a élargi
le projet de Partenariat pour les compétences et l’emploi des
Autochtones, de manière à offrir des possibilités de formation
et de perfectionnement des compétences à des milliers
d’Autochtones et de membres des Premières nations. Nous nous
sommes engagés à consacrer en permanence 300 millions de
dollars par année pour appuyer les communautés autochtones et
pour soutenir des priorités comme l’éducation, le logement et les
services aux femmes, aux enfants et à la famille.

Dans les 45 jours suivant notre entrée en fonction, nous avons
préparé et mis en application un plan d’action pour faire en sorte
que les normes pour l’eau potable dans les communautés des
Premières nations soient à la hauteur de celles appliquées ailleurs
au pays. À l’époque, malheureusement, nous avons hérité de
193 réseaux d’eau potable desservant des communautés des
Premières nations qui étaient classés à risque élevé ou pire.
Aujourd’hui, ce chiffre est passé à 85 et continue de diminuer.

Les 450 millions de dollars que nous avons consacrés à
l’amélioration des réseaux d’alimentation en eau potable dans les
réserves faisaient partie des 3,7 milliards de dollars prévus dans le
budget de 2006 pour appuyer les Autochtones et les communautés
des Premières nations. Notez qu’il s’agit de 3,7 milliards de dollars
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than the previous four budgets put together. It is a remarkable
500 per cent more than former Prime Minister Martin’s
2005 budget.

Frankly, Mr. Chair, I believe the most enduring success for
Aboriginal and First Nations people will not be the product of
these initiatives or any other expenditure sponsored by the federal
government. We are convinced the efforts that will bear the most
fruit are those we are taking with our provincial, territorial and
Aboriginal partners to help Aboriginal and First Nations people
become more self-reliant and assume greater control over their
lives and destinies.

Four examples of this transformative work come immediately
to mind. First, this government reached an agreement last year
with the Government of Alberta and First Nations communities
in the province on a prevention-based child and family services
model. This model is now being implemented for First Nations
communities throughout Alberta, and discussions are under way
with other provinces to reach similar arrangements, including my
own province of Manitoba.

Second, our government has introduced, and Parliament
has passed, legislation that allows participating First Nations
school authorities in British Columbia to develop curricula
firmly founded on their communities’ rich history and culture.
It is also being used as a model by other provinces, including
Manitoba.

Third, this government is settling specific claims with
First Nations communities at a record pace — 54 of them in
2007, alone. We have also introduced a piece of legislation to
establish an independent body for resolutions of specific claims.
That body, of course, is something that this Senate committee has
called for on a number of occasions.

We are excited by moving forward with this important reform,
Bill C-30, which is currently before the House Standing
Committee on Aboriginal Affairs and Northern Development.
If passed without amendment, this legislation will reduce
dramatically the backlog of specific claims that currently tie up
both the department and the courts.

Another one of our successes is a negotiation and settlement of
claims that was passed earlier into law: The Nunavik Inuit Land
Claims Agreement, a statute that gives force to an agreement that
settles the last major Inuit land claim in Canada. The last time
I met with the Senate it was on this historic bill. I appreciate the
fact that you passed this bill soon after my appearance here.

We also reached an historic agreement with the Grand Council
of the Crees, which put an end to years of controversy over
the implementation of the James Bay and Northern Quebec

additionnels, c’est-à-dire d’un nouveau financement supérieur à
tout budget antérieur et supérieur aux quatre derniers budgets
réunis — soit 500 p. 100 de plus que le budget de 2005 de
l’ex-premier ministre Martin, ce qui est remarquable.

Mais, pour être franc, monsieur le président, je crois que les
succès les plus durables pour les Autochtones et les membres des
Premières nations ne découleront pas de ces initiatives ou de
tout autre programme de dépense parrainé par le gouvernement
fédéral. Nous sommes convaincus que les efforts qui porteront
le plus de fruits sont les mesures que nous prenons avec nos
partenaires provinciaux, territoriaux et autochtones pour aider les
Autochtones et les membres des Premières nations à devenir plus
autonomes et à prendre en main leur vie et leurs destinées.

Quatre exemples de cette méthode me viennent spontanément
à l’esprit. Premièrement, notre gouvernement a conclu l’année
dernière, avec le gouvernement de l’Alberta et les communautés
des Premières nations de cette province, un accord sur un modèle
de services à l’enfance et à la famille axé sur la prévention. Ce
modèle est mis en application dans toutes les communautés des
Premières nations de l’Alberta, et des discussions sont en cours
avec d’autres provinces, dont la mienne, le Manitoba, pour
conclure des accords semblables.

Deuxièmement, notre gouvernement a présenté une mesure
législative, adoptée par le Parlement, qui permet aux
autorités scolaires des Premières nations participantes en
Colombie-Britannique de préparer des programmes d’études
solidement ancrés dans la riche histoire et culture de leurs
communautés. Ce modèle est également utilisé par d’autres
provinces, notamment le Manitoba.

Troisièmement, notre gouvernement règle des revendications
particulières avec les communautés des Premières nations à
un rythme record — 54 rien qu’en 2007. Nous avons également
présenté une mesure législative pour établir une entité
indépendante chargée de régler les revendications particulières.
Bien entendu, c’est quelque chose que votre comité sénatorial a
réclamé à plusieurs reprises.

Nous sommes ravis de faire avancer cette réforme importante,
le projet de loi C-30, qui est actuellement devant le Comité
permanent des affaires autochtones et du développement du
Grand Nord de la Chambre des communes S’il est adopté tel
quel, ce projet de loi réduira considérablement l’arriéré des
revendications particulières qui accapare actuellement le ministère
et les tribunaux.

Un autre de nos succès, c’est la négociation et le règlement des
revendications qui sont devenus loi : la Loi concernant l’Accord
sur les revendications territoriales des Inuits du Nunavik, qui
donne effet à l’accord de règlement visant la dernière grande
revendication territoriale des Inuits au Canada. La dernière fois
que j’ai comparu devant le Sénat, c’était pour ce projet de loi
historique. Je vous suis reconnaissant de l’avoir adopté peu de
temps après ma comparution.

Nous avons également conclu un accord historique avec le
Grand Conseil des Cris, qui a mis fin à des années de litiges sur la
mise en œuvre de la Convention de la Baie James et du Nord
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Agreement. We have transferred more than 150,000 acres of
land in Manitoba to First Nations in addition to a treaty land
entitlement claim in Alberta that includes 140,000 acres of land.

Perhaps the most profound action of this government’s
transformative work, though, is the Indian Residential School
Settlement agreement, which was completed within one month of
our government first sitting in the House of Commons. This
government worked closely with former students and Aboriginal
organizations to reach this final conclusion and is working closely
with them to implement it.

We are doing this work because it is important for the future
of Aboriginal people in this country that we achieve a fair and
lasting resolution to the sad legacy of Indian residential schools.
I am convinced that this historic agreement, and in particular
the work of the Truth and Reconciliation Commission that
will flow from the agreement, will be an important statement of
apology and reconciliation for all Aboriginal people in Canada.

I believe these examples of our work are the kind of prudent,
honest and forthright steps required to empower Aboriginal
people to overcome the daunting challenges they face, to help
them achieve greater reliance and to enable them to assume
greater control over their lives, and their futures within their
family and their communities.

At the same time, however, I can see that much more work
remains to be done. Genuine progress does not lie in the
presentation of pre-election news releases but, rather, in the
important and tangible work that is done through the efforts of
all people, and Aboriginal people themselves.

I will quote from a few recent articles that have been written.
The Gazette in Montreal from April 11, 2008 said the former
prime minister’s ‘‘approach to Indian affairs was wrong when he
was prime minister, and it is wrong still.’’ The article goes on to
say that the former prime minister

. . . came up with Kelowna, another enormous handout
with few strings attached, which would have in effect
increased the power of the same structure of chiefs who —
with some honourable exceptions — have presided over so
many hopeless decades on so many reserves.

The article goes on to talk about a number of approaches that
the former prime minister has made, including his suggestion
that the only approach to avoiding chaos is really his way or
the highway, not to mention suggestions that action, leading
up to a day of action, could take place if his suggestions are
not taken.

I find that view unfortunate in light of the fact that we, as a
government, endeavour each day to try to ensure that Aboriginal
Canadians are able to achieve important successful outcomes in
their communities. We, of course, endeavour to avoid chaos that

québécois. Par ailleurs, nous avons transféré plus de 150 000 acres
de terres aux Premières nations du Manitoba, en plus d’une
revendication sur les droits fonciers issus de traités en Alberta, qui
prévoit 140 000 acres.

La transformation la plus profonde réalisée par le
gouvernement, c’est peut-être la Convention de règlement
relative aux pensionnats indiens, menée à bien un mois après
l’arrivée de notre gouvernement à la Chambre des communes.
Notre gouvernement a travaillé étroitement avec d’anciens élèves
et des organisations autochtones pour conclure ce règlement
décisif, et travaille étroitement avec ces derniers pour le mettre en
œuvre.

Nous faisons ce travail parce qu’il est important, pour l’avenir
des Autochtones de notre pays, que nous assurions une résolution
équitable et durable des tristes séquelles des pensionnats indiens.
Je suis convaincu que cet accord historique, en particulier le
travail de la Commission de la vérité et de la réconciliation qui en
découlera, représentera une importante déclaration d’excuses et
de réconciliation pour tous les Autochtones au Canada.

J’estime que ces exemples de notre travail illustrent le type de
mesures prudentes, sincères et décisives qui sont nécessaires pour
habiliter les Autochtones, afin qu’ils puissent relever les défis de
taille qui se dressent sur leur route, gagner en autonomie et
prendre en main leur vie et l’avenir de leur famille et de leurs
communautés.

Par ailleurs, j’admets sans détours qu’il reste beaucoup de pain
sur la planche, mais la publication d’un communiqué préélectoral
ne constitue pas un progrès véritable. Le progrès réside dans le
travail important et tangible effectué grâce aux efforts de toutes
les personnes, et des Autochtones eux-mêmes.

Permettez-moi de lire des extraits de quelques articles qui sont
parus récemment. Dans le numéro du 11 avril 2008 du quotidien
The Gazette de Montréal, on dit que l’approche adoptée par
l’ex-premier ministre durant son mandat à l’égard des affaires
indiennes n’était pas la bonne, et ne l’est toujours pas. Un peu
plus loin dans l’article, on lit ce qui suit :

[...] À la place, M. Martin a proposé l’Accord Kelowna,
un autre document volumineux assorti de conditions
minimales, qui en réalité aurait accru le pouvoir de la
même structure de chefs qui — à quelques honorables
exceptions près — ont présidé aux destinées de tant de
réserves durant des décennies et ce, sans l’ombre d’un espoir.

Il est ensuite question, dans l’article, de plusieurs approches
adoptées par l’ancien premier ministre, notamment sa proposition
selon laquelle la seule façon d’éviter le chaos, c’est vraiment
d’accepter son approche et rien d’autre, sans compter les
insinuations d’une éventuelle mobilisation, sous forme d’une
journée d’action, si ses propositions ne sont pas adoptées.

Je déplore ce point de vue, étant donné que notre
gouvernement s’efforce chaque jour de s’assurer que les
Canadiens autochtones sont en mesure de réaliser des progrès
importants dans leurs communautés. Bien entendu, nous nous
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might come from a day of action, which has been suggested by
some. I took offence to the statements by the former prime
minister on that front.

Governing responsibly involves establishing clear priorities,
allocating appropriate funds, setting ambitious goals and then
working hard to achieve them. That is what we have done in the
28 months since that meeting in Kelowna and that is exactly what
we will continue to do in the months and years to come.

As to whether I believe this bill should be passed, the answer
is no. However, I imagine that it likely will be passed. That said,
I will continue to work on the real and tangible progress that we
have made as a government and I look forward to having the
opportunity to come before your committee in the future to speak
to other pieces of legislation.

Thank you for this opportunity and I look forward to
responding to any questions or comments you might have.

Senator Campbell: Thank you for coming here today,
Mr. Bruinooge.

Since you quoted from newspapers, I am a little confused
about the lack of recognition of this accord. Minister Prentice, for
whom this committee has a huge degree of respect, is on record in
the Aboriginal Peoples Television Network in January, 2006, at
the height of the federal election. He said:

. . . I am the party spokesman on the Kelowna accord and
let’s be perfectly clear for the viewers of your network. We
are supportive of Kelowna. We are supportive of the targets
and objectives that were set at Kelowna.

Now we are the position where there is no accord, period. How
do you reconcile those two positions?

Mr. Bruinooge: I think Minister Prentice’s comments hold true
in terms of our government’s approach to wanting to achieve
important outcomes for First Nations people across the country.
I can speak to suggestions and proposals that were brought out
at those first ministers meetings, on housing in particular.

This government has invested considerably in that area:
$450 million over the last few years. The point I and a number
of other individuals, both within the government and also in
the media, are making is that the proposals that came from
that first ministers’ meeting were policy ideas that the former
government wanted to pursue. That approach is valid within a
democracy. The bone of contention that I and others have put
forward is to insinuate that an agreement was achieved amongst
the leaders present and, further to that, the new government has
broken this signed agreement. It is damaging to the general
relations between Aboriginal communities and the government.

appliquons à éviter le chaos que pourrait créer une journée
d’action, comme certains l’ont laissé entendre. J’ai été offusqué
par les déclarations de l’ancien premier ministre à ce sujet.

Gouverner de façon responsable, c’est fixer des priorités
claires, allouer les fonds appropriés, établir des objectifs
ambitieux et travailler sans relâche pour les atteindre. C’est
ainsi que nous avons procédé au cours des 28 mois écoulés
depuis la rencontre de Kelowna, et c’est exactement ce que nous
continuerons de faire dans les mois et les années à venir.

Quant à savoir si j’estime que le projet de loi devrait être
adopté, la réponse est non. Toutefois, j’imagine qu’il sera
vraisemblablement adopté. Cela dit, je vais continuer de
travailler sur les progrès réels et tangibles que notre
gouvernement a réalisés, et je me réjouis à l’idée d’avoir
l’occasion de comparaître devant votre comité à l’avenir pour
parler d’autres textes législatifs.

Je vous remercie de m’avoir donné cette occasion, et je me ferai
un plaisir de répondre à vos questions ou observations.

Le sénateur Campbell : Merci d’être des nôtres aujourd’hui,
monsieur Bruinooge.

Comme vous avez cité des extraits de journaux, je suis un peu
perplexe devant le manque de reconnaissance de l’accord en
question. Le ministre Prentice, pour qui notre comité a beaucoup
de respect, a officiellement déclaré sur le Réseau de télévision des
peuples autochtones, en janvier 2006, en pleine élection fédérale,
les propos suivants :

[...] C’est moi le porte-parole du parti concernant l’Accord
de Kelowna et j’aimerais que nous soyons bien clairs à
l’intention de vos téléspectateurs. Nous appuyons l’Accord
de Kelowna. Nous approuvons les cibles et les objectifs
prévus par cet accord.

Mais voici qu’on nous dit maintenant qu’il n’existe aucun
accord, point à la ligne. Comment faites-vous concorder ces deux
positions?

M. Bruinooge : Je crois que les observations du ministre
Prentice sont valables en ce qui concerne la volonté de notre
gouvernement d’atteindre d’importants résultats pour les
Premières nations d’un bout à l’autre du pays. Je peux parler
des propositions avancées lors de ces réunions des premiers
ministres, en particulier pour ce qui est du logement.

Notre gouvernement a investi des sommes considérables
dans ce domaine : 450 millions de dollars au cours des
dernières années. L’argument invoqué par plusieurs personnes,
tant au gouvernement que dans les médias, et par moi-même,
c’est que les propositions découlant de la réunion des premiers
ministres étaient des idées stratégiques que l’ancien gouvernement
voulait poursuivre. Une telle approche est valable dans une
démocratie. Mais la pomme de discorde, selon moi et d’autres
personnes, c’est l’insinuation qu’un accord a été conclu entre les
dirigeants qui étaient présents et, en outre, que le nouveau
gouvernement n’a pas respecté l’accord signé. C’est néfaste pour
les relations générales entre les communautés autochtones et le
gouvernement.
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For instance, at that first ministers meeting, there was not a
signed agreement that had consensus amongst the groups
there as to how the money would be spent. In part, this is
because the amount of money suggested was $5 billion. Both
on- and off-reserve groups were present.

In this role as parliamentary secretary, I will admit that there is
considerable debate as to how resources are spent both on and off
reserve. It is not surprising, therefore, that the groups that took
part in that meeting were unable to come to a consensus. As such,
it was unavoidable that no agreement could be made.

Senator Campbell: With all due respect, you are rambling all
over the place. The question that I have is in the final policy
conference prior to the election, in the election campaign, the
Conservative Party candidate committed to meeting the targets
set out in Kelowna.

Jim Prentice, who was the Minister of Department of Indian
Affairs and Northern Development at the time, made the
commitment after you formed the government. Is the
government still committed to those targets as set out in
Kelowna? That is all I want to know.

Surely there must be at least some good things in this accord or
Minister Prentice would not have said, ‘‘We are supportive of
Kelowna. We are supportive of the targets and objectives that
were set at Kelowna.’’

How do we match up those positions? On one hand, he says,
we are supportive of the targets and objectives, we are supportive
of Kelowna; and now the whole thing goes out the window.
How do you make those positions come together?

Mr. Bruinooge: The approach that was taken at that meeting
suggested that gaps needed to be closed between Aboriginal and
non-Aboriginal people in Canada. Two areas that were suggested
as gaps were education and housing. The approach to closing
those gaps is the real philosophical difference between our
government and the former government.

The $5 billion was suggested to enable an existing system to
maintain the status quo, whereas our government has taken a
different approach. We see that investment is needed; however,
the actual system needs to be improved.

Although the idea of improving the gaps or closing the gaps is
one that we agree with, the means and the approach of closing
those gaps is the philosophical difference between our government
and the former government. That is why we have taken a different
path.

Senator Sibbeston: I do not feel that you come here with a great
deal of passion or commitment to the issue of Aboriginal people.
I do not know who you are, but in particular, when you say
that the former Prime Minister is wrong, I do not know how
you can say that. I think any money devoted to Aboriginal

Par exemple, à la réunion des premiers ministres, les groupes
présents ne sont pas parvenus à un consensus pour signer un
accord sur la façon dont les fonds seraient dépensés. C’est
attribuable, en partie, au fait que le montant proposé était de
cinq milliards de dollars. Il y avait, à la réunion, aussi bien des
Autochtones vivant dans les réserves que hors réserve.

En ma qualité de secrétaire parlementaire, j’admets que la
question de savoir comment dépenser les ressources dans les
réserves et hors réserve fait l’objet de grands débats. Il n’est donc
pas surprenant que les groupes qui ont pris part à la réunion
n’aient pas pu dégager un consensus. Voilà pourquoi,
inévitablement, aucun accord n’a pu être conclu.

Le sénateur Campbell : Avec tout le respect que je vous dois,
vos propos sont décousus. La question qui m’intéresse, c’est qu’à
la dernière conférence d’orientation avant les élections, durant la
campagne électorale, le candidat du Parti conservateur a pris
l’engagement d’atteindre les objectifs fixés à Kelowna.

Jim Prentice, qui était ministre des Affaires indiennes et du
Nord canadien à l’époque, en a pris l’engagement après l’arrivée
au pouvoir de votre parti. Le gouvernement maintient-il toujours
son engagement envers les objectifs fixés à Kelowna? C’est tout ce
que je veux savoir.

Cet accord doit sûrement contenir au moins quelques éléments
positifs, sinon le ministre Prentice n’aurait pas dit : « Nous
appuyons l’Accord de Kelowna. Nous approuvons les cibles et les
objectifs prévus par cet accord. »

Comment rapprocher ces positions? D’une part, il dit :
« Nous appuyons l’Accord de Kelowna. Nous approuvons les
cibles et les objectifs prévus par cet accord »; et, d’autre part, on
fait maintenant table rase de tout. Comment faire concorder les
deux positions?

M. Bruinooge : L’approche adoptée à la réunion en question,
c’était de combler les écarts entre les Autochtones et les non-
Autochtones au Canada. À cet égard, deux domaines ont été
proposés : l’éducation et le logement. L’approche pour combler
les écarts— voilà la véritable différence philosophique entre notre
gouvernement et l’ancien gouvernement.

Le montant de cinq milliards de dollars a été proposé pour
permettre à une structure en place de maintenir le statu quo, alors
que notre gouvernement a pris une approche différente. Nous
constatons que l’investissement s’impose; toutefois, il faut
améliorer le système proprement dit.

Même si nous appuyons l’idée de diminuer ou de combler les
écarts, les moyens et l’approche utilisés à cette fin représentent la
différence philosophique entre notre gouvernement et l’ancien
gouvernement. Voilà pourquoi nous avons emprunté une voie
différente.

Le sénateur Sibbeston : Je n’ai pas l’impression que vous venez
ici avec beaucoup de passion ou d’engagement à l’égard des
peuples autochtones. J’ignore qui vous êtes, mais en particulier,
lorsque vous dites que l’ancien premier ministre Martin a tort, je
ne sais pas comment vous pouvez faire une telle déclaration. Selon
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people to help them is never wrong. There are so many areas
in the lives and situations of Aboriginal peoples where more
money would help.

Last week when Mr. Martin was here, we received financial
information with respect to the amount of money that would
have been committed under Kelowna and what the present
government is spending. The only area that this government is
doing reasonably well in is in the area of housing. You have
provided almost as much money as you would have under the
Kelowna Accord for housing and infrastructure. In the other
areas, your government is spending so much less.

Money for education, as an example, is needed. Education is
what can take Native people from the igloo and the tepee right to
the high levels of the boardrooms in our government. In the
Northwest Territories, where I am from, this is the case. We have
people who have come from the land and in only one generation,
through education, they have become doctors, social workers and
lawyers. This was made possible through the education system.

When your government does not come through with money
for things as important as education, I feel that you are lacking
something. You are not making a good decision. Also, it offends
me somewhat for you to say that someone like Mr. Martin is
wrong. What do you say to that?

The Chair: I would like to clarify. As the chair, I have the
privilege of the chair.

Senator Sibbeston: What is the problem with the question?

The Chair: You want to know who he is. He is a parliamentary
secretary.

Senator Sibbeston: Besides that?

The Chair: He is a Metis from Manitoba.

Senator Sibbeston: I want to know his background. Who is he
to say that the former Prime Minister is wrong?

The Chair: I am trying to explain that background to you.

Senator Sibbeston: Let him explain.

Mr. Bruinooge: I would be happy to do so.

The Chair: It is part of the responsibility of the chair. Had
you been here on time, you would have heard his opening
remarks.

Senator Sibbeston: You are being partisan and unduly
sensitive.

The Chair: No; you are the one that is picking on the witness.

Senator Sibbeston: I am not. I am asking him an honest
question. He comes with nothing; he only reads from a paper.

The Chair: Order, please. Mr. Bruinooge, you have the floor.

moi, une somme versée pour aider les Autochtones n’est jamais
une mauvaise chose. Il y a tant d’aspects dans la vie et la situation
des Autochtones où il serait utile d’injecter plus de fonds.

La semaine dernière, lorsque M. Martin a comparu devant
nous, nous avons obtenu des renseignements financiers sur le
montant qui aurait été engagé en vertu de l’Accord de Kelowna et
ce que le gouvernement actuel dépense. Le seul domaine où le
gouvernement de l’heure affiche d’assez bons résultats, c’est le
logement. Vous avez accordé presque autant de fonds que vous
l’auriez fait en vertu de l’Accord de Kelowna pour le logement et
l’infrastructure. Dans les autres domaines, votre gouvernement
dépense beaucoup moins.

Par exemple, il faut de l’argent pour l’éducation. C’est
l’éducation qui permettra à un Autochtone de passer de l’igloo
et du tipi aux échelons élevés de notre gouvernement. C’est le cas
dans les Territoires du Nord-Ouest, d’où je viens. Nous avons des
gens qui n’étaient que des paysans et qui, en une seule génération,
grâce à l’éducation, sont devenus des médecins, des travailleurs
sociaux ou des avocats. Le tout a été possible grâce au système
d’éducation.

Lorsque votre gouvernement n’accorde pas de fonds pour
des choses aussi importantes que l’éducation, j’ai l’impression
que quelque chose vous échappe. Vous ne prenez pas une bonne
décision. De plus, je suis quelque peu offensé de vous entendre
dire que quelqu’un comme M. Martin a tort. Que répondez-vous?

Le président : Je tiens à faire une précision. En tant que
président, j’ai le privilège de la présidence.

Le sénateur Sibbeston : Quel est le problème avec la question?

Le président : Vous voulez savoir qui est le témoin. C’est un
secrétaire parlementaire.

Le sénateur Sibbeston : À part cela?

Le président : C’est un Métis du Manitoba.

Le sénateur Sibbeston : Je veux connaître son parcours. Qui
est-il pour affirmer que l’ancien premier ministre a tort?

Le président : J’essaie de vous expliquer son parcours.

Le sénateur Sibbeston : Laissez-le l’expliquer.

M. Bruinooge : Je serai ravi de le faire.

Le président : Cela fait partie de la responsabilité de la
présidence. Si vous étiez arrivé à temps, vous auriez entendu sa
déclaration préliminaire.

Le sénateur Sibbeston : Vous faites de la partisannerie et vous
êtes sensible sans raison.

Le président : Non, c’est vous qui vous acharnez sur le témoin.

Le sénateur Sibbeston : Ce n’est pas le cas. Je lui pose une
question honnête. Il se présente les mains vides; il ne fait que lire
un bout de papier.

Le président : Silence, s’il vous plaît. Monsieur Bruinooge, vous
avez la parole.
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Mr. Bruinooge: Thank you, Mr. Chair; I appreciate the
question. Senator Sibbeston, I do not know you either and I
will not challenge your interest in Aboriginal issues or your
passion for what is an important policy element of all the work
that we do here in the House of Commons. However, I do not
appreciate you challenging my own passion for Aboriginal issues.

Senator Sibbeston: You have none. You do not show any.

Mr. Bruinooge: Perhaps I tend to speak in a low key way.
However, being an Aboriginal from northern Manitoba and
having grown up among my good friends in both the First
Nations and Inuit communities and being Metis myself, as an
Aboriginal Canadian, I feel that I have some credibility on this
issue. In fact, I think I have a lot.

What is most important to me is seeing new outcomes for
Aboriginal people. We have a system that continues to deliver the
same outcomes year after year, and nothing changes. We have a
broken system.

When I ran for the House of Commons in 2006 as an
Aboriginal candidate for our party, I decided that I would do so
on the basis of attempting to fix a broken system. I could not
agree with the proposals that came out of Kelowna. I am happy
to see more money invested. However, not addressing the
systemic reform issues — simply enabling a broken system and
saying that the status quo is fine — is the worst approach we can
take. We need to have the viewpoint that the system itself is what
needs to be changed. I am pleased to be part of a government that
looks at systemic reform.

You talked about some of our investments but not all of them.
We put aside $2.5 billion toward creating a new system of dealing
with specific claims, which, as you know, is a major outstanding
issue among First Nations leaders throughout the country. By
creating this independent specific claims tribunal, we will see a
new system of resolution that is outside the government’s control.
Aboriginal people across the country complained about how the
government was both judge and jury in dealing with specific
claims.

Another systemic reform that I am excited about is extending
the Canadian Human Rights Act to First Nations people. This
change is something that this Senate has suggested to the House
of Commons for a number of years. The fact that First Nations
people, unlike myself, do not have access to the Canadian Human
Rights Act is a shameful situation that has existed for 30 years.
This initiative was one of the first ones we took on as a
government, namely, to bring about this change of extending the
Canadian Human Rights Act to First Nations people. Now, like
me — another Aboriginal person who has access to the Canadian

M. Bruinooge :Merci, monsieur le président; je vous sais gré de
la question. Sénateur Sibbeston, je ne vous connais pas, moi non
plus, et je ne mettrai pas en doute votre intérêt à l’égard des
questions autochtones ou votre passion pour l’important aspect
stratégique de tout le travail que nous faisons ici, à la Chambre
des communes. Toutefois, je n’aime pas que vous mettiez en doute
ma propre passion pour les questions autochtones.

Le sénateur Sibbeston : Vous n’en avez aucune. Vous n’en
montrez aucun signe.

M. Bruinooge : J’ai peut-être tendance à parler sans excès.
Toutefois, étant moi-même un Autochtone du Nord du
Manitoba, plus précisément un Métis, et ayant grandi avec de
bons amis aussi bien dans les communautés des Premières nations
que les communautés inuites, j’estime, en tant que Canadien
autochtone, avoir une certaine crédibilité à ce sujet. En fait, je
crois en avoir beaucoup.

Ce qui importe le plus pour moi, c’est d’arriver à de nouveaux
résultats pour les peuples autochtones. Nous avons un système
qui continue de donner les mêmes résultats année après année, et
rien ne change. Nous avons un système défaillant.

Lorsque je me suis présenté à la Chambre des communes en
2006 en tant que candidat autochtone pour notre parti, j’ai décidé
de le faire dans le but de tenter de réparer un système défaillant. Je
ne pouvais pas appuyer les propositions découlant de la réunion
de Kelowna. Je suis heureux de voir qu’on a investi plus d’argent.
Toutefois, ne pas régler les questions de réforme systémique —
c’est-à-dire ne faire que perpétuer un système défaillant en disant
que le statu quo est bon —, c’est la pire approche que nous
puissions prendre. Le point de vue à adopter, c’est de se dire que
le système lui-même doit être changé. Je suis heureux de faire
partie d’un gouvernement qui envisage une réforme systémique.

Vous avez évoqué certains de nos investissements, mais pas la
totalité. Nous avons réservé 2,5 milliard de dollars pour créer un
nouveau système de règlement des revendications particulières
qui, comme vous le savez, constituent un gros problème à régler
pour les dirigeants des Premières nations de l’ensemble du pays.
Grâce à la création du tribunal indépendant des revendications
particulières, nous aurons un nouveau système de règlement
qui sera indépendant du gouvernement. Les Autochtones à la
grandeur du pays se sont plaints de la façon dont le gouvernement
était à la fois juge et jury dans les revendications particulières.

Une autre réforme systémique qui m’emballe, c’est
l’élargissement de la portée de la Loi canadienne sur les droits
de la personne de façon à inclure les membres des Premières
nations. Ce changement a été proposé par le Sénat à la Chambre
des communes pendant plusieurs années. Le fait que des membres
des Premières nations, contrairement à moi, n’ont pas accès à la
Loi canadienne sur les droits de la personne est une situation
honteuse qui a perduré pendant 30 ans. Cette initiative est l’une
des premières que nous avons entreprises une fois au pouvoir,
notamment pour apporter ce changement, c’est-à-dire élargir la
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Human Rights Act — we will all have that same access and all
First Nations people can bring our claims forward.

I know there are many First Nations people throughout the
country that are in communities where they have situations that
one would argue are human rights violations. Right now, they
cannot bring those claims forward.

Chair, I like to think that I am passionate about these issues.
I hope that I have demonstrated that passion to you today.
In the future, I look forward to continuing to bring my passion
to this committee.

The Chair: Are there other questions, Senator Sibbeston? We
have always operated in good spirits here, and in a non-partisan
way. Let us continue that.

Senator Lovelace Nicholas:Mr. Bruinooge, have you ever been
to a First Nations community?

Mr. Bruinooge: Yes, I visited First Nations communities on a
number of occasions when I was growing up.

Senator Lovelace Nicholas: In which part of the country?

Mr. Bruinooge: I was born in Thompson, Manitoba. I had
many friends and family that lived in various communities around
there.

Senator Lovelace Nicholas: As far as we know, the Department
of Indian and Northern Affairs works for First Nations peoples.
Is that correct?

Mr. Bruinooge: That is correct.

Senator Lovelace Nicholas: You mentioned that millions of
dollars go into First Nations communities. I go home every
weekend to my First Nation and to First Nations that surround
my First Nation. I see mouldy schools that the children attend.
Children often are affected by the mould and they become sick.
There is still no education or new people going to the schools.
As well, there is no housing. I have not seen new housing in those
communities for several years. Some First Nations are in
co-management. If enough money was going into these
communities, none of this would be happening. There would be
new schools and the children would receive an education. I do not
think enough money is going into these First Nations. The
Kelowna Accord gave my people hope. Can you speak to that?

Mr. Bruinooge: I appreciate that many communities find
themselves in situations where they are unable to deliver some
of the resources they would like for their communities. This issue
goes to the heart of our department’s current delivery system in
Canada. There is no question that not enough dollars end up in
the communities. I believe that to be case.

portée de la Loi canadienne sur les droits de la personne de façon
à inclure les Premières nations. Maintenant, tout comme moi, les
Autochtones auront accès à la Loi canadienne sur les droits de la
personne; nous aurons tous le même accès, et tous les membres
des Premières nations pourront présenter leurs revendications à
l’avenir.

Je sais que de nombreux membres des Premières nations
partout au pays vivent dans des communautés où les conditions,
aux yeux de certains, briment les droits de la personne. À l’heure
actuelle, ils ne peuvent pas présenter ces revendications.

Monsieur le président, j’ose croire que je défends ces questions
avec passion. J’espère que je vous ai démontré cette passion
aujourd’hui. Je me réjouis à la perspective de continuer de faire
preuve de ma passion devant votre comité dans l’avenir.

Le président : Y a-t-il d’autres questions, sénateur Sibbeston?
Nous avons toujours travaillé en bons termes ici, et de façon non
partisane. Continuons dans cette voie.

Le sénateur Lovelace Nicholas :Monsieur Bruinnoge, êtes-vous
déjà allé dans une communauté des Premières nations?

M. Bruinooge : Oui, j’ai visité des communautés des Premières
nations à plusieurs occasions dans ma jeunesse.

Le sénateur Lovelace Nicholas : Dans quel coin du pays?

M. Bruinooge : Je suis né à Thompson, au Manitoba. J’avais
beaucoup d’amis et de proches qui vivaient dans diverses
communautés avoisinantes.

Le sénateur Lovelace Nicholas : À notre connaissance, le
ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien travaille
pour les Premières nations. Est-ce exact?

M. Bruinooge : C’est exact.

Le sénateur Lovelace Nicholas : Vous avez dit que des millions
de dollars sont consacrés aux communautés des Premières
nations. Je rentre chez moi toutes les fins de semaine dans ma
Première nation, et dans les Premières nations aux alentours. Je
vois des écoles contaminées par la moisissure. La moisissure nuit
souvent à la santé des enfants, et ils tombent malades. Il n’y a
toujours pas d’éducation ni de nouveaux élèves dans les écoles. Il
n’y a pas de logement non plus. Je n’ai pas vu de nouveaux
logements dans ces communautés depuis des années. Certaines
Premières nations sont cogérées. Si on consacrait assez d’argent à
ces communautés, rien de tout cela ne se produirait. Il y aurait de
nouvelles écoles, et les enfants auraient accès à l’éducation. Je ne
crois pas qu’on consacre assez d’argent à ces Premières nations.
L’Accord de Kelowna a donné de l’espoir à mon peuple. Que
dites-vous de cela?

M. Bruinooge : Je comprends que de nombreuses
communautés se retrouvent dans des situations où elles se
voient incapables de fournir certaines des ressources qu’elles
aimeraient offrir à leurs membres. Cette question est au cœur du
système de prestation actuel de notre ministère au Canada. Il n’y a
aucun doute que les fonds consacrés aux communautés ne sont
pas suffisants. J’estime que tel est le cas.
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However, ensuring that these resources go to the communities
is not a question of the amount of resources but rather a question
of the system from which the resources are delivered. I spoke
about this issue earlier.

Focussing on education and one of the points that you
raised, the Government of British Columbia, the leadership of
First Nations in British Columbia and the federal government
came together on a specific piece of legislation. The Senate has
endorsed this proposal for a new system of governance of
education for First Nations people on reserve. This model will
allow communities across the country to improve the outcomes
at the primary and secondary level. Unfortunately, Manitoba has
a success rate of less than 35 per cent in high schools amongst
First Nations people. There needs to be a whole new approach to
the way education is delivered on reserve.

The model in British Columbia sets up a new governance
system whereby a provincial body will set curriculum for
secondary schools. Currently, in Canada, we have a myriad of
country schools that all abide by their own practices and
curriculums. I do not deny the autonomy of communities to
deliver education in that way, should they choose to do so.
However, as the nation has seen, having a degree of curriculum
and standards is, at the least, an approach to raising the level
of education. I was pleased to see what has occurred in British
Columbia as systemic reform, and, as a member of the
government, I am attempting to bring that same philosophy to
other provinces. Manitoba has shown an interest, as has Nova
Scotia. Ideally, we will implement the idea of systemic reform and
not only investments that I argue represented the proposals that
resulted from Kelowna.

Senator Lovelace Nicholas: Now that you have admitted that
the Department of Indian and Northern Affairs is supposed to
take care of First Nations people, why is it when there is a day of
action, the First Nations face the threat of the government
withholding their funding? It is their money, is it not?

Mr. Bruinooge: In respect of the day of action, it is important
for legislators to suggest to First Nations individuals that
consideration of such a protest is not in the best interest of
Canada’s collective union. We are endeavouring to bring
resolution to issues that might cause First Nations citizens to
consider the action that you talked about. The dollars spent
through the Government of Canada are on behalf of First
Nations people. However, we also endeavour to ensure that
the dollars are spent as efficiently as possible on behalf of
those who invest in the Parliament of Canada’s machine called
‘‘government.’’ As a legislator, I endeavour to ensure that we find
the most efficient way to deliver those dollars to have the best

Toutefois, pour s’assurer que ces ressources vont aux
communautés, la question ne se résume pas à la quantité de
ressources, mais plutôt au système par lequel les ressources sont
accordées. J’en ai parlé tout à l’heure.

En ce qui concerne plus précisément l’éducation, et
un des points que vous avez soulevés, le gouvernement de la
Colombie-Britannique, les dirigeants des Premières nations en
Colombie-Britannique et le gouvernement fédéral ont conjugué
leurs efforts pour élaborer une mesure législative particulière. Le
Sénat a accepté la proposition concernant un nouveau système de
gouvernance de l’éducation pour les membres des Premières
nations dans les réserves. Ce modèle permettra aux communautés
partout au pays d’améliorer les résultats au niveau primaire et
secondaire. Malheureusement, le Manitoba affiche un taux de
réussite de moins de 35 p. 100 dans les écoles secondaires des
Premières nations. Il faut adopter une toute nouvelle approche
dans la manière dont on dispense l’éducation dans les réserves.

Le modèle en Colombie-Britannique établit un nouveau
système de gouvernance qui permettra à un organisme
provincial de déterminer le programme d’études pour les écoles
secondaires. À l’heure actuelle, au Canada, nous avons une
myriade d’écoles qui appliquent leurs propres pratiques et
programmes. Je ne nie pas l’autonomie des communautés pour
ce qui est d’assurer une éducation de cette façon, si elles le
choisissent. Or, comme la nation en a fait l’expérience, l’existence
de programmes d’études et de normes constitue, à tout le moins,
une approche visant à rehausser le niveau d’éducation.
J’ai été heureux de voir la réforme systémique qui a eu lieu en
Colombie-Britannique et, comme membre du gouvernement,
j’essaie de promouvoir la même philosophie auprès d’autres
provinces. Le Manitoba a manifesté de l’intérêt, tout comme la
Nouvelle-Écosse. Idéalement, nous mettrons en œuvre l’idée d’une
réforme systémique et non seulement des investissements, ce que
visaient, selon moi, les propositions issues de la réunion de
Kelowna.

Le sénateur Lovelace Nicholas : Maintenant que vous avez
admis que le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien
est censé s’occuper des Premières nations, comment se fait-il que,
lorsqu’il y a une journée d’action, le gouvernement menace les
Premières nations de leur retirer le financement? C’est leur argent,
n’est-ce pas?

M. Bruinooge : En ce qui concerne la journée d’action, il est
important pour les législateurs d’expliquer aux membres des
Premières nations que l’idée d’envisager une telle protestation
n’est pas dans le meilleur intérêt de l’union collective du Canada.
Nous nous efforçons de régler les problèmes qui pourraient
amener les citoyens des Premières nations à envisager la
mobilisation dont vous avez parlé. Le gouvernement du Canada
dépense des fonds pour le compte des membres des Premières
nations. Toutefois, nous nous efforçons aussi de veiller à ce que
les fonds soient dépensés de la manière la plus efficace possible
pour le compte de ceux qui investissent dans le mécanisme du
Parlement du Canada que l’on appelle « gouvernement ». En tant
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outcomes. That is why I argue that systemic reform is my number
one mantra in the mantra of our government in this respect.

Senator Lovelace Nicholas: It is only a day of action. We did
not plan on having a war or anything. It does not make sense to
me.

Senator Peterson: Mr. Bruinooge, in your presentation, you
appeared to categorize Kelowna as a press release at the end of a
meeting. I believe that 18 months of consultation led up to that
meeting with all the provinces, the territories and First Nations
governance. Are you saying that all the agreements they made
were irrelevant as well?

Mr. Bruinooge: I do not suggest that meetings did not occur
prior to that final meeting in Kelowna and I do not suggest that
the discussions held over a number of months previous to that
meeting were not valid. However, in the statement I read before
this committee, I suggested that to insinuate that an accord was
authored and signed at Kelowna creates a false impression of
what occurred. I do not deny that a number of people came
together and agreed with then Prime Minister Paul Martin that
the $5 billion would be well received.

However, I have said that when this myth of a signed accord
is perpetuated, scenarios tend to arise such that people have
insinuated that I have somehow dishonoured the Crown of Queen
Elizabeth by breaking a written, signed agreement between the
Government of Canada and the other parties involved. Simply
put, I cannot accept that fact. That was the point that I made in
my statement.

I do not deny that the proposals that came from those
Kelowna meetings were valid from a certain perspective. The
former government campaigned on them in that previous election,
in a democracy. The proposals were valid perspectives, but not
ones I agreed with.

Senator Peterson: Do you feel that the provinces, the territories
and the First Nations governance also think the Kelowna Accord
is a myth?

Mr. Bruinooge: I suggest that they have never said there was a
signed accord, because there is not one. Some entities that you
spoke of might let the myth continue for their own political gain.
However, to suggest that they would come before a committee
and argue that a signed accord occurred there, I would say they
would not because that would be deceptive.

Senator Peterson: I suppose we will hear from them on that.

Mr. Chair, do we have a list of the 54 specific claims that have
been approved since 2006?

The Chair: No.

Senator Peterson: Can we have that list?

que législateur, je m’efforce de faire en sorte que nous trouvions la
façon la plus efficace d’accorder ces fonds pour obtenir les
meilleurs résultats. C’est pourquoi je crois que la réforme
systémique est mon mantra principal dans ce que prêche notre
gouvernement à cet égard.

Le sénateur Lovelace Nicholas : C’est juste une journée
d’action. Nous n’avons pas prévu une guerre ou quelque chose
du genre. Cela n’a aucun sens pour moi.

Le sénateur Peterson : Monsieur Bruinooge, dans votre
exposé, vous avez semblé catégoriser l’Accord de Kelowna de
communiqué à l’issue d’une réunion. Je crois que cette réunion
a été précédée de 18 mois de consultation avec l’ensemble des
provinces, des territoires et des dirigeants des Premières nations.
Êtes-vous en train de dire que tous les accords qu’ils ont conclus
ne sont pas pertinents, eux non plus?

M. Bruinooge : Je ne laisse pas entendre qu’il n’y a pas eu de
rencontres avant la réunion définitive à Kelowna, et je ne prétends
pas que les discussions tenues dans les mois qui ont précédé la
réunion n’étaient pas valables. Toutefois, dans ma déclaration
devant le comité, j’ai laissé entendre que d’insinuer qu’un accord a
été rédigé et signé à Kelowna donne une fausse impression de ce
qui s’est passé. Je ne nie pas le fait que plusieurs personnes se sont
réunies et ont convenu avec le premier ministre de l’époque, Paul
Martin, que les cinq milliards de dollars seraient bien reçus.

Toutefois, j’ai dit que, lorsqu’on perpétue le mythe d’un accord
signé, on a tendance à imaginer des scénarios, à un tel point que
certains ont insinué que j’avais en quelque sorte déshonoré Sa
Majesté la Reine Elizabeth en rompant un accord écrit signé par
le gouvernement du Canada et les autres parties en cause. Bref,
je ne peux pas accepter ce fait. C’est le message je voulais
transmettre dans ma déclaration.

Je ne nie pas que les propositions découlant des réunions
de Kelowna étaient valables d’un certain point de vue. L’ancien
gouvernement a fait campagne là-dessus lors de cette élection,
dans une démocratie. Les propositions étaient des points de vue
valables, mais rien que je puisse appuyer.

Le sénateur Peterson : Estimez-vous que les provinces, les
territoires et les dirigeants des Premières nations croient
également que l’Accord de Kelowna est un mythe.

M. Bruinooge : Selon moi, ils n’ont jamais dit qu’il y avait
un accord signé parce qu’il n’y en a pas eu. Certaines entités
que vous avez mentionnées pourraient laisser le mythe perdurer
pour leur propre gain politique. Toutefois, pour ce qui est de
laisser entendre qu’elles comparaîtraient devant un comité et
allégueraient qu’un accord a bel et bien été signé là-bas, je doute
qu’elles le fassent parce que ce serait une duperie.

Le sénateur Peterson : Je suppose que nous entendrons ce qu’ils
auront à dire là-dessus.

Monsieur le président, avons-nous une liste des
54 revendications particulières qui ont été approuvées depuis
2006?

Le président : Non.

Le sénateur Peterson : Pouvons-nous avoir cette liste?
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The Chair: I am sure Mr. Bruinooge can supply us with the list
or have the department supply us with it.

I will make this request of you, Mr. Bruinooge. If you can
supply the list, it would be greatly appreciated. If you forward
the list to me, as chair of the committee, or to the committee
itself, I will see that it is distributed to the members of this
committee.

Mr. Bruinooge: I will do that.

[Translation]

Senator Dallaire: My questions will start from a strategic
perspective and will be more specific later.

[English]

In your text, near the end, you say that governing
responsibility involves establishing clear priorities, allocating
appropriate funds, setting ambitious goals and then working
hard to achieve them.

I am not sure why you want to lecture senators on your role.
We take that role as a given. In fact, you had better do that or you
will be thrown out of office. We did not need to be told what your
job is.

However, in your text, you run through a whole bunch of
tactical-level, incremental examples and you say you believe that
your work is exactly the kind of prudent, decisive, innovative
steps that are required to empower Aboriginal people to
overcome the daunting challenges they face and to help them
achieve greater self-reliance and greater control over their lives.

If I look at the background document prepared by the
Parliamentary Research Branch of the Indian Act that
you, as a government, operate under, it reads under the title of
‘‘1876-1996: A Very Brief History’’:

. . . the first consolidated Indian Act reflected the
government’s preoccupation with land management, First
Nations membership and local government, and the
ultimate goal of assimilation . . . .

Why are you working on self-reliance and greater control over
their future, when I have not seen anywhere that you are prepared
to take on the Indian Act and eliminate it, for it is totally contrary
to the ultimate aim that you say you are attempting to achieve?

Mr. Bruinooge: In relation to that specific question, first,
I suggest that self-reliance is a fundamental principle that I share,
and I believe most people of our government share. I cannot
speak for other parties, such as the one you are part of. However,
I know that self-reliance, for me, as an Aboriginal, is the ultimate
example of being able to work with true liberty in this country.
I feel that liberty is the most important thing that one can
have. When we rely on anything, including the Government of
Canada, we tend not to appreciate those same liberties that

Le président : Je suis sûr que M. Bruinooge peut nous fournir
la liste ou demander au ministère de le faire.

Monsieur Bruinooge, je vous fais donc cette demande. Si vous
pouviez nous fournir la liste, nous vous en saurions gré. Si vous
me transmettez la liste, en tant que président du comité, ou au
comité lui-même, je veillerai à ce qu’elle soit distribuée aux
membres.

M. Bruinooge : Je le ferai.

[Français]

Le sénateur Dallaire : Mes questions auront une perspective
plus stratégique pour commencer et seront plus spécifiques par la
suite.

[Traduction]

Dans votre texte, vers la fin, vous dites que gouverner de façon
responsable suppose des priorités claires, l’allocation de fonds
appropriés, l’établissement d’objectifs ambitieux et un travail
acharné pour les atteindre.

Je ne comprends pas pourquoi vous voulez faire la leçon aux
sénateurs sur votre rôle. Nous tenons ce rôle pour acquis. En fait,
vous avez tout intérêt à le faire, sinon vous serez mis à la porte.
Nous n’avions pas besoin d’un discours sur votre fonction.

Toutefois, dans votre texte, vous passez en revue toute une
série d’exemples de tactiques progressives, et vous dites que, selon
vous, votre travail illustre précisément le type de mesures
prudentes, décisives et innovatrices nécessaires pour habiliter les
Autochtones afin qu’ils puissent surmonter les défis de taille qui se
dressent sur leur route, et pour les aider à gagner en autonomie et
à prendre en main leur vie.

Si je regarde le document de référence, préparé par la Direction
générale de la recherche, sur la Loi sur les Indiens à laquelle est
assujetti votre gouvernement, voici ce qu’on peut lire sous le titre
« 1876-1996 : très bref historique » :

[...] La première Loi sur les Indiens, adoptée en 1876,
reflétait l’importance qu’accordait le gouvernement à la
gestion des terres, à l’appartenance aux Premières nations,
à l’administration locale et à son objectif ultime,
l’assimilation...

Pourquoi travaillez-vous sur l’autonomie et une meilleure prise
en main de leur avenir, alors que rien ne laisse croire que vous êtes
disposés à éliminer la Loi sur les Indiens puisqu’elle va tout à fait
à l’encontre de l’objectif ultime que vous dites essayer d’atteindre?

M. Bruinooge : En ce qui concerne cette question particulière,
tout d’abord, l’autonomie est un principe fondamental que je
partage, et je crois que c’est le cas pour la plupart des membres de
notre gouvernement. Je ne peux pas parler pour d’autres partis,
comme le vôtre. Toutefois, je sais que l’autonomie, pour moi, en
tant qu’Autochtone, illustre l’exemple parfait de la capacité
d’atteindre une véritable liberté dans notre pays. Selon moi, la
liberté est la chose la plus importante qu’on puisse avoir. Lorsque
nous comptons sur quelque chose, y compris le gouvernement du
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are shared by others who have self-reliance. As a philosophy,
it is one that I hope will be well received by other Aboriginal
people in our great country.

To move on to the Indian Act, which you spoke of, I agree with
you that the Indian Act, in its very nature, does not help achieve
self-reliance for First Nations people who live under it. We have
taken one initiative in relation to the Indian Act, something that
I referenced already, which is the repeal of section 67 of the
Canadian Human Rights Act, which provides the Indian Act with
cover from the purview of the Canadian Human Rights Act. By
removing that section of the Canadian Human Rights Act, we, in
essence, allow the provisions of the Indian Act to come under the
purview of the Canadian Human Rights Act. We allow First
Nations people on reserve, in the event they feel that their human
rights are violated, to take those claims to the Canadian Human
Rights Act.

Senator Dallaire: We agree with respect to self-reliance. I do
not debate that. However, if you are looking for and expressing a
more holistic attempt at achieving self-reliance, then why
undertake the incremental exercises on the Indian Act, which all
previous governments have undertaken for the last hundred years,
and why not take on the act in your sense of responsibility of
giving First Nations greater self-reliance and freedom?

It is interesting that when we embark on international
development, we work on education of the youth, as a
fundamental premise; we work on empowerment of women; we
work on reconciliation and respect; and we work extensively — in
fact, we have a bill trying to reinforce that — on fighting abject
poverty. That is how we want to build and assist these nations
abroad.

How is it that you say the Kelowna proposal, which attempts
to manoeuvre exactly those objectives, throws cash at a problem
instead of achieving self-reliance and more depth, security and
independence for those nations that are negotiating with the
Crown of Canada?

Mr. Bruinooge: Before I answer that question, I will go back to
your former point in relation to the Indian Act. One piece of
legislation from a previous administration, the one that was in
office prior to former Prime Minister Martin, when Minister
Robert Nault brought forth the bill for the First Nations
governance act, I thought that bill was a fantastic one.
However, it was set aside immediately when Prime Minister
Martin took office.

Unfortunately, the approach that is taken within this Kelowna
proposal is one that, as you said, throws money at a system that
does not deliver the outcomes that we desire. For one to believe
that a system that delivers poor outcomes can be changed simply
by more investment is irrational. Changes need to be made to
the delivery model and to the way that First Nations people are
able to have their own sense of accountability and governance

Canada, nous avons tendance à ne pas savourer les mêmes libertés
que celles dont jouissent d’autres qui sont autonomes. Comme
philosophie, j’espère que cette vision sera bien reçue par les autres
Autochtones de notre grand pays.

Pour ce qui est de la Loi sur les Indiens, dont vous venez de
parler, je suis d’accord avec vous pour dire que cette loi, en soi,
n’aide pas les membres des Premières nations qui y sont assujettis
à atteindre l’autonomie. Nous avons pris une mesure par rapport
à la Loi sur les Indiens, ce dont j’ai déjà fait mention, à savoir la
révocation de l’article 67 de la Loi canadienne sur les droits de la
personne, qui exclut la Loi sur les Indiens de la portée de la Loi
canadienne sur les droits de la personne. En retirant cet article de
la Loi canadienne sur les droits de la personne, nous permettons
essentiellement aux dispositions de la Loi sur les Indiens d’être
assujetties à la Loi canadienne sur les droits de la personne. Nous
permettons aux membres des Premières nations dans les réserves,
qui estiment que leurs droits de la personne sont violés, de
présenter leurs revendications en vertu de la Loi canadienne sur
les droits de la personne.

Le sénateur Dallaire : Nous sommes d’accord pour ce qui est de
l’autonomie. Je ne conteste pas cela. Toutefois, si vous cherchez
une façon plus globale d’atteindre l’autonomie, alors pourquoi
prendre des mesures progressives par rapport à la Loi sur les
Indiens, mesures que tous les gouvernements antérieurs ont prises
au cours des 100 dernières années, et pourquoi ne pas vous
charger de la loi conformément à votre responsabilité de donner
aux Premières nations une plus grande autonomie et liberté?

Il est intéressant de voir que, dans le domaine du
développement international, nous travaillons sur l’éducation
des jeunes comme prémisse fondamentale, nous travaillons sur
l’habilitation des femmes; nous travaillons sur la réconciliation et
le respect; et nous travaillons énormément — en fait, nous avons
un projet de loi qui essaie de renforcer cela— pour lutter contre la
pauvreté abjecte. C’est ainsi que nous voulons bâtir et aider ces
pays à l’étranger.

Pourquoi dites-vous que la proposition de Kelowna, qui vise
précisément ces objectifs, ne fait que lancer de l’argent à un
problème au lieu d’aider à réaliser une autonomie et à accroître la
profondeur, la sécurité et l’indépendance pour les nations qui
négocient avec la Couronne du Canada?

M. Bruinooge : Avant de répondre à cette question, je vais
revenir à votre premier point sur la Loi sur les Indiens. Dans une
administration antérieure, celle qui était au pouvoir avant
l’ex-premier ministre Martin, le ministre Robert Nault avait
proposé le projet de loi sur la gouvernance des Premières nations.
À mon avis, il s’agissait d’un projet de loi merveilleux. Toutefois,
il a été mis de côté immédiatement après l’arrivée au pouvoir du
premier ministre Martin.

Malheureusement, l’approche adoptée dans la proposition de
Kelowna, comme vous l’avez dit, ne fait que lancer de l’argent à
un système qui ne produit pas les résultats que nous souhaitons.
Il est irrationnel de penser qu’on peut changer un système qui
donne de mauvais résultats simplement en injectant plus d’argent.
Il faut apporter des changements au modèle de prestation et à
la façon dont les membres des Premières nations vivent leur
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within their communities. That model is the biggest thing that
we, as legislators, struggle with and work towards. I have a
philosophical difference with the approach taken by this bill
towards improving those outcomes relative to our own.

Senator Dallaire: It is great to provide self-reliance, but if the
education system to sustain it in those groups is not to establish
and sustain greater self-reliance and control, if they are not able to
listen to their elders and to evolve in a more progressive way, and
if they do not have the housing or even the water to enable them
to live decently, then you cannot bring them to the next level of
international development, which is self-reliance, because they are
not even at the basic poverty line. It seems to me that you desire a
great aim.

You do not want to attack the substantive problem; take on
the Indian Act, crash that whole process and bring in new
objective methodologies and fundamental principles. You want to
leap ahead to self-reliance before giving First Nations peoples
the basic needs to leave what the rest of the world considers
impossible scenarios for people to even reach first base in
self-reliance because they are so poor.

I come back to Kelowna, which is essentially an instrument to
reduce and eliminate the fundamentals of poverty: education,
housing and so on. People can then take on self-reliance
objectives.

Interestingly, the Kelowna Accord calls for both the means and
the political will to realize Aboriginal people’s vision of their place
in the country. That is self-reliance; nations as equals.

Why do you not take this step, which is a first step even in an
international-development premise? Why do you not sit on it for
a little while instead of crashing it, insulting it and throwing it
by the side? Why do you not say, okay, that has been worked
on; we want to take another look at this thing; and we do not
need to implement it tomorrow morning? The budget lines can
be adjusted. Take it from there and build your second stage
from that, which is the ultimate self-reliance exercise.

Why do you crash all that work — because they are Liberals
and not because of content — and say you will bring in a better
system starting from scratch? I see no logic in any of the political
party processes doing something like that. With the study having
been done, why do you not take whatever is out there, review it
and then adjust it? Why do you crash it?

The Chair: Please make the answer short. I have two more
questioners.

sentiment de responsabilisation et de gouvernance dans leurs
communautés. Ce modèle est le plus grand obstacle que nous,
en tant que législateurs, devons surmonter. J’ai une divergence
philosophique par rapport à l’approche adoptée dans ce projet de
loi pour améliorer les résultats.

Le sénateur Dallaire : C’est parfait de leur permettre de gagner
en autonomie, mais pour y arriver, il faut réunir de nombreux
facteurs. On a notamment besoin d’un système d’éducation qui
favorise leur indépendance; ils doivent être aptes à mieux écouter
leurs aînés et à évoluer de façon plus progressive. Et si ces
communautés vivent sous le seuil de la pauvreté, si elles n’ont
pas les logements et les réserves d’eau nécessaires pour vivre
de façon décente, il est impossible de les faire cheminer vers
l’autosuffisance, le prochain niveau du développement
international. J’ai l’impression que vous visez très haut.

Vous ne vous attaquez pas au cœur du problème. Il faudrait
procéder à une refonte totale de la Loi sur les Indiens et instaurer
des méthodologies objectives et des principes fondamentaux.
Vous voulez mettre la charrue devant les bœufs en tentant de
favoriser l’autodéveloppement des Premières nations avant même
de répondre à leurs besoins fondamentaux. Leur état de pauvreté
actuel est une situation que le reste du monde considère comme un
obstacle infranchissable pour atteindre les premiers échelons de
l’autosuffisance économique.

Je reviens à l’Accord de Kelowna, qui est essentiellement un
instrument visant à réduire et à éliminer les causes profondes de la
pauvreté, c’est-à-dire les problèmes d’éducation, de logement,
et cetera. Quand on aura remédié à tout ça, on pourra penser à
l’autodéveloppement.

Il est intéressant de noter que l’Accord de Kelowna fait appel
aux moyens, mais aussi à la volonté politique pour concrétiser la
vision qu’ont les peuples autochtones de la place qu’ils devraient
occuper au Canada. Voilà ce qu’est l’autonomie : le traitement
d’égal à égal des différentes nations.

Pourquoi ne prenez-vous pas de telles mesures? C’est d’ailleurs
par là qu’il faut commencer, même dans un contexte de
développement international. Pourquoi ne prenez-vous pas le
temps d’y réfléchir un peu au lieu de tout balayer du revers de la
main? Ne croyez-vous pas qu’il vaudrait la peine d’y jeter un autre
coup d’œil, étant donné le travail qui a déjà été fait? Il n’est pas
nécessaire de tout mettre en œuvre demain matin. Les postes
budgétaires peuvent être rajustés. Allez-y une étape à la fois, en
vous appuyant sur ce que l’on a déjà. C’est la base d’un exercice
d’autodéveloppement optimal.

Pourquoi voulez-vous saboter des mois de travail et revenir à
la case départ? C’est parce que le projet a été entrepris par les
libéraux, pas parce que le travail a été mal fait. Il est carrément
illogique pour n’importe quel parti politique de procéder de cette
façon. Une étude a déjà été réalisée. Il suffirait de prendre ce qui a
été fait et de l’adapter en fonction de vos nouveaux paramètres.
Pourquoi voulez-vous tout recommencer à zéro?

Le président : Je vous prie de répondre brièvement. Deux
autres membres du comité ont des questions à poser.
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Mr. Bruinooge: I will go back to the time where I was sitting in
a chair at a committee meeting and the former Prime Minister,
Paul Martin, came before our committee. I asked the question:
Could you present a copy of the Kelowna Accord for me to
consider and perhaps implement if I found that content that you
are suggesting?

Unfortunately, Senator Dallaire, there was no Kelowna
Accord presented to me when I asked for it for consideration.
My suggestion is: As a government how can we implement the
content when we have not received a document called the
Kelowna Accord? We have received a number of $5 billion,
and I will be the first to argue that more investment is
necessary. We have made that investment. We put in an
additional $3.7 billion since coming into office, starting with
our 2006 budget.

However, we feel that not only is investment necessary, but
we must also make real improvements in areas where they are
needed, such as education. When we feel we have a system that
can accommodate this investment, we can then proceed.

My point then is that I have not received the content you are
speaking of.

Senator Dallaire: All these civil servants do not work a year
and a half and produce nothing. A whole archive of work brought
them to Kelowna that could be used to build upon. Even if you do
not have an implementation plan, you have a context in which it
could be used.

How will enhancing and imposing a more demanding audit
trail on the structures of the Aboriginal people enhance their
capability to achieve greater self-reliance?

Mr. Bruinooge: The vast majority of First Nations people
I have met are calling for greater accountabilities in their
governance. All constituents of First Nations people deserve an
accountable government. I know government leaders in First
Nations communities want to deliver the most accountable
government they can.

To have the opportunity to assist them in delivering sound
governance is a good thing. For a government to ensure that
dollars put into First Nations communities go towards the things
needed is reasonable to ask for.

The Chair: When Mr. Martin appeared before us, I believe his
main focus was the educational segment of the discussions that
surrounded the Kelowna Accord. He spoke of the relationship
established between provincial, territorial and Aboriginal leaders
across the country.

On page 6 of your delivery here this morning, it says:

We are convinced that the efforts that will bear the most
fruit are those we are taking with our provincial, territorial
and Aboriginal partners. . . .

M. Bruinooge : Vous savez, lors d’une réunion d’un comité sur
lequel je siégeais, nous avons reçu l’ancien premier ministre, Paul
Martin. Je lui ai alors demandé s’il pouvait nous remettre une
copie de l’Accord de Kelowna pour que nous puissions l’examiner
et peut-être le mettre en œuvre si le contenu nous satisfaisait.

Malheureusement, sénateur Dallaire, on ne m’a pas remis
l’Accord de Kelowna quand j’ai demandé à l’examiner. Alors,
pouvez-vous me dire comment le gouvernement peut mettre en
œuvre le contenu d’un accord que nous n’avons jamais reçu?
On nous a parlé de 5 milliards de dollars, et je serai le premier à
affirmer qu’il faut investir davantage dans ce secteur. Nous avons
consenti cet investissement. Nous avons injecté 3,7 milliards
de dollars supplémentaires depuis notre arrivée au pouvoir, en
commençant par notre budget de 2006.

Toutefois, nous sommes d’avis qu’il ne suffit pas d’investir de
l’argent; il faut également apporter des améliorations majeures
dans des domaines comme l’éducation. Dès que nous aurons
la certitude d’avoir un régime qui permet de faire ce genre
d’investissement, nous irons de l’avant.

Tout ce que je peux vous dire, c’est que nous n’avons pas reçu
les documents auxquels vous faites référence.

Le sénateur Dallaire : Tous ces fonctionnaires n’ont pas
travaillé pendant un an et demi sans que rien ne soit produit.
Tout le travail qui a mené à la rencontre de Kelowna pourrait être
utilisé. Même si vous ne disposez pas d’un plan de mise en œuvre,
vous avez tout le contexte pour en établir un.

En quoi contribuera-t-on à l’autodéveloppement des peuples
autochtones en imposant des vérifications plus rigoureuses à
l’égard des structures?

M. Bruinooge : La vaste majorité des membres des Premières
nations que j’ai rencontrés réclament une gouvernance qui soit
davantage responsable; ils méritent tous d’avoir un gouvernement
qui rend compte de ses actes. Je sais que les dirigeants des
communautés des Premières nations veulent gouverner de la
façon la plus responsable possible.

Nous avons la chance de pouvoir les aider à assurer une saine
gouvernance. Il est raisonnable de demander à un gouvernement
de veiller à ce que l’argent qu’il investit dans les communautés des
Premières nations soit consacré aux choses dont ces dernières ont
vraiment besoin.

Le président : Lorsque M. Martin est venu témoigner, je crois
qu’il voulait surtout parler de la portion éducation des discussions
qui ont entouré l’Accord de Kelowna. Il a souligné les liens établis
entre les leaders provinciaux, territoriaux et autochtones de
l’ensemble du pays.

À la page 6 de votre mémoire de ce matin, on indique ce qui
suit :

Nous croyons plutôt que les efforts qui porteront le plus
de fruit sont les mesures que nous prenons avec nos
partenaires provinciaux, territoriaux et autochtones...
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Some good always comes out of any discussion. You have
indicated that reality this morning. In Mr. Martin’s heart of
hearts, I think he believes there was good that came out of those
discussions, and I am sure there was.

Can you tell the committee, further to the First Nations school
authorities in British Columbia and the legislation that was
passed through the other place and the Senate, what further steps
can be taken to further this education issue along?

Many of us here have studied the Aboriginal issue for several
years. Some of us have been on this committee for a long time.
Education ties in with economic development. The
economic-development sector of the Kelowna Accord
discussions was small, but the fact is that education was a
predominant factor.

Is the government at the present time accelerating this issue
forward so that First Nations can have a proper educational
system put into place that is not working under the Department
of Indian and Northern Affairs? I agree with Senator Dallaire
that Indian and Northern Affairs Canada is not serving its
constituency well. This situation is not a reflection on any
government. It is a creation that happened. It has been there for
over 100 years. Liberals have governed for a long time, so have
Conservatives, and nothing has changed. Can you see any change
coming that will accelerate this process?

Mr. Bruinooge: I concur that we need better outcomes,
specifically in relation to primary and secondary education on
First Nations reserves. I believe that currently in my home
province, as I have indicated, we have an unfortunate success
rate. As probably many around this table know, when
Aboriginal people do not achieve high-school graduation, they
have a 70-per-cent chance of ending up incarcerated in one of
our criminal institutions. This correlation is an unfortunate one.

If we can deliver better outcomes, one hopes that we will see a
change in that number as well. Therefore, I need to go back to
your home province — though you were originally from
Manitoba, and we were sorry to lose you, you now call British
Columbia home. British Columbia has an incredible model that
we were involved in the development of. However, it is incumbent
upon me — as a representative of the Government of Canada —
to communicate that successful model that British Columbia
has brought to fruition and convince other provinces to buy into
that model. Then we can see new governance in First Nation
communities in relation to their high schools, specifically.
Hopefully we will then have the outcomes we are all looking for.

Senator Hubley: I have a lot of difficulty with the statement
‘‘that the so-called Kelowna accord was nothing more than a
press release with false promises in advance of a federal election
call.’’

Les discussions apportent toujours du bon. Vous l’avez
d’ailleurs dit vous-même ce matin. Je crois que M. Martin est
convaincu que des éléments positifs sont ressortis de ces
discussions, et j’en suis persuadé également.

Pouvez-vous dire au comité quelles mesures pourraient
être prises pour faire avancer le dossier de l’éducation, outre
les commissions scolaires des Premières nations en Colombie-
Britannique et la loi qui a été adoptée par la Chambre et le Sénat?

Nous sommes nombreux à étudier la question autochtone
depuis plusieurs années. Certains d’entre nous font partie de
ce comité depuis un bon moment d’ailleurs. L’éducation et le
développement économique sont intimement liés. Nous n’avons
pas beaucoup parlé du développement économique dans les
discussions entourant l’Accord de Kelowna, mais l’éducation était
un facteur prédominant.

Est-ce que le gouvernement fait actuellement tout ce qu’il faut
pour accélérer l’établissement d’un système d’éducation adéquat
pour les Premières nations, qui ne relèverait pas du ministère des
Affaires indiennes et du Nord canadien? Je suis d’accord avec le
sénateur Dallaire quand il affirme que le ministère ne sert pas ses
commettants adéquatement. Nous ne pouvons jeter le blâme sur
aucun gouvernement. C’est une situation inopinée qui perdure
depuis plus de 100 ans. Les libéraux ont longtemps été au pouvoir,
les conservateurs également, et rien n’a changé. Entrevoyez-vous
des changements qui vont accélérer ce processus?

M. Bruinooge : Je conviens que nous avons besoin de meilleurs
résultats, particulièrement en ce qui a trait à l’enseignement
primaire et secondaire dans les réserves des Premières nations. Je
crois que dans la province où j’habite, comme je l’ai indiqué, nous
avons un taux de réussite peu reluisant. Comme vous êtes sans
doute nombreux à le savoir, les Autochtones qui abandonnent
leurs études avant l’obtention d’un diplôme d’études secondaires
ont 70 p. 100 de risque de se retrouver incarcérés dans un de nos
établissements pénitentiaires. C’est une corrélation tout à fait
regrettable.

En instaurant un meilleur système d’éducation, on espère
que ces statistiques changeront également. Donc, je dois me
référer à votre province de résidence — même si vous êtes
natif du Manitoba, et nous étions très désolés de vous perdre,
vous habitez maintenant en Colombie-Britannique. La Colombie-
Britannique a un modèle extraordinaire, auquel nous avons
d’ailleurs participé à l’élaboration. Je me dois, en tant que
représentant du gouvernement du Canada, de faire connaître le
modèle efficace que la Colombie-Britannique a appliqué et de
convaincre les autres provinces d’adopter une approche similaire.
Nous pourrons donc ensuite voir une meilleure gouvernance
dans les communautés des Premières nations en ce qui a trait
notamment aux écoles secondaires. Espérons que nous
obtiendrons alors les résultats dont nous avons besoin.

Le sénateur Hubley : J’ai beaucoup de difficulté avec
l’affirmation selon laquelle l’Accord de Kelowna n’était en fait
rien de plus qu’un communiqué de presse rempli de fausses
promesses juste avant le déclenchement des élections fédérales.
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Cynicism is a dangerous thing. The accord is of great
importance to Canada, and I believe that statement somehow
misrepresents the whole process that the federal, provincial,
territorial and Aboriginal governments — the view, hope, aim
and goals — want to achieve by coming together in this fashion.
That is your statement. In some of your following statements, you
balanced that in no way satisfactorily, but you tried.

I want to go back to education. I think that every Canadian
has a right to an education, and I believe that every Canadian
includes all Canadians, our Aboriginal people. To walk away
from an agreement that in some way put the issues on the table in
a public forum — it was transparent — I am disappointed that
there is no alternate plan now. There is still a 35 per cent success
rate with a 70 per cent failure rate. That is not acceptable.

If we only talk about it and use the same rhetoric that our
learned chair used with every government in the past, we are not
providing a service as Canadians.

I do not sense that listening to what you want gives Aboriginal
people in our native communities a lot of hope, encouragement
and reassurance that things will change. We are working in
partnerships. I do not think change will be achieved by one
group of people. I do not think the federal or the provincial
governments have the answer. Maybe the native communities do.
However, by working together and putting those partnerships in
place, we may have hope. You may wish to respond to this
comment or move to another questioner.

Mr. Bruinooge: I will respond briefly to your question and
statement.

Going back to your initial statement, my position is in relation
to the outcomes of the initial Kelowna meeting that occurred
in the fall of 2005. No agreement was reached, not necessarily
because they did not have pens, paper or a document to sign.
Rather, no agreement was reached because there was no
consensus as to how the suggested dollar amount would be
allocated. A number of interest groups from both on- and
off-reserve populations — all Aboriginal — had differing
viewpoints on how those resources should be allocated. That
difference was probably the biggest reason why no agreement was
reached.

Going forward, it is important that we address the issue that a
substantial off-reserve population finds it difficult to transition
into the urban centres they live within. We need to give that issue
major consideration going forward.

In relation to education, a lot of parents decide to put their
students in schools outside the reserve community, in part due to
the outcomes there. That decision alone is an indictment of the
current system.

I personally want to ensure that we bring the new system of
governance to other parts of our country that we see on the
West Coast.

Le cynisme est une chose dangereuse. L’accord revêt une
grande importance pour le Canada, et je crois que cet énoncé
représente mal tout le processus que les gouvernements fédéral,
provinciaux, territoriaux et autochtones — la vision, l’espoir, le
but et les objectifs — veulent mener à bien en se concertant de
cette façon. C’est ce que vous avez affirmé. Vous avez ensuite
essayé de vous racheter, mais ça n’a pas vraiment fonctionné.

Je veux revenir à l’éducation. Je crois que chaque Canadien a
le droit de recevoir une éducation, et par « Canadien » j’entends
aussi nos concitoyens Autochtones. Je ne crois pas qu’il faille
abandonner une entente qui, en quelque sorte, a mis au jour les
problèmes sur une tribune publique; le processus était
transparent. Je suis déçue que nous n’ayons pas de plan de
rechange en ce moment. On se retrouve encore avec un taux de
réussite de 35 p. 100 et un taux d’échec de 70 p. 100. Ce n’est pas
acceptable.

Pour reprendre une expression que notre éminent président a
utilisée avec chaque gouvernement au fil des ans, nous ne rendons
pas service à la population canadienne.

J’ai l’impression que vous n’écoutez que ce que vous voulez
entendre, et cela ne donne certainement pas espoir aux peuples
autochtones que les choses vont changer. Nous travaillons en
partenariat. Je ne crois pas que le changement sera opéré par un
seul groupe. Je ne crois pas non plus que les gouvernements
fédéral et provinciaux ont la réponse; peut-être que les
communautés autochtones l’ont. Par contre, si on travaille
ensemble et qu’on met ces partenariats en place, il y a sans
doute de l’espoir. Voulez-vous réagir à ce commentaire ou
préférez-vous qu’on passe au prochain intervenant?

M. Bruinooge : Je répondrai brièvement à votre question et à
vos commentaires.

Pour ce qui est de votre première observation, j’ai fait cet
énoncé par rapport aux résultats de la première rencontre qui a
eu lieu à Kelowna à l’automne 2005. Aucune entente n’a été
conclue, et ce n’était pas par manque de crayons, de papier ou
de document à signer : on n’arrivait tout simplement pas à
s’entendre sur l’attribution des sommes proposées. Différents
groupes d’intérêts autochtones représentant des populations
dans les réserves et à l’extérieur n’étaient pas d’accord quant
à la meilleure façon d’allouer ces ressources. Ce différend a
probablement été la principale raison derrière l’échec de l’entente.

Si on veut aller de l’avant, il est important d’aider les
Autochtones hors réserve à s’intégrer aux centres urbains dans
lesquels ils vivent. Il faudra réellement se pencher sur ce problème.

Pour ce qui est de l’éducation, beaucoup de parents choisissent
d’envoyer leurs enfants dans des écoles hors réserve, vu les piètres
résultats obtenus dans les écoles des réserves. Une décision qui
équivaut à une véritable condamnation du système actuel.

Personnellement, je veux m’assurer qu’on applique ailleurs au
pays le modèle de gouvernance adopté sur la côte Ouest.
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Senator Sibbeston: I had a chance to look at the funding that
would have been provided to Aboriginal people from 2006 to
2010. Under the Kelowna Accord, $1.2 billion would have been
provided, and in the present government, only $90 million will be
provided. That amount is substantially less.

Recognizing that you, as an Aboriginal person, are in a unique
position of influence and perhaps have the power to do something
about matters such as this one, can you do something about it?
Can you commit to the Aboriginal people of our country to do
something to increase funding for education?

Mr. Bruinooge: In relation to your suggestion that there is
only $90 million of additional funding, that is not correct. An
additional $3.7 billion was allocated in Budget 2006 to support
Aboriginal Peoples and First Nations communities. That is a
remarkable increase of 500 per cent over all budgets previous to
that one, four put together by the previous government.

We made a large, new investment. Of course, the promise that
was made by the previous Liberal government was one of a
number of promises. The suggestion I made earlier was that the
Liberal government had a bouquet of promises totalling over
$25 billion, and not all of them could have been delivered. The
former Martin government would have had to set a priority had
they won office, which they did not.

Of all the promises they made, would they have chosen the
$5 billion for Kelowna? Based on their record from previous
years of power, I suggest they would not have. We will never
know. That is only my opinion.

Senator Sibbeston: I think Mr. Bruinooge is including the
money for residential schools in this figure, and I think it is not
fair or accurate to say this money is for education.

The Chair: Your point is taken. Mr. Bruinooge, we thank
you for appearing this morning. We know you have another
appointment. We appreciate the fact that you came early. We
thank you for your presentation and your candid, straightforward
responses to the senators’ questions. As we go along during our
deliberations, hopefully the constituency we are all trying to serve
will benefit. If dialogue helps this process along, I am sure this
committee meeting will be part of it.

We will now recess for five minutes and go in camera. I need a
motion to allow staff to remain while we are in camera.

Senator Campbell: I so move.

The Chair: Is it agreed?

Hon. Senators: Agreed.

The committee continued in camera.

Le sénateur Sibbeston : J’ai pris connaissance du financement
qui aurait été accordé aux Autochtones de 2006 à 2010. En
vertu de l’Accord de Kelowna, 1,2 milliard de dollars auraient été
alloués, tandis que le gouvernement actuel fournira 90 millions de
dollars. C’est une énorme différence.

En tant qu’Autochtone, vous vous trouvez dans une position
unique pour exercer une certaine influence et peut-être même
avoir le pouvoir de faire bouger les choses dans de telles
situations. Pouvez-vous faire quelque chose? Pouvez-vous
promettre aux Autochtones de notre pays que vous prendrez
des mesures pour qu’on investisse davantage dans l’éducation?

M. Bruinooge : Vous affirmez que seulement 90 millions de
dollars additionnels seront offerts, mais ce n’est pas exact.
Le budget de 2006 prévoyait un montant supplémentaire
de 3,7 milliards de dollars pour appuyer les communautés
autochtones et des Premières nations. Il s’agit d’une hausse
remarquable de 500 p. 100 par rapport aux budgets antérieurs,
dont quatre avaient été établis par le gouvernement précédent.

Nous avons investi de nouvelles sommes considérables. Le
gouvernement libéral avait fait bien des promesses. Le point que
je voulais faire valoir, c’est que le gouvernement libéral avait fait
une foule de promesses s’élevant à plus de 25 milliards de dollars,
et il lui aurait été impossible de toutes les tenir. L’ancien
gouvernement Martin aurait dû établir une liste de priorités s’il
avait été porté au pouvoir, mais cela n’a pas été le cas.

Parmi toutes les promesses qu’ils ont faites, auraient-ils choisi
les 5 milliards de dollars pour l’Accord de Kelowna? Si on se fie à
leur dossier des années précédentes, pendant qu’ils étaient au
pouvoir, je suis enclin à penser qu’ils ne l’auraient pas fait. Ce
n’est que mon opinion.

Le sénateur Sibbeston : Je pense que M. Bruinooge inclut
l’argent des pensionnats indiens dans ce chiffre, et je pense
qu’il n’est ni juste ni exact de dire que cet argent est destiné à
l’éducation.

Le président : C’est noté. Monsieur Bruinooge, nous vous
remercions d’avoir comparu ce matin. Nous savons que vous avez
un autre engagement. Nous vous sommes reconnaissants d’être
venu tôt. Nous vous remercions de votre exposé et de vos
réponses franches et directes aux questions des sénateurs. Au fur
et à mesure que nous avancerons dans nos délibérations, il est
à espérer que la partie concernée que nous essayons tous de
desservir en profitera. Si le dialogue aide à faire avancer le
processus, je suis certain que la présente réunion du comité y sera
pour quelque chose.

Nous allons maintenant suspendre nos travaux pendant cinq
minutes pour tenir une séance à huis clos. J’ai besoin d’une
motion pour autoriser le personnel à rester dans la salle pendant
que nous siégeons à huis clos.

Le sénateur Campbell : Je le propose.

Le président : Êtes-vous d’accord?

Des voix : D’accord.

Le comité poursuit ses travaux à huis clos.
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The committee resumed in public.

The Chair: We have with us today Patrick Brazeau, National
Chief of the Congress of Aboriginal Peoples. Welcome,
Mr. Brazeau, and thank you for accepting the committee’s
invitation to offer your testimony in respect of the Kelowna
Accord. Please proceed with your presentation, which will be
followed by questions from senators.

Patrick Brazeau, National Chief, Congress of Aboriginal
Peoples: Thank you, Senator St. Germain. It is a pleasure to be
here to discuss Bill C-292 on the Kelowna Accord and the facts
behind this initiative.

[Translation]

I appear before the committee as the youngest national
Aboriginal leader in Canada. The future of young Aboriginals
and their place in Canadian society are of paramount importance
to myself and to the organization I head. The Congress of
Aboriginal Peoples has a long history of defending the interests
of Canadian Aboriginals living off-reserve, who have been
marginalized and forgotten by government. I live outside the
reserve and have done so almost all of my life. My parents made
me a proud member of the Algonquin nation, a Quebecer and a
federalist.

[English]

The Congress of Aboriginal Peoples, CAP, is a national body
whose membership is derived from affiliation with like-minded
provincial organizations. We strive to be inclusive and to break
down the barriers imposed on our people by the Indian Act,
which discriminates on the basis of race and gender. The
divisions are deep and painful. The membership of the Congress
of Aboriginal Peoples is comprised of what are termed 6-1s and
6-2s, C-31s, status and non-status, each different versions of
Indian status depending on the twists and turns of the Indian Act.
Outside the Indian Act, there are Metis peoples who help
comprise CAP membership. For what it is worth, I did not
become an Indian, as you understand the term, until after 1985.

Thanks to the legislative morass that is the Indian Act,
my constituency forms the basis of a great deal of conflict and
jurisdictional debate between federal, provincial and municipal
governments, and First Nations band councils across Canada.
I am painfully aware that my comments today will place me in a
minority position relative to the presentations you have heard
from many other commentators across the Aboriginal horizon.
Frankly, my constituency is so accustomed to being treated as
a troublesome minority by governments that I am proud to
stand apart and reflect a different, more pragmatic position on
the Kelowna Accord and Mr. Martin’s proposed legislation in
respect of it.

La séance publique reprend.

Le président : Nous accueillons aujourd’hui Patrick Brazeau,
chef national du Congrès des Peuples Autochtones. Soyez le
bienvenu, monsieur Brazeau, et merci d’avoir accepté l’invitation
du comité de venir témoigner au sujet de l’Accord de Kelowna.
Veuillez commencer votre exposé, après quoi les sénateurs vous
poseront des questions.

Patrick Brazeau, chef national, Congrès des Peuples
Autochtones : Merci, sénateur St. Germain. C’est un plaisir pour
moi que d’être ici pour discuter du projet de loi C-292 sur
l’Accord de Kelowna et des faits derrière cette initiative.

[Français]

Je me présente devant le comité en qualité du plus jeune
dirigeant autochtone national au Canada. L’avenir des jeunes
Autochtones et leur place dans la société canadienne ont une
importance capitale pour moi et l’organisme que je dirige. Le
Congrès des Peuples Autochtones a une longue histoire de défense
des intérêts des Canadiens autochtones hors réserve, qui ont été
marginalisés et oubliés par les gouvernements. Je vis à l’extérieur
des réserves comme je l’ai fait pendant presque toute ma vie. Mes
parents ont fait de moi un fier membre de la nation algonquienne,
un Québécois et un fédéraliste.

[Traduction]

Le Congrès des Peuples Autochtones, ou CPA, est un
organisme national dont les membres sont affiliés à des
organismes provinciaux qui partagent les mêmes idées. Nous
nous efforçons d’être inclusifs et de briser les barrières imposées
à notre peuple par la Loi sur les Indiens, qui exerce une
discrimination fondée sur la race et sur le sexe. Les divisions
sont profondes et douloureuses. Parmi les membres du Congrès
des peuples autochtones figurent des 6-1 et des 6-2, des C-31, des
Indiens inscrits et non inscrits, chacune des versions différentes du
statut d’Indien selon les caprices de la Loi sur les Indiens. En
dehors de la Loi sur les Indiens, il y a les peuples métis qui
forment une partie des membres du CPA. Pour votre information,
je ne suis pas devenu un Indien, tel que vous comprenez
l’expression, avant 1985.

Grâce à l’imbroglio législatif créé par la Loi sur les Indiens, le
groupe que je représente est la cause de beaucoup de conflits et de
débats en matière de compétence entre les gouvernements fédéral,
provinciaux et municipaux, et les conseils de bande des Premières
nations partout au Canada. Je suis douloureusement conscient
que mes observations aujourd’hui me placeront dans une position
minoritaire par rapport aux exposés que vous avez entendus de
nombreux autres commentateurs de la scène autochtone.
Franchement, le groupe que je représente est tellement habitué
d’être traité comme une minorité gênante par les gouvernements
que je suis fier de faire bande à part et de représenter une position
différente, plus pragmatique, sur l’Accord de Kelowna et sur la loi
proposée par M. Martin à cet égard.
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I will repeat some of the comments I shared with your
colleagues in the other place because it is important that people
understand how our current position on the Kelowna Accord has
evolved.

The Congress of Aboriginal Peoples was initially enthusiastic
about the intent of the round table process that led to
the Kelowna Accord. We participated fully. At the outset,
the Kelowna endeavour was an offer of inclusion and
accommodation, and a pursuit that aimed to rise above partisan
politics both at the parliamentary level throughout the machinery
of government and across five recognized national Aboriginal
organizations.

To help frame our discussions, important numbers need to be
repeated. The recent Statistics Canada release of the 2006 Census
data has confirmed what we have known for years. Only
26 per cent of Aboriginal Canadians live on reserve. One new
statistic was released by Statistics Canada last week: The largest
growing Aboriginal population in Canada is non-status
Indians. This single group is expected to increase by 77 per cent
by 2026. These numbers are important because they should
compel government to rethink their spending priorities. I
emphasize this point on the record for greater certainty: We do
not wish to diminish the accommodations made for our brothers
and sisters who live on reserve. Clearly, challenges need to be
addressed. However, we remain unconvinced that money, and lots
of it, is the answer to the challenges that confront all Aboriginal
peoples, regardless of residency.

In the final weeks of the round table process, CAP was
profoundly discouraged and resoundingly disheartened to see
that the government-of-the-day had abandoned an important
component of the round table process dealing with accountability.
This was not the first time that a Liberal government had balked
at dealing with accountability for Aboriginal programs and
services.

The private member, who was the author of this bill, when
running for the leadership of his party in 2003, characterized an
important accountability initiative of his own government as
having ‘‘poisoned the well of Aboriginal relations.’’ This was a
sad day for Canada and its First Nations citizens. I was directly
involved in the Liberal government’s initiative to bring basic
accountability and structure to First Nations communities. Many
people saw that bill as a beacon of hope for a better future.

At the time when the First Nations Governance Act was
abandoned, Mr. Martin and the Assembly of First Nations
promised us a better way of dealing with accountability issues.
We are still waiting. In light of this need, was Kelowna the
answer? Clearly, it was not.

Je vais répéter certaines des observations que j’ai partagées
avec vos collègues de l’autre endroit parce qu’il est important que
les gens comprennent comment notre position actuelle sur
l’Accord de Kelowna a évolué.

Initialement, le Congrès des Peuples Autochtones était
enthousiasmé par l’intention du processus de tables rondes qui
a mené à l’Accord de Kelowna. Nous avons participé pleinement.
Au départ, l’entreprise de Kelowna était une offre d’inclusion
et d’accommodements, une quête visant à dépasser la politique
partisane tant au niveau des parlementaires qu’au niveau de
l’appareil gouvernemental et au sein de cinq organismes
autochtones nationaux reconnus.

Pour aider à baliser notre discussion, il est nécessaire de répéter
des chiffres importants. La publication récente des données du
recensement de 2006 par Statistique Canada a confirmé ce que
nous savions depuis des années. Seulement 26 p. 100 des
Canadiens autochtones vivent sur des réserves. Une nouvelle
donnée statistique a été publiée par Statistique Canada la semaine
dernière : la population autochtone dont la croissance est la plus
rapide au Canada est constituée des Indiens non inscrits. On
s’attend à ce qu’à lui seul, ce groupe augmente de 77 p. 100 d’ici
2026. Ces chiffres sont importants parce qu’ils devraient forcer le
gouvernement à repenser ses priorités en matière de dépenses.
J’insiste sur ce point, pour les fins du compte rendu, pour que ce
soit plus clair : nous ne voulons pas diminuer les arrangements
faits pour nos frères et nos soeurs qui vivent sur les réserves. Il est
clair qu’il faut relever des défis. Toutefois, nous ne sommes pas
convaincus que l’argent, et beaucoup d’argent, soit la réponse au
défi auquel sont confrontés tous les peuples autochtones, peu
importe le lieu de résidence.

Au cours des dernières semaines du processus de tables
rondes, le CPA était profondément découragé et démoralisé
de voir que le gouvernement du jour avait abandonné une
composante importante du processus de tables rondes traitant
de la responsabilisation. Ce n’était pas la première fois que
le gouvernement libéral avait renoncé à la question de la
responsabilisation dans le cas des programmes et des services
aux Autochtones.

Le député, qui était l’auteur de ce projet de loi, alors qu’il
briguait la direction de son parti en 2003, a caractérisé une
initiative importante de son propre gouvernement en matière de
responsabilisation comme ayant empoisonné le puits des relations
autochtones. C’était un jour triste pour le Canada et ses citoyens
des Premières nations. J’ai participé directement à l’initiative du
gouvernement libéral visant à amener de la responsabilisation et
des structures de base à cet effet dans les collectivités des
Premières nations. Beaucoup de gens ont vu ce projet de loi
comme une source d’espoir pour un avenir meilleur.

Au moment où la Loi sur la gouvernance des Premières nations
a été abandonnée, M. Martin et l’Assemblée des Premières
Nations nous ont promis un meilleur moyen pour traiter des
questions de responsabilisation. Nous attendons toujours. À la
lumière de ce besoin, est-ce que Kelowna était la réponse? Il est
clair que non.
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With respect to federal investments in Aboriginal
programming, CAP recently completed an analysis of federal
spending in a report called, Where Does the Money Go? In the
absence of a clear and easy access report card for Aboriginal
program spending, we took the initiative to review thousands of
federal grants and contributions in an effort to understand the
funding environment better. In the course of our review, we
identified over 6,000 grants and contributions by 30 federal
departments to over 2,000 recipients. We learned through our
review that the government’s reporting system is deeply flawed.
As a consequence, we were able to account for only $5.6 billion of
the reported $10 billion in Aboriginal spending. Perhaps the most
fundamental trend to emerge is that a review ended up posing
more questions than it answered.

All the questions raised are relevant to the committee’s
current deliberations on Bill C-292. In the interest of saving
time, I have attached these questions as an appendix to this
presentation, which, I apologize, you will receive later this
afternoon from the clerk. These questions and answers form the
substance of our objection to the final version of the so-called
Kelowna Accord. Simply put, the issue is all about a fundamental
lack of accountability. Sadly, many of my counterparts in other
national Aboriginal organizations dismiss my calls for greater
accountability, transparency and responsibility.

[Translation]

In particular, my First Nations colleagues are quick to reject
government efforts aimed at achieving greater accountability.
Instead, they point to the criticisms made by the Auditor General
on reporting procedures for Aboriginal programs and services.
But relying solely on accountability in that sense only serves to
overlook the question of the ten billion dollars. Practically all the
Auditor General’s reports contain a comment highlighting a
current problem with Aboriginal programs and services, the
problem being the lack of clearly defined roles, responsibilities
and authority for the implementation of those programs and
services.

[English]

The Kelowna Accord promised big money. It created
expectations for national Aboriginal organizations, provinces,
First Nations and the federal bureaucracy. However, did we do
our homework to ensure that the money would be directed to the
priorities, programs and services that adequately reflected the real
truth of Aboriginal realities on the basis of existing data? Let us
be frank: We did not. Honourable senators, the fact remains that
all Kelowna stakeholders had begun to slice and digest the pie
before it was cooked.

En ce qui concerne les investissements fédéraux dans les
programmes autochtones, le CPA a publié une analyse des
dépenses fédérales dans un rapport intitulé Où va l’argent?
En l’absence d’un bulletin clair et facilement accessible des
dépenses de programmes autochtones, nous avons pris l’initiative
d’examiner des milliers de subventions et contributions
fédérales dans le but de mieux comprendre l’environnement
du financement. Au cours de notre examen, nous avons
recensé plus de 6 000 subventions et contributions faites par
30 ministères fédéraux à plus de 2 000 récipiendaires. Nous
avons constaté au cours de notre examen que le système de
déclaration du gouvernement est profondément déficient. En
conséquence, nous n’avons pu retracer que 5,6 milliards de
dollars sur les 10 milliards de dollars annoncés en dépenses pour
les programmes et services aux Autochtones. Peut-être que la
tendance la plus fondamentale qui est apparue à la suite de cet
examen, c’est que cet examen a soulevé plus de questions qu’il
n’en a pas résolues.

Toutes les questions soulevées sont pertinentes aux
délibérations actuelles du comité sur le projet de loi C-292.
Pour économiser du temps, j’ai joint ces questions à une
annexe du présent exposé que vous recevrez plus tard cet
après-midi des mains de la greffière. Je m’en excuse. Ces
questions et réponses constituent la substance de notre
opposition à la version finale du soi-disant Accord de Kelowna.
En termes simples, toute la question tourne autour de l’absence
fondamentale de responsabilisation. Malheureusement,
beaucoup de mes homologues d’autres organismes autochtones
nationaux rejettent mes appels en faveur d’une plus grande
responsabilisation et d’une plus grande transparence.

[Français]

En particulier, mes collègues des Premières nations
s’empressent de rejeter les efforts du gouvernement visant à
assurer une plus grande imputabilité, s’appuyant plutôt sur les
critiques de la vérificatrice générale sur les régimes de rapports
existant des programmes et des services aux Autochtones. Mais
s’appuyer uniquement sur cet aspect de l’imputabilité revient à
faire abstraction à la question des 10 milliards de dollars.
Pratiquement, tous les rapports du vérificateur général
comprennent un commentaire soulignant un problème courant
des programmes et services aux Autochtones, c’est-à-dire le
manque de clarté des rôles, des responsabilités et des mandats
d’exécution de ces programmes et services.

[Traduction]

L’Accord de Kelowna a promis beaucoup d’argent. Il a créé
des attentes chez les organismes autochtones nationaux, dans les
provinces, chez les Premières nations et chez les fonctionnaires
fédéraux. Toutefois, avons-nous fait nos devoirs pour nous
assurer que l’argent est affecté aux priorités, aux programmes et
aux services qui reflètent adéquatement les réalités véritables des
peuples autochtones à partir des données existantes? Soyons
francs : nous ne l’avons pas fait. Honorables sénateurs, il n’en
demeure pas moins que tous les intervenants de Kelowna ont
commencé à découper et à consommer la tarte avant qu’elle soit
cuite.
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The absence of an accountability framework, the lack of clarity
on roles, responsibilities and mandates, and excess expectations
about who would receive how much and for what would generate
unhealthy competition for those resources and result in clear
winners and losers within the Aboriginal community.

Please permit me to ask a most germane question. Twenty six
years after section 35 was entrenched in Canada’s Constitution
enabling the Government of Canada to recognize the Metis as
Aboriginal peoples of Canada, there is still no functional
definition of who is and who is not a Metis in Canada. This
being the case, how can the Government of Canada know that the
amount of funding allocated for Metis peoples in the Kelowna
Accord was the right amount of money to address the needs of
that population? The reality is that Metis and non-status Indians
are at the heart of federal-provincial conflict over Aboriginal
programs and services.

CAP is currently litigating the unfinished business
surrounding this issue in Daniels v. Canada. Our goal in
launching this action is the recognition of Metis and non-status
Indians as a federal responsibility under section 91.24 of the
Constitution of Canada. In so doing, we hope to have the courts
put a stop to the jurisdictional wrangling by federal and
provincial governments for Metis and non-status Indians and
their programs and services. We do so in the face of promises
broken and commitments ignored by Kelowna’s architects. In his
reply to the February 2004 Speech from the Throne, a former
prime minister said:

With our partners, we will tackle head on the particular
problems faced by the increasing number of urban
Aboriginal people and by the Métis. We will not allow
ourselves to be caught up in jurisdictional wrangling,
passing the buck and bypassing their needs.

If Kelowna bore fruits that achieved this lofty promise, I fail
to see them. I was there and no such measures emerged from
the first minister’s meeting that achieved this noble objective.
Remember: Only 26 per cent of Canada’s Aboriginal population
live on reserve. Based on our tracking of federal grants and
contributions, we estimate that 92 per cent of the funding goes
to band councils and their service delivery organizations or
representative organizations. We have no idea how much money
the provinces spend to address the needs of Aboriginal
Canadians. As bad as the federal spending reporting system is,
the provincial reporting systems appear to be nonexistent.

En l’absence d’un cadre de responsabilisation, l’absence de
clarté concernant les rôles, les responsabilités et les mandats, et les
attentes démesurées quant à savoir qui recevra combien d’argent
et pourquoi ont engendré une concurrence malsaine pour
l’obtention de ces ressources et ont permis qu’il y ait clairement
des gagnants et des perdants au sein des collectivités autochtones.

Permettez-moi, s’il vous plaît, de poser une question des plus
pertinentes. Vingt-six ans après que l’article 35 a été enchâssé
dans la Constitution du Canada, permettant au gouvernement du
Canada de reconnaître les Métis comme des peuples autochtones
du Canada, il n’y a toujours pas de définition fonctionnelle
permettant de dire qui est et qui n’est pas un Métis au Canada.
Puisqu’il en est ainsi, comment le gouvernement du Canada
peut-il savoir que le financement accordé pour les peuples dans le
cadre de l’Accord de Kelowna est la somme d’argent appropriée
pour répondre aux besoins de cette population? La réalité, c’est
que les Métis et les Indiens non inscrits sont au coeur du conflit
fédéral-provincial concernant les programmes et les services aux
Autochtones.

Le CPA est actuellement en train de débattre devant les
tribunaux le travail inachevé entourant cette question dans
l’affaire Daniels c. Canada. Le but de cette poursuite
judiciaire est la reconnaissance des Métis et des Indiens non
inscrits comme une responsabilité fédérale en vertu de
l’article 91.24 de la Constitution du Canada. Nous espérons
ainsi que des tribunaux mettront un terme aux querelles de
compétence entre le gouvernement fédéral et les gouvernements
provinciaux concernant les Métis et les Indiens non inscrits et les
programmes et les services qui s’adressent à eux. Nous le faisons à
causes des promesses non tenues et des engagements ignorés des
architectes de Kelowna. Dans son adresse en réponse au discours
du Trône en février 2004, un ancien premier ministre a dit :

De concert avec nos partenaires, nous nous attaquerons aux
problèmes particuliers auxquels font face les Autochtones,
qui sont de plus en plus nombreux à vivre en milieu urbain,
et les Métis. Nous ne nous laisserons pas enliser dans
d’interminables disputes sur les compétences, où on refile les
problèmes aux autres et où on contourne les besoins de ces
populations.

Si Kelowna a donné des fruits qui ont permis de réaliser cette
noble promesse, je n’arrive pas à les voir. J’étais là et aucune
mesure de ce genre n’est sortie de la réunion des premiers
ministres pour réaliser ce noble objectif. Rappelez-vous :
seulement 26 p. 100 de la population autochtone du Canada
vit dans les réserves. D’après notre examen des subventions
et contributions fédérales, nous estimons que 92 p. 100 du
financement est attribué aux conseils de bande et à leurs
organismes de prestation de services et à leurs organismes
représentatifs. Nous n’avons pas la moindre idée des sommes
d’argent que les provinces dépensent pour répondre aux besoins
des Canadiens autochtones. Si le système de déclaration des
dépenses du gouvernement fédéral est mauvais, on peut dire que
les systèmes de déclaration provinciaux semblent inexistants.
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With respect to the machinery of government, Treasury Board
policies and guidelines are filled with direction to government
about the need for due diligence, evidence-based decision-making
and the appropriate allocation of resources based on priority
and need. The Canadian public has become openly hostile and
mistrustful of program spending that places political expediencies
above the principles of sound government. From our perspective,
Kelowna evolved not as an opportunity for inclusion and
accommodation but as a political expediency.

In closing, the concept of self-government is important
to Aboriginal Canadians. Currently, our organization is
endeavouring to build systems of government and program and
service delivery organizations right across the country. I will
not lie to you: It is a real struggle to do so and do so correctly,
but we are bound and determined to succeed. While we struggle to
find the balance between traditional and modern concepts of
governance, the Government of Canada remains not only our
principle funder but also an example of a standard for acceptable
governance practices and a potential example of best practice.

I urge you, as parliamentarians, to consider what Aboriginal
Canadians will learn from your example if this bill is approved in
the absence of an honest resolution of the issues of lack of
accountability measures.

[Translation]

Senator Dallaire: Good morning, Mr. Brazeau. Where do you
live?

Mr. Brazeau: In the Outaouais.

Senator Dallaire: Your presentation is very clear. First Nations
people in general live on reserves but some do not. There are also
the Metis and those in the non-status category. Of all those
situations, which is the most urgent in the sense of the essential
needs of First Nations people in health, education, social services
and socio-economic stability?

Mr. Brazeau: First, all Aboriginal people in Canada are at risk.
However, only those living on reserves are under the jurisdiction
of the federal government and have been for a number of years.
For every eight dollars that the federal government spends on
reserves, it spends only one dollar off them. This is because of
federal government policies that put First Nations people into
different categories. The fact that I do not live on a reserve should
not prevent me from at least having access to those services, but
that is the position that the federal government took in the
Kelowna Accord, and even before.

En ce qui concerne l’appareil gouvernemental, les politiques et
les lignes directrices du Conseil du Trésor regorgent d’instructions
adressées au gouvernement concernant la nécessité de la diligence
requise, de la prise de décision fondée sur les faits et de l’allocation
des ressources en fonction des priorités et des besoins. Le public
canadien est devenu ouvertement hostile et méfiant à l’égard
des dépenses de programmes qui placent l’opportunisme
politique au-dessus des principes régissant le bon gouvernement.
À notre point de vue, Kelowna a évolué non pas comme une
occasion d’inclusion et d’accommodements, mais comme un
opportunisme politique.

En terminant, la notion d’autonomie gouvernementale
est importante pour les Canadiens autochtones. À l’heure
actuelle, notre organisme travaille à élaborer des systèmes de
gouvernement et des organismes de prestation de programmes et
de services partout au pays. Je ne vous le cacherai pas, c’est une
véritable bataille pour y arriver et pour y arriver correctement,
mais nous sommes déterminés à réussir. Alors que nous nous
efforçons d’établir un équilibre entre les notions de gouvernance
traditionnelle et moderne, le gouvernement du Canada demeure
non seulement notre principal bailleur de fonds, mais également
un exemple de norme en matière de pratiques de gouvernance
acceptables et, peut-être, un exemple de pratique exemplaire.

Je vous invite, à titre de parlementaires, à prendre en
considération ce que les Canadiens autochtones apprendront de
l’exemple que vous leur donnerez si ce projet de loi est adopté en
l’absence d’une résolution honnête des questions liées à l’absence
de mesures de responsabilisation.

[Français]

Le sénateur Dallaire : Bonjour, Monsieur Brazeau. À quel
endroit demeurez-vous?

M. Brazeau : Dans l’Outaouais.

Le sénateur Dallaire : Votre présentation est très claire. Les
Autochtones habitent en général dans les réserves mais
d’autres non. Il y a également le statut de Métis et aussi celui
de non-étatique. Parmi toutes ces situations de vie, laquelle est la
plus criante quant aux besoins essentiels des populations
autochtones pour ce qui est de la santé, l’éducation, les services
sociaux et la stabilité socioéconomique?

M. Brazeau : Premièrement, tous les Autochtones au Canada
sont à risque. Toutefois, seulement les Autochtones vivant dans
les réserves relèvent de la compétence du gouvernement fédéral et
ce, depuis plusieurs années. Pour chaque 8 dollars que le
gouvernement fédéral dépense pour les réserves, seulement un
l’est à l’extérieur des réserves. C’est à cause des politiques du
gouvernement fédéral, qui a imposé différentes classes aux
Autochtones. Le fait que je vive hors réserve ne devrait pas
m’empêcher d’avoir accès à moins de ces services, mais c’est la
position que le gouvernement fédéral a prise dans l’Accord de
Kelowna et même avant cela.
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Senator Dallaire: If you live off-reserve, like any other citizen
of Canada, do you still believe that you should be able to assert
your right to self-determination? Could you choose the direction
for your nation with more freedom and flexibility there or on a
reserve?

Mr. Brazeau: It is difficult simply because of the fact that you
live off-reserve, even though you made that personal choice for
socio-economic reasons. For one thing, it is more difficult because
you are treated differently by the various levels of government.
For another, federal and provincial governments are always
playing hot potato with each other to decide which jurisdiction
each of us falls under. As a result, we have less access to
opportunities because the federal government provides fewer
services than those intended for people who live on reserves.

Senator Dallaire: It is argued that the Kelowna Accord is weak
because, using its philosophy that seems almost paternalistic
or colonial, it provides funds to people without necessarily
building their self-sufficiency and their ability to stand on their
own feet.

You have decided to chart your own course and to establish
your own governance by living off-reserve. Is that a basic
principle, bearing in mind that my second question will deal with
resources?

Mr. Brazeau: We all agree that the Kelowna initiative to
reduce the difference in the rates of poverty between First Nations
and the rest of Canada’s population is an effort that we all want
to support. Putting a pile of money into the hands of chiefs,
communities and organizations with no accountability plan
to guarantee continued success that all Canadians could see
with their own eyes, that is not a good way to go about it.

Those problems arose as soon as the Indian Act was imposed
on the First Nations. Putting a bunch of money into communities
with no accountability plan does not reduce poverty. A system of
accountability would allow us to see for ourselves whether there is
progress or not.

Senator Dallaire: But the basic debate is that you want to deal
nation to nation. We want First Nations to be able to govern
themselves; but still, the act was put in place 150 years ago.
Perhaps they do not have all the skills, the methodologies, the
bureaucracy and the piles of paper that we have. Do you not
consider it a little paternalistic to assume that if we give them
money, they are going blow it all, get drunk, have parties and do
nothing afterwards? Is that not part of the process of taking risks
when we invest, knowing full well that they do not necessarily
have all the tools? Is that not part of the learning process? If they
can do it in third world countries, how come we are not able to do
it here?

Mr. Brazeau: Talking about dealing nation to nation is a valid
point, but we are not there yet. The Algonquin nation of which
I am a proud member is the nation as it was before the
Indian Act. We are no longer that nation. We are scattered

Le sénateur Dallaire : Si vous vivez hors réserve, comme tout
autre citoyen canadien, croyez-vous tout de même être en mesure
d’établir votre autodétermination? Pouvez-vous choisir plus
librement ou avec plus de flexibilité l’orientation de votre nation
dans ce contexte plutôt que celui des réserves?

M. Brazeau : C’est difficile simplement du fait qu’on vive hors
réserve, même si on a fait ce choix individuellement pour des
raisons socioéconomiques. D’une part, c’est plus difficile parce
qu’on est traité différemment par les différents paliers de
gouvernement. D’autre part, les gouvernements fédéral et
provinciaux se renvoient la balle pour savoir de quelle
compétence chacun de nous relève. De ce fait, on n’a pas un
accès égal aux occasions, car le gouvernement fédéral offre moins
de ces occasions pour le bénéfice des gens qui vivent dans les
réserves.

Le sénateur Dallaire : L’argument concernant la faiblesse de
l’Accord de Kelowna est que, suivant sa philosophie qui semble
quasiment paternaliste ou colonisatrice, on donne des fonds à des
gens sans nécessairement bâtir leur autosuffisance et leur capacité
de s’autodéterminer.

Vous avez pris la décision de vous autodéterminer et d’établir
votre gouvernance en vivant hors de la réserve. Est-ce un principe
de base, dépendamment de ma deuxième question, qui portera sur
les ressources?

M. Brazeau : Nous sommes tous d’accord sur le fait que
l’exercice de Kelowna, pour réduire le taux de pauvreté entre les
Autochtones et le reste de la population canadienne, est un effort
auquel nous voulons tous aboutir. Mettre un tas d’argent dans
les mains des chefs, des communautés et des organisations sans
aucun régime d’imputabilité, qui assurerait des résultats
ultimement, de sorte que tous les Canadiens puissent les voir de
leurs yeux, n’est pas la bonne façon d’agir.

Ces problèmes sont survenus aussitôt que la Loi sur les Indiens
a été imposée aux Autochtones. Mettre un paquet d’argent dans
les communautés sans aucun régime d’imputabilité ne réduit pas
le taux de pauvreté. Il faut avoir un système d’imputabilité qui
nous permettra de voir, en termes d’individus, s’il y a progrès ou
non.

Le sénateur Dallaire : Mais le débat de fond, c’est qu’on veut
pouvoir débattre de nation à nation. On veut que les Autochtones
soient capables de s’autogérer; cela fait tout de même 150 ans que
la loi a été établie. Ils n’ont peut-être pas toutes les compétences,
les méthodologies, la bureaucratie et la paperasse que nous avons.
Ne considérez-vous pas cela un peu paternaliste de présumer que
si nous leur donnons de l’argent, ils vont le flamber, s’enivrer,
feront des fêtes et ne feront plus rien par la suite? Cela ne fait-il
pas partie du processus de prendre des risques à investir, sachant
fort bien qu’ils n’auraient pas nécessairement tous les outils? Cela
ne fait-il par partie de l’apprentissage? C’est ce qui est fait dans les
pays du tiers-monde, comment se fait-il que nous ne soyons pas
capables de le faire ici?

M. Brazeau : C’est un argument valable de parler de nation à
nation, mais nous n’en sommes pas là. Je suis un fier membre de
la nation algonquienne, mais telle qu’elle était avant la Loi sur les
Indiens. Nous n’en sommes plus là. En effet, nous sommes
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between nine different communities, some with a population of
less than 300. That is not a nation in my view. This is a separate
question that should be dealt with in the future and we do
have to bring our true nations back together: Cree, Mi’kmaq,
Algonquin and so on. We are not at that point because we have
a reserve system that has torn our nations apart, and the
Kelowna Accord will not make available any of the money that
is needed for the effort to help communities re-establish their
nations.

[English]

Senator Sibbeston: Hello, Mr. Brazeau. I assume that you
participated in the Kelowna first minister’s meeting and were in
agreement. However, at some point after that, you indicated you
were not in agreement. What made you change your mind?

In your speech, you mention lack of accountability a number
of times and the need to put more money into the off-reserve
population and to recognize that reality. Do you want to
comment on that change?

Mr. Brazeau: You are right, senator. We were looking forward
to the first minister’s meeting in November 2005. However, the
same week that the first minister’s meeting took place, the former
Liberal government pulled out all the accountability framework
and structures in which we had participated during an 18-month
process leading to the first ministers’ meeting.

On the first day of the first minister’s meeting we had no idea
what the amount would be. It was only at the conclusion of the
meeting where $5.1 billion was announced by the former Liberal
government.

The Chair: For clarification, is that the Nault bill?

Mr. Brazeau: No, this is the Kelowna Accord.

The Chair: Are you referring to the Nault bill with regard to
accountability?

Mr. Brazeau: No: In the round table process, there were
round tables on negotiations, housing, education, economic
development and accountability. However, it was during the
same week of the first ministers meeting that the former Liberal
government pulled the plug on the accountability frameworks.
The five national Aboriginal organizations, the provinces and the
federal government at least had discussions and agreed to it, but
that was pulled the same week.

We had meetings with the former Minister of Indian Affairs
and Northern Development, Andy Scott, until the eleventh hour
of the first minister’s meeting to ensure that the majority of
Aboriginal Canadians in Canada would not be excluded from this
process, those living off-reserve. The only thing that the minister
at the time was able to do was sign a letter that we would be
treated not equally, but equitably. Then three days after the
conclusion of the first ministers’ meeting, where we were told that

fracturés en neuf différentes communautés dont la population de
certaines est de moins de 300 habitants. À mon avis, il ne s’agit
pas d’une nation. C’est une question à part qui devrait être traitée
dans le futur et il faut reconstituer nos vraies nations : la nation
crie, micmac, algonquienne, ainsi de suite. Nous n’en sommes pas
là parce que nous avons un système de réserve qui a fracturé nos
nations, alors l’Accord de Kelowna ne puisera pas à même
l’argent qui devait être investi dans l’initiative pour aider les
communautés à reformer leurs nations.

[Traduction]

Le sénateur Sibbeston : Bonjour, monsieur Brazeau. Je suppose
que vous avez participé à la réunion des premiers ministres à
Kelowna et que vous étiez d’accord. Cependant, à un moment
donné, plus tard, vous avez fait savoir que vous n’étiez pas
d’accord. Qu’est-ce qui vous a fait changer d’idée?

Dans votre déclaration, vous avez mentionné à plusieurs
reprises l’absence de responsabilisation et la nécessité d’investir
plus d’argent dans la population hors réserve. Voulez-vous faire
des observations sur ce changement?

M. Brazeau : Vous avez raison, sénateur. Nous attendions
avec impatience la réunion des premiers ministres de novembre
2005. Toutefois, la même semaine qu’a eu lieu la réunion des
premiers ministres, l’ancien gouvernement libéral a retiré le cadre
et les structures de responsabilisation sur lesquels nous avions
travaillé au cours d’un processus de 18 mois menant à la réunion
des premiers ministres.

Le premier jour de la réunion des premiers ministres, nous
ne savions pas quelle serait la somme d’argent. Ce n’est qu’à la
conclusion de la réunion que la somme de 5,1 milliards de dollars
a été annoncée par l’ancien gouvernement libéral.

Le président : Pour plus de précision, s’agit-il du projet de loi
Nault?

M. Brazeau : Non, il s’agit de l’Accord de Kelowna.

Le président : Est-ce que vous faites allusion au projet de loi
Nault concernant la responsabilisation?

M. Brazeau : Non. Dans le cadre du processus de tables
rondes, il y avait des tables rondes sur les négociations, le
logement, l’éducation, le développement économique et la
responsabilisation. Cependant, c’était au cours de la semaine de
la réunion des premiers ministres que l’ancien gouvernement
libéral a retiré les cadres portant sur la responsabilisation.
Les cinq organismes autochtones nationaux, les provinces et le
gouvernement fédéral ont au moins eu des discussions sur la
question et se sont entendus, mais cela a été retiré la même
semaine.

Nous avons eu des réunions avec l’ancien ministre des Affaires
indiennes et du Nord canadien, Andy Scott, jusqu’à la onzième
heure de la réunion des premiers ministres pour nous assurer que
la majorité des Canadiens autochtones ne soit pas exclue de ce
processus, ceux qui vivent hors réserve. La seule chose que le
ministre a pu faire à ce moment-là, c’était de signer une lettre
précisant que nous serions traités non pas de manière égale, mais
de manière équitable. Et puis, trois jours après la conclusion de la
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we would be treated equitably, a deal was signed between the
Assembly of First Nations and the Government of Canada at the
time to deal with governance issues.

We were left out, but we were told we would not be left out.
That is what left a bad taste in the mouths of the congress — the
leadership of the congress and the officers of the Aboriginal
population — that they were excluded from this process.

Senator Sibbeston: Do you see anything in the policies or in the
spending of the present government to deal with your concerns?
Have you seen a change in the government’s actions in the
way they handle matters, particularly with your constituents of
non-reserve Indians and Metis people? Are you optimistic with
the situation now? Is government addressing your concerns?

Mr. Brazeau: First and foremost, there is always this issue of
jurisdiction for the constituents that I represent that I mentioned
earlier. That battle is an ongoing one. We are currently in the
courts against the federal government on this issue of jurisdiction;
so on that front, I hope that at least there will be resolution to that
issue in the future.

In terms of specific investments from the current government,
obviously, in terms of the off-reserve population, there was
the investment of $300 million for off-reserve housing. That
was a first, if I am not mistaken, in Canadian history — actual
investments for the off-reserve population on the issue of housing.

That is one particular example. However, I think if we are to
deal with Aboriginal issues and the negative component of what is
plaguing Aboriginal peoples, we have to look at systemic issues —
the heart of the problem — and that is the Indian Act.

I think there have been attempts by former governments,
including the former Liberal government and minister Robert
Nault, to bring about changes to the Indian Act that would result
in more accountability and transparency. Again, the irony is that
it was the former Prime Minister of this country who killed that
piece of legislation. Therefore, I do not see much hope from here
on except to say that if we do not deal with the systemic problems
that plague our peoples — the Indian Act and the issue of
accountability — we will not provide any hope for our peoples.
That is why it is important to target these problems now.

Senator Peterson: Do you accept the premise that it will take a
multi-jurisdictional approach to deal with the problems you
presented? In other words, it will take the federal government,
the provincial governments, the territories and the Aboriginal
peoples to bring this change about.

réunion des premiers ministres, où l’on nous avait dit que nous
serions traités de manière équitable, une entente a été signée entre
l’Assemblée des Premières Nations et le gouvernement du Canada
de l’époque pour régler les questions de gouvernance.

Nous avons été laissés de côté, mais on nous avait dit qu’on ne
nous laisserait pas de côté. C’est ce qui a laissé un goût amer dans
la bouche des membres du congrès — les dirigeants du congrès et
les représentants de la population autochtone —, qu’ils aient été
laissés de côté.

Le sénateur Sibbeston : Voyez-vous quelque chose dans les
politiques ou dans les dépenses du gouvernement actuel qui
porterait sur vos préoccupations? Avez-vous vu un changement
dans les actions du gouvernement, dans la façon dont il aborde
ces questions, particulièrement avec votre groupe des Indiens
et des Métis vivant hors réserve? Êtes-vous optimiste face à la
situation maintenant? Est-ce que le gouvernement s’occupe de vos
préoccupations?

M. Brazeau : D’abord et avant tout, il y a toujours cette
question de compétence pour les gens que je représente, question
dont j’ai parlé plus tôt. La querelle se poursuit toujours. Nous
avons engagé des poursuites contre le gouvernement fédéral sur
cette question de compétence; alors, sur ce front, j’espère qu’il y
aura au moins une résolution de cette question dans l’avenir.

En ce qui concerne les investissements précis du gouvernement
actuel, de toute évidence, pour ce qui est de la population hors
réserve, il y a eu un investissement de 300 millions de dollars pour
le logement hors réserve. Si je ne m’abuse, c’était une première
dans l’histoire canadienne — des investissements réels pour la
population hors réserve en matière de logement.

C’est un exemple particulier. Toutefois, si nous voulons régler
les problèmes autochtones et l’élément négatif qui vient hanter
les peuples autochtones, nous devons regarder les questions
systémiques — le coeur du problème —, c’est-à-dire la Loi sur
les Indiens.

Je pense qu’il y a eu des tentatives faites par d’anciens
gouvernements, y compris l’ancien gouvernement libéral et le
ministre Robert Nault, pour apporter des changements à la Loi
sur les Indiens qui amèneraient une plus grande responsabilisation
et une plus grande transparence. Encore une fois, l’ironie, c’est
que c’est l’ancien premier ministre du pays qui a tué ce texte
législatif. Par conséquent, je ne vois pas beaucoup d’espoir à
partir de maintenant, sauf pour dire que si nous ne réglons pas les
problèmes systémiques qui hantent nos peuples — la Loi sur les
Indiens et la question de la responsabilisation —, nous n’offrirons
aucun espoir à nos gens. C’est pourquoi il est important de cibler
ces problèmes maintenant.

Le sénateur Peterson : Acceptez-vous la prémisse qu’il faudra
une approche faisant intervenir plusieurs paliers de gouvernement
pour régler les problèmes que vous avez soulevés? En d’autres
mots, il faudra la participation du gouvernement fédéral,
des gouvernements provinciaux, des territoires et des peuples
autochtones pour apporter ce changement.
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Mr. Brazeau: Absolutely: We know that the federal
government spends a lot of money on Aboriginal people. The
same holds true for provincial and municipal governments.
However, we need to deal with this issue of jurisdiction. It does
not matter who does what, as long as everyone knows what
their sphere of jurisdiction is in terms of being able to deliver
at the end of the day.

Whether it is federal, provincial, municipal or First Nations
governments delivering, as long as roles, responsibilities and
mandates are clear for all the different levels of governments
involved to deliver those services, that is what is needed. Right
now, there is no synchronization between the different levels of
government to do that.

Senator Peterson: Do you not believe that Kelowna was doing
that? The former government brought these parties together and
they debated this issue for 18 months. Obviously, some people
were disappointed with some parts, but it is hard to achieve
Nirvana. Basically, the government brought the policymakers
together who had to deal with this issue.

Do you think that accountability, transparency and
jurisdictional issues could have flowed from that accord as it
moved ahead? I do not think it was meant to be, this is it and we
are done. Was it not meant to be an ongoing procedure?

Mr. Brazeau: Unfortunately, I do not think so. If you ask any
premier or any province how much money they were to receive
under Kelowna, I do not think they would have the answer. If you
ask any national Aboriginal leader how much money was to go to
their organizations or communities, I do not think we are in a
position to answer.

Let us not forget that the $5.1 billion was announced on the
final day of the first ministers’ meeting in light of a federal
election looming. It is also important to mention that Parliament
did not vote on the $5.1 billion to be invested in this initiative.

On the issue of accountability, I think that for the
provinces — who fully participated, as did national Aboriginal
organizations — most of them came into this initiative thinking
that the federal government was to pay the bill for everything.
I did not hear any premiers make any investments at that
meeting, but I think they were all of the opinion that the federal
government was to pay for everything.

Therefore, I am not as hopeful that the accountability issues
would have been in place as the process went along. It would have
been better to have a set of guiding principles on accountability
from the get-go to guide us in the future.

Senator Peterson: Provinces figure that the federal government
should pay for everything, not only Aboriginal issues.

If not Kelowna, then what is the template?

M. Brazeau : Absolument. Nous savons que le gouvernement
fédéral a dépensé beaucoup d’argent pour les peuples
autochtones. Et la même chose est vraie des gouvernements
provinciaux et municipaux. Cependant, nous devons régler cette
question de compétence. Il importe peu de savoir qui fait quoi,
tant et aussi longtemps que chacun connaît sa propre sphère de
compétence pour ce qui est d’être en mesure, ultimement, d’offrir
les services.

Que ce soient les gouvernements fédéral, provinciaux, des
Premières nations ou les municipalités qui offrent les services, il
faut que les différents paliers de gouvernement qui fournissent ces
services comprennent bien les rôles, les responsabilités et les
mandats et, pour le moment, il n’existe aucune synchronisation
dans ce sens entre les différents paliers de gouvernement.

Le sénateur Peterson : Ne croyez-vous pas que cela était prévu
dans l’Accord de Kelowna? L’ancien gouvernement avait réuni les
parties et cette question a été débattue pendant 18 mois. Bien sûr,
certaines personnes ont été déçues par des éléments de cet
accord, mais la perfection n’est pas de ce monde. Au fond, le
gouvernement a réuni les décideurs chargés de cette question.

Croyez-vous que la mise en œuvre de l’accord aurait permis
cette responsabilité, cette transparence et les questions de
compétences? À mon avis, cela ne devait pas se faire, et voilà
où nous en sommes. La procédure ne devait-elle pas être
permanente?

M. Brazeau : Malheureusement, je ne le pense pas. Je ne crois
pas qu’un seul premier ministre ou qu’une seule province
pourraient vous dire le montant d’argent qu’ils étaient supposés
recevoir en vertu de l’Accord de Kelowna. Si vous demandiez à
n’importe quel dirigeant national autochtone le montant qui
devait être versé à son organisation ou collectivité, il ne pourrait
pas vous le dire.

N’oublions pas que les 5,1 milliards de dollars ont été annoncés
le dernier jour de la première réunion des ministres à l’approche
des élections fédérales. Il est aussi important de rappeler que le
Parlement n’a pas voté sur les 5,1 milliards de dollars qui devaient
être investis dans cette initiative.

Au sujet de la responsabilité, je pense que la plupart
des provinces — qui ont participé pleinement, tout comme
les organisations nationales autochtones — ont rejoint cette
initiative croyant que le gouvernement fédéral allait assumer la
totalité des coûts. Aucun des premiers ministres que j’ai entendus
à cette réunion n’a dit qu’il allait faire des investissements. Ils
croyaient que le gouvernement fédéral allait tout payer.

Par conséquent, je ne suis pas très sûr que l’on aurait les
questions de responsabilité si le processus avait été entamé. Il
aurait été préférable d’avoir, dès le départ, des principes directeurs
qui nous auraient guidés vers l’avenir.

Le sénateur Peterson : Les provinces pensent que le
gouvernement fédéral devrait payer pour tout, pas seulement
pour les problèmes qui touchent les Autochtones.

Si ce n’est pas Kelowna, quel est le modèle alors?
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Mr. Brazeau: As I mentioned, the first step is to look at the
Indian Act. We have lived under the auspices of the Indian Act
for over 130 years now and, in 2008, we are still dealing with the
same socio-economic issues that we were 130 years ago. We are
still looking for the same equal opportunity as other Canadians.
We are still trying to educate our peoples in the same manner that
non-Aboriginal Canadians are educated.

That has been, front and centre, the problem for Aboriginal
peoples. It guides an Aboriginal person from birth to grave. It
lends little opportunity in terms of economic development or
self sustainability. There are few natural resources whereby
Aboriginal peoples can benefit in those reserve communities.
I think we need to look at our own way of reconstituting our true
historical First Nations, and I mentioned that point earlier.

I am an Algonquin person. The Algonquin Nation existed
prior to the imposition of the Indian Act — one nation, one
leader, one set of rules, a constitution and guidelines. Now we are
fragmented into nine separate communities, each with their own
streams of funding. Nine separate leaders have control and power
over the people in terms of how they spend the money, where the
money is spent and who receives the benefit from that spending.

That is not our way. That system has been imposed and it has
divided and fragmented our peoples and communities. We need to
eliminate the Indian Act and have a system in place where we can
reconstitute our true historical First Nations as they were prior to
the imposition of the almighty evil.

Senator Peterson: I agree with you totally on that point. My
worry is that if we put everything else on hold waiting for that
system, that situation also would be a concern. We need to deal
with all these problems.

Senator Gustafson: One problem that you related was the
provincial-federal disagreements on who is responsible. For
14 years, I served as member of Parliament for Souris—Moose
Mountain that contained five reservations. The toughest
challenge was to have the federal government and the provinces
agree on who was responsible.

For example, about 10 per cent of one municipality went into a
land settlement. They did not know who was to pay for various
things, whether for the grading of roads, the ploughing of snow or
all the other responsibilities that the municipalities had. They did
not know who was responsible. Neither the federal government
nor the provincial government would accept the authority for
those responsibilities. I do not know how many phone calls were
made, letters were written and meetings we attended. I do not
know whether this problem has been solved.

Those kinds of problems come about, which the native people
have no responsibility for themselves. They are caught between
the two governments.

You indicated that problem but I would like to hear how
serious it is.

M. Brazeau : Comme je l’ai dit, il faut commencer par
examiner la Loi sur les Indiens. Il y a plus de 130 ans que nous
sommes régis par la Loi sur les Indiens et aujourd’hui,
en 2008, nous nous heurtons encore aux mêmes problèmes
socioéconomiques qu’il y a 130 ans. Nous cherchons toujours à
avoir les mêmes chances qui sont offertes aux autres Canadiens.
Nous essayons encore d’offrir à notre peuple un enseignement
similaire à celui que reçoivent les Canadiens non autochtones.

C’est le problème essentiel pour les Autochtones. Ce problème
accompagne tout Autochtone de sa naissance à sa mort. Il offre
peu de possibilités en termes de développement économique ou de
capacité autosuffisante. Peu de ressources naturelles peuvent être
lucrativement exploitées par les Autochtones des collectivités des
réserves. Comme je l’ai mentionné plus tôt, nous devons chercher
le moyen de reconstituer nous-mêmes les véritables Premières
nations historiques.

Je suis Algonquin. La nation algonquine existait avant l’entrée
en vigueur de la Loi sur les Indiens — une nation, un chef, un seul
ensemble de règles, une constitution et des lignes directrices.
Aujourd’hui, nous sommes dispersés dans neuf collectivités ayant
chacune leur propre volet de financement. Neuf dirigeants
contrôlent les fonds et décident de la façon dont ils seront
dépensés, où ils seront dépensés et qui en profitera.

Cela ne fait pas partie de notre tradition. Ce système a été
imposé et il a divisé notre peuple et nos collectivités. Nous devons
supprimer la Loi sur les Indiens et mettre en place un système qui
nous permettrait de reconstituer nos véritables Premières nations
historiques telles qu’elles existaient avant l’arrivée du grand
Satan.

Le sénateur Peterson : Je vous rejoins tout à fait sur ce point.
Ce qui m’inquiète, c’est qu’en attendant ce système nous
n’avançons plus, et c’est aussi une préoccupation. Nous devrons
régler tous ces problèmes.

Le sénateur Gustafson : Vous avez mentionné le problème des
désaccords entre le gouvernement fédéral et les gouvernements
provinciaux pour déterminer qui est responsable. J’ai été pendant
14 ans, député représentant Souris—Moose Mountain, qui
compte cinq réserves. Le plus gros problème était de mettre
d’accord le gouvernement fédéral et les provinces sur la question
de savoir qui était responsable.

Par exemple, environ 10 p. 100 de la population d’une
municipalité ont déménagé dans un établissement agricole. Ils
ignoraient qui allait assumer les coûts de différents travaux
effectués par les municipalités, comme le nivellement des routes, le
déneigement, et cetera. Ils ne savaient pas qui était responsable.
Ni le gouvernement fédéral ni le gouvernement provincial ne
voulaient assumer cette responsabilité. Je ne sais plus le nombre
d’appels téléphoniques faits, de lettres rédigées et de réunions. Je
ne sais pas si ce problème a été résolu.

Ces problèmes surgissent et les Autochtones n’ont aucune
responsabilité. Ils sont coincés entre les deux gouvernements.

Vous avez mentionné ce problème, j’aimerais que vous me
disiez à quel point il est grave.
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Mr. Brazeau: It is serious. The bottom line is that everyone
wants the authority but no one wants the responsibility. In terms
of national Aboriginal organizations, we are tasked with the most
difficult of positions. We constantly deal with this jurisdiction
issue because of the constituents we have. Even those who are
status Indians but live off-reserve are still caught up in this
jurisdictional debate between the two levels of government, in
particular.

However, we need to address, and have a dialogue with, the
different levels of government on the issues of jurisdiction. We
all know that the federal government spends a lot of money
on Aboriginal peoples, as do the provincial and municipal
governments. However, if we were open and transparent about
how much is spent and on what, then we would be able to have at
least an educated conversation about how to align best those
resources that are currently spent to maximize benefits and results
at the end of the day. Right now, if the issue of accountability is
not dealt with at the different levels of government, then, there is
probably a duplication of services provided and the different
levels of government are not having the maximum effect they
could have.

The Chair: I have a question before I go to Senator Lovelace
Nicholas. What percentage of the total First Nations do you
represent? Are you elected by the rank and file or by the chiefs?

Mr. Brazeau: First and foremost, 79 per cent of the total
Aboriginal population, including Metis, Inuit and First Nations
people, live off-reserve. Of the status Indian population,
54 per cent also live off-reserve. That 79 per cent of the
population who live off-reserve are the constituents of whom
I speak.

I am proud to say that, during the last assembly in 2006 when
I was elected, only 10 people with the title of either president
or chief were permitted to vote for me out of approximately
200 people. Therefore Aboriginal peoples who live throughout
Canada, who volunteer their time, who are in work and service
delivery organizations and are truly grassroots people can vote.
They are the ones who elected me.

Senator Lovelace Nicholas: First, my ancestors were Algonquin
nation, as well.

You made a comment that people living on reserves are the
only ones receiving all this funding. However, people living
in these communities are poor. I do not think they have the
opportunity to move out.

I am sure a lot of them would move if they had the chance and
the resources. That is why I think we need more resources to help
these people move on instead of living on reserves. I am sure they
do not want to live on reserves because the reserves are poor.

Mr. Brazeau: That point is a good one and something I have
struggled for over a number of years. I have heard chiefs all across
this country ask for more money. I do not say they are right or

M. Brazeau : C’est un grave problème. En gros, tout le monde
veut avoir le pouvoir mais personne ne veut la responsabilité. Les
organisations nationales autochtones se trouvent dans une
situation on ne peut plus difficile. Nous sommes constamment
confrontés à cette question de compétence à cause de nos
électeurs. Même les Indiens inscrits vivant à l’extérieur des
réserves sont touchés par ce débat de compétence entre les deux
paliers de gouvernement.

Nous devrons, toutefois, établir un dialogue avec les différents
paliers de gouvernement sur les questions de compétences.
Nous savons tous que le gouvernement fédéral, ainsi que les
gouvernements provinciaux et les autorités municipales,
dépensent beaucoup d’argent pour les Autochtones. Cependant,
si l’on pouvait dire de manière ouverte et transparente combien
d’argent est dépensé et dans quels domaines, alors nous pourrions
au moins avoir une conversation éclairée sur la façon d’utiliser au
mieux ces ressources afin de maximiser les profits et les résultats.
Pour l’heure, si les différents paliers de gouvernement ne règlent
pas ce problème de responsabilité, il y aura alors probablement un
dédoublement des services fournis et le travail des différents
paliers de gouvernement ne sera pas aussi efficace qu’il aurait pu
l’être.

Le président : Avant de donner la parole au sénateur Lovelace
Nicholas, j’aimerais poser une question. Quel pourcentage de la
totalité des Premières nations représentez-vous? Êtes-vous élu par
les membres ou par les chefs?

M. Brazeau : Tout d’abord, 79 p. 100 de l’ensemble de la
population autochtone, y compris les Métis, les Inuits et les
peuples des Premières nations, vivent à l’extérieur des réserves.
Cinquante-quatre pour cent des Indiens inscrits vivent aussi à
l’extérieur des réserves. Les 79 p. 100 de la population vivant à
l’extérieur des réserves sont les électeurs que j’ai mentionnés.

Je suis fier de dire, qu’à la dernière assemblée de 2006 à laquelle
j’ai été élu, que parmi environ 200 personnes, seulement dix ayant
le titre de président ou de chef ont pu voter pour moi. Par
conséquent, des Autochtones qui vivent dans toutes les régions du
Canada, qui se portent bénévoles, qui travaillent dans des
organismes de prestation de services et qui sont vraiment des
gens de la base peuvent voter. Ce sont eux qui m’ont élu.

Le sénateur Lovelace Nicolas : Premièrement, mes ancêtres
étaient aussi des Algonquins.

Vous avez dit que les gens qui vivent dans les réserves sont les
seuls qui reçoivent tous ces fonds. Pourtant, les gens qui vivent
dans ces collectivités sont pauvres. Je ne crois pas qu’ils aient la
possibilité de déménager hors des réserves.

Un grand nombre d’entre eux déménageraient s’ils avaient la
possibilité et les ressources. C’est la raison pour laquelle il faut
plus de ressources pour les aider à déménager au lieu de les laisser
vivre dans les réserves. Je suis sûre qu’ils ne veulent pas y vivre en
raison de la pauvreté des réserves.

M. Brazeau : Vous soulevez un point intéressant pour lequel je
me suis battu pendant plusieurs années. J’ai entendu des chefs de
toutes les régions du pays demandaient plus d’argent. Je ne dis pas
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wrong, but as an Aboriginal person, I want to see that the current
funding invested in these communities is well spent and well used
by the leadership across the country.

I do not paint all leadership as unaccountable. However,
statistics from the Department of Indian and Northern Affairs
demonstrate that one-third of current reserve communities are
in some sort of financial difficulty, whether that is third-party
management or financial remedial measures to deal with their
issues.

Therefore, I know for a fact that a lot of funding agreements
done on a per capita based funding formula go to these
communities. As an off-reserve Aboriginal status Indian, I am
counted in the per capita funding that my reserve receives.
However, because many people live off-reserve— and I heard this
directly from First Nations citizens across Canada — they cannot
access programs and services that their communities receive
funding for. If they are not able to access those services, then
where is the money being spent, and on whom?

I want to see greater debate on accountability and
transparency with respect to current investments that are made
because the Indian Act does not allow for that accountability and
transparency. Many experts across the country have called this
situation a recipe for corruption. Is it? That is up to individuals to
ascertain for themselves but at least we should have that
discussion. Unfortunately, these kinds of things happen.

Senator Hubley: Is the Auditor General’s mandate limited in
looking at different on-reserve and off-reserve funding and how it
is spent?

Mr. Brazeau: I understand that the Auditor General has the
mandate and authority to look into the books of any reserve
community or Aboriginal organization, whether off or on reserve.

However, I believe a few years ago the Auditor General was
quoted as saying she would not use her authority to audit the
books of any community as a normal practice, per se.

Senator Hubley: Does the Auditor General perform an audit
on the Department of Indian and Northern Affairs, or on some
segment of it, on a yearly basis? I am trying to determine if an
Auditor General or that type of structure would benefit.

Mr. Brazeau: It would benefit. I think the current
government’s announcement that there would be an appendix
added to those contribution agreements to give the authority to
audit the books of any Aboriginal organization or First Nations
community is a step in the right direction. That authority was not
previously there.

Even though the Auditor General had the authority to audit
those groups and communities, the Auditor General did not
necessarily exercise it. At least there will be a safeguard in the

qu’ils ont raison ou tort, mais en tant qu’Autochtone, je veux être
sûr que le financement investi dans ces collectivités est dépensé à
bon escient et bien utilisé par les dirigeants partout au pays.

Je ne qualifierais pas tous les dirigeants d’irresponsables, mais
les statistiques du ministère des Affaires indiennes et du Nord
canadien indiquent qu’un tiers des collectivités des réserves
éprouvent des difficultés financières, même si ces difficultés sont
gérées par un tiers ou au moyen de mesures de remédiement.

Par conséquent, je sais pertinemment qu’un grand nombre
d’ententes de financement calculé en fonction de la population
est versé à ces collectivités. En tant qu’Indien inscrit vivant à
l’extérieur de la réserve, j’entre en compte dans le financement
calculé en fonction de la population versé à ma réserve. Étant
donné qu’un grand nombre de personnes vivent à l’extérieur des
réserves — et j’ai entendu cela directement de citoyens des
Premières nations partout au Canada—, elles n’ont pas accès aux
programmes et services financés pour leur collectivité. Si ces
personnes ne peuvent pas avoir accès à ces services, alors où est
dépensé cet argent et pour qui?

J’aimerais que la responsabilité et la transparence au plan des
investissements actuels fassent l’objet d’un plus grand débat, car
la Loi sur les Indiens ne favorise pas cette responsabilité et cette
transparence. Beaucoup d’experts dans tout le pays ont dit que
cette situation nourrissait la corruption. Est-ce le cas? C’est à
chacun de juger, mais nous pourrions au moins avoir cette
discussion. Malheureusement, de telles situations se produisent.

Le sénateur Hubley : Est-ce que le mandat du vérificateur
général est limité pour ce qui est de l’examen du financement à
l’intérieur et à l’extérieur des réserves et de la façon dont il est
dépensé?

M. Brazeau : Je crois comprendre que le vérificateur général a
le mandat et l’autorité d’examiner les livres de toute collectivité
des réserves ou organisation autochtone, à l’intérieur ou à
l’extérieur des réserves.

Cependant, je crois que la vérificatrice générale a dit, il y a
quelques années, qu’elle ne ferait pas de son pouvoir de
vérification des livres des collectivités une pratique normale.

Le sénateur Hubley : Est-ce que la vérificatrice générale vérifie
annuellement le ministère des Affaires indiennes et du Nord
canadien ou l’un de ses services? J’essaie de savoir si ce serait
avantageux pour le Bureau du vérificateur général ou un
organisme similaire.

M. Brazeau : Oui, ce serait avantageux. Je crois que l’annonce
du gouvernement relatif à l’ajout d’une annexe à ces accords
de contributions pour donner le pouvoir de vérifier toute
organisation autochtone ou collectivité des Premières nations
est un pas dans la bonne direction. Ce pouvoir n’existait pas
auparavant.

Même si la vérificatrice générale a le pouvoir de vérifier ces
groupes et collectivités, elle ne l’a pas forcément fait. Au moins,
les accords de contributions contiendront ce pouvoir à partir
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contribution agreements starting on July 1, whereby there will be
that authority. I think that authority is a positive sign and a
positive step in the right direction that will benefit individuals.

Senator Dallaire: I am taken aback by this dimension of
accountability. If we push your argument to the extreme, we
would not give a cent to international development because we
will never achieve close to that situation. Yet we still pour billions
into developing nations, and we see the necessity of assisting
nations out of abject poverty, building self capabilities and,
ultimately, becoming nation states with the rule of law and so on.

Here in Canada, the cash is going to Aboriginals in Canada
and, for this reason, suddenly, we need to establish rules that are,
in my opinion, close to oppressive. I think the Auditor General is
not going into the books of these nations out of fundamental
respect. The Auditor General is not treating them as a bunch of
kids or as another department of the government.

I am not anywhere near your philosophy in regards to
accountability and responsibility, nor am I close on the funding
levels. There are 1 million Aboriginals in this country. The budget
is $9.7 billion for 1 million people we are supposed to be taking
care of. That budget does not come close to the proportion of the
money we invest in White people in this country. These people are
starting from a position of disadvantage in places such as the
North where the per capita funding process is stupid because it
costs a huge whack more money per capita to live in the North
than anywhere else.

Do you have a chip on your shoulder because we have not
handled your off-reserve status Indian colleagues with the same
diligence we have handled on-reserve people in terms of creating a
more responsible way of handling that funding? It is more
responsible compared to the paternalistic perspective you think
we should take even more on Indian reserves? I hope I am not
setting you up.

Mr. Brazeau: Absolutely not: First and foremost, there is no
chip on this shoulder.

You are right. Approximately $10.1 billion is spent on
Aboriginal peoples in Canada per year. However, 92 per cent of
that funding goes directly to First Nations communities across
Canada. To tie in the 1 million or 1.3 million Aboriginal peoples
is somewhat —

Senator Dallaire: We pay for the Department of Indian and
Northern Affairs out of that money, which is one whack of money
that does not come close to an Aboriginal person. Running the
outfit may not be effective either.

Mr. Brazeau: With all due respect, I have been able to meet
with a lot of Aboriginal peoples, and probably you have as well,
who have come to our meetings, in particular, since last October.
We have had information sessions on accountability with
grassroots Aboriginal peoples, both on- and off-reserve, coming
to share their personal experiences concerning the lack of
accountability.

du premier juillet. Je pense que ce pouvoir est un signe positif
et un pas dans la bonne direction, et ce, dans l’intérêt des
particuliers.

Le sénateur Dallaire : Je suis étonné par la dimension de la
responsabilité. Si nous allons jusqu’au bout de cet argument, nous
ne verserons pas un seul sou pour le développement international,
car nous n’arriverons jamais à ce type de situation. Pourtant, nous
versons encore des milliards à des pays en développement et nous
comprenons la nécessité d’aider des pays à sortir de l’extrême
pauvreté, à devenir autosuffisants, des États de droit, et cetera.

Au Canada, l’argent est versé aux Autochtones et, pour cette
raison, il faut soudainement établir des règles qui sont, presque
oppressives. Je pense que si la vérificatrice générale ne vérifie pas
les livres de ces nations, elle le fait par respect. Elle ne les traite pas
comme une bande de gamins ni comme un autre ministère du
gouvernement.

Je n’ai pas le même point de vue que vous concernant la
responsabilité ou les niveaux de financement. Ce pays compte un
million d’Autochtones. Le budget pour un million de personnes
que nous sommes supposés aider s’élève à 9,7 milliards de dollars.
Proportionnellement, ce budget est loin d’égaler celui que nous
investissons pour la population blanche du pays. Ces gens sont
dès le départ en position désavantageuse dans des régions comme
le Nord où le financement est calculé en fonction de la population,
ce qui est stupide puisque le coût de la vie dans le Nord est
considérablement plus élevé que n’importe où ailleurs.

Êtes-vous aigri parce que nous n’avons pas donné à vos amis
Indiens inscrits vivant à l’extérieur des réserves la même
responsabilité pour gérer ce financement que celle que nous
avons donnée aux gens qui vivent dans les réserves? Cette
responsabilité est comparativement plus grande que l’attitude
paternaliste que vous voudriez voir élargie dans les réserves
indiennes. Je ne veux pas vous mettre sur la sellette.

M. Brazeau : Pas du tout. Tout d’abord, je ne suis pas aigri.

Vous avez raison. Au Canada, environ 10,1 milliards de dollars
sont dépensés annuellement pour les Autochtones. Cependant
92 p. 100 de ce financement est directement versé aux collectivités
des Premières nations dans tout le pays. Faire un lien avec la
population de un million ou de 1,3 million d’Autochtones est
quelque peu...

Le sénateur Dallaire : Le ministère des Affaires indiennes et du
Nord canadien est payé avec cet argent, qui est un montant
considérable et dont ne profitent pas les Autochtones. Il se peut
aussi que la gestion ne soit pas efficace.

M. Brazeau : Avec tout le respect que je vous dois, j’ai eu
l’occasion de rencontrer beaucoup d’Autochtones, et vous aussi
probablement, qui ont assisté à nos réunions, surtout depuis
octobre dernier. Nous vous avons eu des séances d’information
sur la responsabilité avec des Autochtones de la base, vivant à
l’intérieur et à l’extérieur des réserves, venus partager les
expériences de manque de responsabilité qu’ils ont vécues.
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They talk about decisions made by their band councils, their
own people, that discriminate against them. They ask why they do
not have equal access to opportunities that their brothers and
sisters have who live on-reserve. Maybe they did not vote for the
right chief or are not part of the right family on those reserves.
This situation is happening and I hear those stories from people.

If that is considered a chip on my shoulder, then I will take that
responsibility on my shoulders and try to explain that and educate
the Canadian public as best I can. To suggest that accountability
is not important when we have individuals who want only to have
a roof over their heads or to access post-secondary education
funding to provide a better lifestyle for their young families is
wrong. It is an issue of accountability and it is important to have
this conversation.

Senator Dallaire: I never said accountability is not important.
However, it cannot override the opportunity for people to make
mistakes in areas where they are evolving a capability to be
ultimately responsible governments to their people.

Senator Peterson: I think the funding envelopes were developed
and were targeted. They were identified as education, children,
health care, housing and infrastructure. I also feel accountability
and clear reporting was a part of the discussion. It was identified
as essential between the government and the Aboriginal peoples,
and an issue that would be carried through. I feel it would be
tragic if all the effort that has gone into this issue was lost.

The Chair: I do not think everything is lost. That debate is
taking place aggressively across the country and what is good will
come out of that debate, and what is not good, will not.

Mr. Brazeau, you say they pulled accountability immediately
before Kelowna. I think accountability goes to the heart of the
biggest problem, which is that INAC does not have the structures
or the system in place to provide that accountability.

You are looking at a committee where all members are
committed to improving the constituency we serve. What do you
think is the best way that we, as a committee, or any group of
parliamentarians can set about to make the significant systemic
changes required to make things flow better and to benefit
everyone, off-reserve and on-reserve? Where would we get a better
bang for our buck in the overall dealings with our First Nations
people?

Mr. Brazeau: That is a good question and I am not sure we
have enough time to cover it all. I will try to be brief.

The Royal Commission on Aboriginal Peoples dealt with this
issue so it is not reinventing the wheel. It is creating a department
of Aboriginal affairs as opposed to the current Department of
Indian and Northern Affairs as we know it. It is seldom that we
even use the term Indian now. We have substituted First Nation
for Indian. Therefore, a department of Aboriginal affairs with

Ils ont mentionné des décisions discriminatoires à leur égard
prises par leur conseil de bande, des gens de chez eux. Ils ont
demandé pourquoi on ne leur offrait pas les mêmes possibilités
que celles offertes à leurs frères et sœurs vivant dans les réserves.
Peut-être n’ont-ils pas voté pour le chef qu’il fallait ou peut-être
ne sont-ils membres des familles importantes dans ces réserves. De
telles situations se produisent et les gens me les rapportent.

Si vous pensez que je suis aigri à cause de cela, alors j’assume
cette responsabilité et je vais faire de mon mieux pour fournir des
explications et informer le public canadien. Il est faux de dire que
cette responsabilité n’est pas importante alors que des gens
veulent seulement avoir un toit, être aidés financièrement pour
avoir accès aux études postsecondaires et assurer une meilleure
qualité de vie pour leurs jeunes familles. C’est un problème de
responsabilité et il est important d’en parler.

Le sénateur Dallaire : Je n’ai jamais dit que la responsabilité
n’est pas importante. Cependant, elle ne peut pas avoir la priorité
sur la possibilité que des gens fassent des erreurs alors qu’ils
œuvrent dans le but d’avoir un gouvernement responsable envers
les électeurs.

Le sénateur Peterson : Les enveloppes ont été calculées à des
fins précises : éducation, enfance, soins de santé, logement et
infrastructure. Il me semble aussi que la responsabilité et
l’établissement de rapports nets ont été discutés. Cela a été jugé
essentiel entre le gouvernement et les Autochtones et c’est une
question qui fera l’objet d’un suivi. Il serait tragique que tout le
travail fait pour régler cette question ne serve à rien.

Le président : Je ne pense pas que tout ne servira à rien. Ces
questions font l’objet d’un débat vigoureux dans tout les pays et
les résultats de ce débat ne seront que positifs.

Monsieur Brazeau, vous avez dit qu’ils ont retiré la
responsabilité juste avant Kelowna. Je crois que la
responsabilité est au cœur du vrai problème, je veux dire que le
MAINC n’a ni les structures ni le système en place pour assurer
cette responsabilité.

Vous êtes en face d’un comité où tous les membres se sont
engagés à améliorer la circonscription qu’ils représentent. D’après
vous, comment devrions-nous procéder, en tant que comité, ou
n’importe quel groupe de parlementaires, pour apporter des
changements systémiques importants afin que les choses se fassent
plus facilement à l’avantage de tous, à l’extérieur et à l’intérieur
des réserves? Comment tirer un meilleur rendement de toutes ses
opérations avec les peuples Premières nations?

M. Brazeau : C’est une bonne question et je ne suis pas sûr
d’avoir suffisamment de temps pour y répondre complètement. Je
vais essayer d’être bref.

La Commission royale sur les peuples autochtones a abordé
cette question, donc je ne réinvente pas la roue. Il faudrait avoir
un ministère des Affaires autochtones au lieu de l’actuel ministère
des Affaires indiennes et du Nord canadien. Le mot « Indien » est
rarement utilisé aujourd’hui. Nous l’avons remplacé par Première
nation. Par conséquent, vous pourriez envisager un ministère
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different secretariats to deal with off-reserve, on-reserve, Inuit,
women, Metis, et cetera is perhaps the way to go.

I cannot stress enough, as a young Aboriginal person who has
lived this situation, the issue of accountability or lack thereof is
the most important one. I think that too often, the Department of
Indian and Northern Affairs cuts a cheque to a community and
they basically turn a blind eye and do not care what happens in
regard to how the money is spent.

I am not painting the entire department like that, but
I have heard testimony from individuals that they believe this
situation happens. If we do not get at the heart of this issue of
accountability, we are going nowhere fast and we will not provide
any hope for people like me or the next generation, including my
children. Historically, it has been politically incorrect to speak
about this topic.

We are not painting everyone with the same brush, but there
are systemic issues with respect to accountability. If leaders are
accountable, they should not fear this message. However, those
who are not accountable should fear this message because
something is not right.

If they exercise their authority in an unaccountable manner or
if they spend taxpayers’ dollars in a manner they should not be,
then we need to fix the situation for the benefit of our people
because the opportunity in Canada is there. If we deal with this
issue, then we will offer hope and we will create opportunities that
our Aboriginal people deserve in this country.

The Chair: In conclusion, Joe Shirley, the head of the Navajo
nation put it best. He said, I am not an Indian. It was some white
men that got lost going to India that called First Nations people
Indians. I do not live on a reserve. You put animals on a reserve.
I live on my traditional lands.

I have a quick announcement. Senator Lovelace Nicholas
is celebrating a birthday today along with Jean-Pierre Morin,
our communications person. I wish a happy birthday to both
of you.

National Chief Brazeau, thank you for your presentation and
for coming here this morning. I know you have a busy schedule.
You presented yourself excellently and answered the questions
candidly and straightforward. We appreciate that. We hope to
work with you in the future to make the necessary changes.

Senator Dallaire: I want to mention that we spend twice as
much per year on unemployment insurance than we do on
Aboriginal people.

The Chair: That is a good point for the record.

The committee adjourned.

des Affaires autochtones doté de différents secrétariats qui
s’occuperaient des Autochtones vivant dans les réserves, à
l’extérieur des réserves, des Inuits, des femmes, des Métis,
et cetera.

Je ne saurais trop assister, qu’en tant que jeune Autochtone
ayant connu cette situation, la question de la responsabilité ou du
manque de responsabilité est la plus importante pour moi. Je
pense qu’un peu trop souvent, le ministère des Affaires indiennes
et du Nord canadien verse un chèque à une collectivité pour
qu’elle ferme les yeux et ne s’interroge pas sur la façon dont
l’argent est dépensé.

Je ne dis pas que tout le ministère se conduit de cette façon,
mais des gens m’ont dit qu’ils croient que c’est bien le cas. Si
nous n’attaquons pas le fond du problème de la responsabilité,
nous progresserons lentement et n’offrirons aucun espoir aux
personnes de mon âge ou à celles de la prochaine génération, y
compris mes enfants. Il a toujours été politiquement incorrect de
soulever ce sujet.

Nous ne disons pas que tout le monde est pareil, il y a des
problèmes systémiques en ce qui concerne la responsabilité. Les
dirigeants responsables ne devraient pas craindre ce message.
Mais, les irresponsables devraient avoir peur, car il y a quelque
chose qui cloche.

S’ils remplissent leurs fonctions de manière irresponsable ou
s’ils dépensent l’argent des contribuables à mauvais escient, nous
devrons alors corriger la situation dans l’intérêt de notre peuple
parce que le Canada nous en offre la possibilité. Si nous réglons
cette question, nous donnerons l’espoir et les possibilités que
méritent les Autochtones de ce pays.

Le président : En conclusion, Joe Shirley, le chef de la nation
navajo, l’a très bien dit. Il a dit qu’il n’était pas un Indien. Ce sont
des hommes blancs qui se sont perdus en allant aux Indes qui ont
appelé les Premières nations des Indiens. Je n’habite pas dans une
réserve. Ce sont des animaux qui vivent dans des réserves. Je vis
sur mes terres traditionnelles.

J’ai une petite annonce à faire. Le sénateur Lovelace Nicholas
fête son anniversaire aujourd’hui et aussi Jean-Pierre Morin,
notre préposé aux communications. Je vous souhaite à tous les
deux un joyeux anniversaire.

Chef national Brazeau, merci pour votre exposé et merci d’être
venu ce matin. Je sais que vous avez un calendrier chargé. La
présentation que vous avez faite de vous-mêmes était excellente et
vous avez répondu aux questions franchement et directement.
Nous vous en remercions. Nous espérons collaborer avec vous à
l’avenir en vue d’apporter les changements nécessaires.

Le sénateur Dallaire : Je veux mentionner que nos dépenses
annuelles pour l’assurance-emploi sont le double des dépenses
faites pour les Autochtones.

Le président : C’est un point intéressant pour le compte rendu.

La séance est levée.
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OTTAWA, Wednesday, April 16, 2008

The Standing Senate Committee on Aboriginal Peoples, to
which was referred Bill C-292, An Act to implement the Kelowna
Accord, met this day at 6:20 p.m. to give consideration to the bill.

Senator Gerry St. Germain (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: This evening we will carry on with our
consideration of Bill C-292, An Act to implement the Kelowna
Accord. We will hear from two panels. The first will be made up
of representation from the Métis National Council and the
Assembly of First Nations. The second panel will be comprised of
witnesses from the Native Women’s Association of Canada and
the National Association of Friendship Centres.

First, I would like to introduce the senators who are with us
this evening.

They are Senator Hugh Segal, Senator Robert Peterson,
Senator Larry Campbell, Senator Sandra Lovelace Nicholas,
Senator Elizabeth Hubley and Senator James Cowan.

Please join me in welcoming Mr. Clément Chartier, President,
Métis National Council; and Mr. Phil Fontaine, National Chief,
Assembly of First Nations.

Gentlemen, we look forward to hearing your views on the
Kelowna Accord and once your presentations are complete we
will have questions from the senators.

Clément Chartier, President, Métis National Council: On behalf
of the Metis nation, I wish to thank the committee for organizing
this important discussion today and for the fine work it has done
over the years in a bipartisan manner in support of Aboriginal
peoples in Canada.

I wish to briefly provide the committee with a snapshot of
where the Metis nation is today and where it could have been
had there not been the impasse in the implementation of the
Kelowna Accord. This was the product of 14 months of hard
work, negotiations, and ultimate consensus on the part of the
Aboriginal peoples, the federal government, and all the provinces
and territories.

The 2006 Census shows that the Metis population is
approaching 400,000 people, or 34 per cent of the overall
Aboriginal population, with nearly nine out of ten Metis living
in the Western provinces and Ontario. I have included figures
from the 2001 Census that indicate, for selected metropolitan
areas, the number of people identifying themselves as Metis
among the total Aboriginal identity population.

There is a chart in our written presentation. Basically, of
the eight cities identified with respect to total Aboriginal
identity population, which averages about 25,000, the Metis
single response in terms of identity averages about 11,000, so

OTTAWA, le mercredi 16 avril 2008

Le Comité sénatorial permanent des peuples autochtones,
auquel a été renvoyé le projet de loi C-292, Loi portant
mise en œuvre de l’Accord de Kelowna, se réunit aujourd’hui,
à 18 h 20, pour étudier le projet de loi.

Le sénateur Gerry St. Germain (président) occupe le fauteuil

[Traduction]

Le président : Nous continuerons, ce soir, notre étude du projet
de loi C-292, Loi portant mise en œuvre de l’Accord de Kelowna.
Nous entendrons deux groupes de témoins. Le premier sera
composé de représentants du Ralliement national des Métis et
de l’Assemblée des Premières Nations. Le second sera composé
de représentants de l’Association des femmes autochtones du
Canada et de l’Association nationale des centres d’amitié.

J’aimerais d’abord présenter les sénateurs qui sont avec nous ce
soir.

Il y a le sénateur Hugh Segal, le sénateur Robert Peterson, le
sénateur Larry Campbell, le sénateur Sandra Lovelace Nicholas,
le sénateur Elizabeth Hubley et le sénateur James Cowan.

Je vous demande de vous joindre à moi pour accueillir
M. Clément Chartier, président du Ralliement national des
Métis, et M. Phil Fontaine, chef national de l’Assemblée des
Premières Nations.

Messieurs, nous avons hâte de connaître votre point de vue sur
l’Accord de Kelowna. Quand vos déclarations seront terminées,
les sénateurs vous poseront des questions.

Clément Chartier, président, Ralliement national des Métis :
J’aimerais, au nom de la nation métisse, remercier le comité
d’avoir organisé le débat important qui a lieu aujourd’hui et de
s’être admirablement acquitté de la tâche consistant à soutenir les
peuples autochtones du Canada en tenant compte des points de
vue des deux parties.

J’aimerais commencer par donner au comité un bref aperçu de
la situation actuelle de la nation métisse, et de la situation dans
laquelle elle se trouverait peut-être s’il n’y avait pas eu l’impasse
relative à la mise en œuvre de l’Accord de Kelowna. Cet accord a
été élaboré au terme de 14 mois de dur labeur et de négociations,
et grâce, au bout du compte, à un consensus entre les peuples
autochtones, le gouvernement fédéral et tous les gouvernements
des provinces et des territoires.

Selon le recensement de 2006, la population métisse compte
près de 400 000 membres, qui comptent pour 34 p. 100 de la
population autochtone en général, et près de neuf Métis sur dix
vivent dans les provinces de l’Ouest et en Ontario. J’ai fourni aussi
des données provenant du recensement de 2001 qui représentent le
nombre de membres de la population autochtone qui s’identifient
comme métis dans certaines régions métropolitaines.

Vous trouverez un tableau dans notre déclaration écrite.
Essentiellement, dans les huit villes pour lesquelles on donne
la population autochtone totale, qui est en moyenne de
25 000 personnes, on en compte en moyenne 11 000 qui
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the percentage of Metis in terms of identity would be about
44 per cent. I just put those statistics there to show that there
is a significant Metis population in this country.

The social and economic conditions we live under are
comparable to those faced by other Aboriginal peoples.
According to Canada Mortgage and Housing Corporation data,
Metis households on the Prairies accounted for 50 per cent of off-
reserve Aboriginal households in core housing need in 2001, with
more than 20,000 Métis households in core need, about one in
every five.

Metis people on waiting lists for urban native non-profit
housing units in Winnipeg number in the thousands. The
prevalence of health problems among the Metis is also
comparable to other Aboriginal peoples, with a type 2 diabetes
rate three to five times higher than the general population.

Since the military defeat of the Metis nation in the northwest
resistance of 1885 and the execution of our revered leader, Louis
Riel, we have waged an incessant struggle to secure our place as
a founding nation within the Canadian federation. In recent
decades the struggle has manifested itself in efforts to establish
self-government so we can participate as a distinct people and
nation in the federation and develop the capacity to deal
effectively with the myriad of problems confronting our people.

There have been some notable accomplishments; in particular
the constitutional recognition of the Metis as one of the three
Aboriginal peoples of Canada in 1982, the Powley decision of the
Supreme Court of Canada in 2003 recognizing the Métis as a
full-fledged rights-bearing people with constitutionally protected
Aboriginal rights, and the increased capacity of our governance
institutions to deliver social and economic development programs
for the benefit of our people.

Yet sadly I must tell you that in 2008 the Metis are still
excluded from federal jurisdictional responsibility and from all
processes to resolve the rights of Aboriginal peoples, including
specific and comprehensive land claims processes. Even the
limited test case funding that was made available to us to clarify
our rights in the courts has been cut off.

Our support for the Kelowna Accord was built on the
commitment of former Prime Minister Paul Martin to overcome
historic obstacles in the relationship between the federal
government and the Metis nation. The Canada-Metis Nation
Framework Agreement of May 31, 2005, signed by the Métis
National Council and the Government of Canada, marked a
major shift in the relationship of the parties to rights-based
negotiations in order ‘‘to engage a new partnership between
Canada and the Metis Nation based on mutual respect,
responsibility, and sharing.’’

The agreement committed the parties to a process of
negotiations over five years to resolve long-outstanding rights
issues between the Metis nation and Canada outside of litigation

s’identifient comme métisses, ce qui signifie que les Métis
représentent environ 44 p. 100 de la population autochtone.
Je vous fais part de ces statistiques uniquement pour illustrer le
fait que notre pays compte une population métisse importante.

Les conditions sociales et économiques dans lesquelles nous
vivons se comparent à celles des autres peuples autochtones. Selon
la Société canadienne d’hypothèques et de logement, les ménages
métis dans les Prairies représentaient, en 2001, 50 p. 100 des
ménages autochtones hors-réserve ayant un besoin impérieux de
logement, puisque plus de 20 000 ménages métis avaient un tel
besoin impérieux, soit un sur cinq.

À Winnipeg, des milliers de Métis sont inscrits sur les listes
d’attente pour des unités de logements sans but lucratif destinées
aux Autochtones en milieu urbain. La prévalence des problèmes
de santé chez les Métis, chez qui le taux de diabète de type 2 est de
trois à cinq fois plus élevé que dans la population en général, est
comparable à la prévalence chez les autres peuples autochtones.

Depuis la défaite militaire de la nation métisse à la suite de la
résistance du nord-ouest en 1885 et l’exécution de notre chef
vénéré, Louis Riel, nous n’avons pas cessé de lutter pour défendre
notre place à titre de nation fondatrice de la fédération
canadienne. Au cours des dernières décennies, cette lutte a pris
la forme d’efforts visant à mettre sur pied un gouvernement
autonome afin que nous puissions participer à la fédération à titre
de nation et de peuple distinct et trouver des façons de régler
efficacement les nombreux problèmes qu’éprouve notre peuple.

Il y a eu quelques réussites importantes, plus particulièrement
la reconnaissance constitutionnelle des Métis à titre de l’un des
trois peuples autochtones du Canada, en 1982, la décision Powley
de la Cour suprême du Canada, en 2003, qui reconnaissait les
Métis comme véritable peuple protégé par les droits autochtones
prévus par la constitution, et l’accroissement des pouvoirs de
nos organismes publics en matière d’exécution de programmes
sociaux et de programmes de développement économique au
profit de notre peuple.

Pourtant, et c’est déplorable, les Métis sont toujours,
en 2008, exclus de la sphère de compétence du fédéral et de tous
les processus qui visent à régler la question des droits des peuples
autochtones, y compris les processus de revendications
territoriales globales et particulières. Même le financement
limité des causes types, qui nous avait été accordé pour préciser
nos droits devant les tribunaux, nous a été retiré.

Nous avons décidé d’appuyer l’Accord de Kelowna parce que
l’ancien premier ministre Paul Martin s’était engagé à éliminer les
obstacles historiques dans les relations entre le gouvernement
fédéral et la nation métisse. L’Accord-cadre entre le Canada et la
nation métisse, conclu le 31 mai 2005 par le Ralliement national
des Métis et le gouvernement du Canada, constitue un point
tournant dans les relations entre les parties, puisqu’il permet des
négociations fondées sur les droits des parties afin d’« instaurer
un nouveau partenariat entre le Canada et la nation métisse basé
sur le respect, la responsabilité et le partage mutuels. »

L’accord a été précédé d’un processus de négociations de plus
de cinq ans entre les parties, qui a permis de régler, sans recours à
un litige, des problèmes de longue date entre la nation métisse et
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and to build the capacity of Metis nation governance institutions
to assume responsibility for federal programs and services suitable
for devolution. The Canada-Metis nation Framework Agreement
set the stage for our strong support of the Kelowna Accord, which
would have referentially included the former.

In the spirit of the Canada-Metis Nation Framework
Agreement, the Kelowna Accord adopted a distinctions-based
approach to ensure that each of the Aboriginal peoples could
have their priorities properly addressed. In the case of the Metis
nation, this promised an end to ‘‘pan-Aboriginal’’ programming,
which was never more than a smokescreen for successive federal
governments to avoid dealing with the Metis as a distinct people
and nation.

Half of the Kelowna Accord document was dedicated to broad
commitments in the areas of health care and economic
development, but provision was made for distinct First Nations,
Inuit, and Metis nation frameworks. The other half of the
document was dedicated to specific commitments to each of the
Aboriginal peoples in the areas of intergovernmental
relationships, education, and housing.

Under the Metis heading, the document resolved the status of
the relationship between the Metis and the Government of
Canada:

The rights of the Metis, as an Aboriginal people, are
recognized and affirmed in section 35 of the Constitution
Act, 1982. First Ministers and Metis Leaders acknowledge
the special relationship between Metis and the Crown.

The Metis section of the action plan committed Ottawa and the
five provinces within the Metis homeland — that being Ontario,
Manitoba, Saskatchewan, Alberta and British Columbia — to
work with the Metis National Council and its governing members
towards improving educational outcomes and revitalizing Metis
housing through a variety of initiatives to be undertaken by
strengthened Metis institutions.

The accountability framework built into the Metis Nation
Framework Agreement and the Kelowna Accord represented a
real commitment by all parties to achieve results by measuring
performance, building on best practices and providing adequate
funding to provide capacity to get the job done. Moreover, it held
all the signatories to account for the result. This is a far cry from
the entrenched, dysfunctional state of affairs and programming in
which federal bureaucrats are in control of programs their
departments do not actually deliver and Metis organizations are
delivering programs that they do not control. As a consequence,
no one is responsible for the results.

le Canada concernant les droits des Métis, et de renforcer les
pouvoirs des organismes publics de la nation métisse de façon à ce
qu’ils assument la responsabilité de programmes et de services
fédéraux qui pouvaient leur être transférés. L’Accord-cadre entre
le Canada et la nation métisse a donc ouvert la voie à notre appui
ferme de l’Accord de Kelowna, qui aurait d’ailleurs incorporé par
renvoi l’accord-cadre.

Dans le respect de l’esprit de l’Accord-cadre entre le Canada et
la nation métisse, l’Accord de Kelowna a adopté une méthode qui
fait la distinction entre les divers peuples autochtones de façon à
garantir à ceux-ci que l’accord traitera adéquatement des sujets
qui les préoccupent en priorité. En ce qui concerne la nation
métisse, le Canada s’est engagé à mettre fin aux programmes
« panautochtones », qui servaient essentiellement de stratagèmes
aux gouvernements fédéraux successifs pour éviter de négocier
avec les Métis à titre de nation et de peuple distinct.

La moitié de l’Accord de Kelowna est consacrée à des
engagements généraux en matière de soins de santé et de
développement économique, mais on mentionnait de façon
distincte les cadres de la nation métisse, des Inuits et des
Premières nations. L’autre moitié de l’accord est consacrée à des
engagements particuliers avec chacun des peuples autochtones
dans les secteurs du logement, de l’éducation et des relations
intergouvernementales.

Dans la section sur les Métis, le document définit le statut de la
relation entre les Métis et le gouvernement du Canada :

Les droits des Métis, en tant que peuple autochtone
du Canada, sont reconnus et confirmés à l’article 35 de la
Loi constitutionnelle de 1982. Les premiers ministres et les
dirigeants métis reconnaissent le rapport particulier qui
existe entre les Métis et la Couronne.

Dans la section du plan d’action qui porte sur les Métis,
Ottawa et les cinq provinces sur lesquelles s’étendent les
terres d’origine des Métis — soit l’Ontario, le Manitoba, la
Saskatchewan, l’Alberta et la Colombie-Britannique s’engagent à
collaborer avec le Ralliement national des Métis et ses dirigeants
dans le but d’améliorer les résultats des Métis en matière
d’éducation et de revitaliser les logements des Métis grâce à
diverses initiatives qui doivent être entreprises par des organismes
métis consolidés.

Le cadre de responsabilisation énoncé dans l’accord-cadre avec
la nation métisse et l’Accord de Kelowna, constitue un véritable
engagement de la part de toutes les parties à atteindre des résultats
grâce à la mesure du rendement, à l’utilisation de pratiques
exemplaires, et à la prestation d’un financement adéquat aux
parties pour qu’elles soient en mesure d’accomplir le travail
requis. De plus, le cadre exige de toutes les parties signataires
qu’elles soient responsables des résultats. On est loin de la
situation rigide et dysfonctionnelle dans laquelle des bureaucrates
fédéraux ont le contrôle de programmes que leurs ministères
n’exécutent même pas, et où des organismes métis exécutent des
programmes dont ils n’ont pas le contrôle. Dans cette situation,
personne n’est responsable des résultats.
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Speaking for a Metis government that prides itself on fiscal
responsibility, I find it hard to believe that the present
Government of Canada would want to perpetuate the failed
practices of the past. No one should. For that reason, I urge the
Parliament of Canada to pass An Act to implement the Kelowna
Accord.

Phil Fontaine, National Chief, Assembly of First Nations:
Thank you very much for providing an opportunity for the
Assembly of First Nations to present on Bill C-292.

As you know, the Assembly of First Nations is the national
political organization representing First Nations of both genders
in every part of the country, on-reserve and off-reserve. I am here
to speak in favour of Bill C-292. I wish to explain my reasons for
that perspective but I would like to provide some context first.

The timing of our appearance here this evening is significant.
It is significant because I have just come from a presentation to
the House of Commons Standing Committee on Aboriginal
Affairs and Northern Development, where I spoke in favour of
Bill C-30, an Act to establish the specific claims tribunal.

I spoke in favour of that legislation brought forward by the
Government of Canada not only because it is an important step
forward our people but also because of the process that led to its
development. Bill C-30 is the only bill affecting First Nations
rights and interests where this government has engaged First
Nations, through the Assembly of First Nations, in developing
the legislation.

In our view, that process is an act of respect. First Nations hold
the legal right to be consulted on legislation that directly affects
us. The engagement process used to develop Bill C-30 begins to
recognize that right. Therefore we support that legislation.
Respect for our rights is of critical importance.

We also support Bill C-292 because, in our view, a deal is a
deal. We entered into good faith discussions and agreement with
all our federal-provincial-territorial partners.

For the Government of Canada to reach a very public
agreement with us — and there is a record of such an
agreement — and then to seek ways to undercut that
agreement, brings dishonour on the Crown. This is a failure of
the Government of Canada to engage our people with respect.
The elements agreed to in the Kelowna Accord remain
unaddressed and they remain as important to the future of First
Nations citizens in Canada as ever they were.

We need the Government of Canada to recognize the inherent
Aboriginal and treaty rights of our people. This government that
actually voted against the United Nations Declaration on the

Je parle au nom d’un gouvernement métis qui se targue
d’assumer ses responsabilités financières, et j’ai peine à croire que
le gouvernement canadien actuel souhaite perpétuer des pratiques
qui ont échoué par le passé. Personne ne devrait agir ainsi. C’est
pourquoi je demande expressément au Parlement du Canada
d’adopter la Loi portant sur la mise en œuvre de l’Accord de
Kelowna.

Phil Fontaine, chef national, Assemblée des Premières Nations :
Merci beaucoup de donner à l’Assemblée des Premières Nations
l’occasion de se prononcer sur le projet de loi C-292.

Comme vous le savez, l’Assemblée des Premières Nations est
l’organisme politique national qui représente les membres des
Premières Nations, hommes et femmes, de partout au pays, qu’ils
vivent dans des réserves ou hors réserve. Je vais me prononcer
aujourd’hui en faveur du projet de loi C-292. Je vais vous
expliquer pourquoi, mais j’aimerais d’abord dresser un portrait
du contexte.

Le moment auquel je me présente devant vous, ce soir, est
particulier. Il est particulier parce que je viens juste de prononcer
un exposé devant le Comité permanent des affaires autochtones et
du développement du Grand Nord à la Chambre des communes,
et je me suis prononcé en faveur du projet de loi C-30, Loi
constituant le Tribunal des revendications particulières.

Je me suis prononcé en faveur de la législation présentée par le
gouvernement du Canada non seulement parce qu’il s’agit d’un
grand pas en avant pour notre peuple, mais aussi en raison du
processus qui a mené à son élaboration. Le projet de loi C-30 est
le seul projet de loi qui touche les droits et les intérêts des
Premières nations qui a été élaboré par le gouvernement en
collaboration avec les Premières nations, par l’entremise de
l’Assemblée des Premières Nations.

Selon nous, ce processus est un acte de respect. Les
Premières nations ont le droit légal d’être consultées au sujet
des textes législatifs qui les touchent directement. Le processus de
collaboration qui a mené à l’élaboration du projet de
loi C-30 reconnaît pour la première fois ce droit. C’est pourquoi
nous appuyons le projet de loi. Le respect de nos droits revêt une
grande importance.

Nous appuyons aussi le projet de loi C-292 parce que, pour
nous, une entente est une entente. Nous avons entrepris des
discussions de bonne foi avec tous nos partenaires fédéraux,
provinciaux et territoriaux, et en sommes arrivés à une entente.

Quand le gouvernement du Canada conclut un accord public
connu de tous avec nous— et il y a un exemple d’un tel accord —
et cherche ensuite des façons de casser cette entente, il déshonore
la Couronne. Il échoue dans sa tentative de traiter notre peuple
avec respect. Les éléments sur lesquels nous nous étions entendus
dans le cadre de l’Accord de Kelowna n’ont fait l’objet d’aucune
mesure, mais ils n’en demeurent pas moins importants pour
l’avenir des citoyens canadiens membres des Premières nations,
comme ils l’ont toujours été.

Il faut que le gouvernement du Canada reconnaisse les droits
inhérents des Autochtones et les droits découlant d’un traité de
notre peuple. Le gouvernement actuel, qui a, en fait, voté contre
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Rights of Indigenous Peoples, contrary to the over 100 states that
adopted it in the UN General Assembly, and now its own
Parliament, clearly does not respect our rights.

To vote against a fundamental international human rights
instrument is not only a stain on Canada’s human rights record, it
is a signal to the international community and the international
cooperative processes that, in matters affecting indigenous
peoples, the current government does not intend to adhere to
international standards and best practices.

This is even more troubling when international and domestic
legal and political scholars, experts and jurists affirm that the UN
declaration does not contravene the Canadian Constitution. In
fact, it respects the rule of law and bolsters the principles, values
and rights contained therein.

In this regard, I would like to take this opportunity to thank
Parliament for passing the motion to implement the UN
declaration. I would encourage senators to follow the lead of
the other place.

I also call to your attention that, at this moment, there is a
regional process taking place to draft a declaration of rights
for indigenous peoples for the Inter-American Human Rights
System.

The Organization of American States is a vital regional agency
committed to the purposes and principles of the United Nations.
The OAS is drafting a human rights instrument to protect the
rights of indigenous peoples of the North and South American
continent and small island states of this region.

I regret to report that the Government of Canada has refused
to join other nations in accepting the UN declaration text as the
starting point or minimum outcome for a draft OAS declaration.
In fact, while time does not permit me here to explain more fully,
the actions and positions of Canada at the OAS would severely
undermine the principle of international cooperation that is a
crucial element of the United Nations charter and the OAS
charter.

We need better cooperation. We need the Government of
Canada to reconcile itself with the First Peoples of this land. We
need the Government of Canada to respect the rule of law.
Governments across Canada fail continuously in their duty to
consult with First Nations on decisions that affect our rights.
Canada must consult with us on the development of legislation
that affects us and on decisions that affect resources on our lands
and traditional territories. This is the law. Failure to meet that
duty can be seen by many as a lack of respect for the rule of law.
Its consequence can be seen in points of conflict across the
country. Actions that have resulted in the jailing of First Nations
leaders are a direct result in response to the disrespect for the rule
of law that governments demonstrate whenever they assign
resource development rights on our lands and territories

la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples
autochtones, contrairement à plus de 100 États qui l’ont adoptée à
l’Assemblée générale des Nations Unies, et maintenant son propre
parlement, ne respecte pas, de toute évidence, nos droits.

Le vote contre un instrument international fondamental des
droits de la personne constitue une tache sur le dossier du Canada
en matière de droits de la personne, en plus d’être un signal
envoyé à la communauté internationale et aux processus de
collaboration internationale qui veut dire que, en ce qui concerne
les peuples autochtones, le gouvernement actuel n’a pas
l’intention de respecter les normes internationales ni les
pratiques exemplaires.

Ce qui est encore plus troublant, c’est que les chercheurs, les
experts et les juristes spécialisés en politique et en droit à l’échelle
nationale et internationale affirment que la déclaration des
Nations Unies ne contrevient pas à la Constitution canadienne.
En fait, la déclaration respecte la règle de droit et renforce les
principes, les valeurs et les droits enchâssés dans la Constitution.

J’aimerais, à ce sujet, profiter de l’occasion pour remercier le
Parlement d’avoir adopté la motion visant la mise en œuvre de la
déclaration des Nations Unies. J’encourage les sénateurs à suivre
l’exemple de la Chambre basse.

Je souligne aussi qu’il y a actuellement un processus régional
en cours concernant l’élaboration d’une déclaration des droits
des peuples autochtones qui s’inscrirait dans le système
interaméricain de protection des droits de la personne.

L’Organisation des États américains est un organisme régional
essentiel voué aux objectifs et principes des Nations Unies.
L’OEA élabore actuellement un instrument des droits de la
personne visant à protéger les droits des peuples autochtones de
l’Amérique du Sud et du Nord et des petits États insulaires de la
région.

Je suis au regret de vous annoncer que le gouvernement du
Canada a refusé de se joindre à d’autres nations pour accepter le
texte de la déclaration des Nations Unies comme point de départ
ou comme résultat minimum pour une première version de la
déclaration de l’OEA. Je n’ai pas le temps de vous fournir d’autres
explications, mais, en réalité, les actes et la position du Canada au
sein de l’OEA risquent de nuire grandement au principe de
collaboration internationale qui fait partie intégrante de la charte
des Nations Unies et de la charte de l’OEA.

Nous devons améliorer la collaboration. Le gouvernement du
Canada doit se réconcilier avec les peuples autochtones du pays.
Le gouvernement du Canada doit respecter la règle de droit. Les
gouvernements présents au Canada n’ont pas cessé de faillir à leur
devoir de consulter les Premières nations avant de prendre des
décisions qui touchent leurs droits. Le gouvernement doit nous
consulter au sujet de l’élaboration de dispositions législatives qui
nous touchent et des décisions qui touchent les ressources sur nos
terres et dans nos territoires traditionnels. C’est la loi. Le fait de
ne pas s’acquitter de ce devoir peut être perçu par bien des gens
comme un manque de respect envers la règle de droit, ce qui peut
entraîner des points de conflits partout au pays. Les actes qui ont
mené à l’emprisonnement de chefs des Premières nations ont été
commis directement en réaction au manque de respect pour la
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without first having met their duty to consult and accommodate
First Nations rights and interests as required by the laws of
Canada.

When I speak about better cooperation and when I speak
about trust and honouring commitments, I speak to two
important issues that would suggest to me that trust, political
goodwill and commitments made are not being honoured. Here
I am referring to the promised apology to our people for the
tragic and sad chapter of the residential school experience, and
the Truth and Reconciliation Commission.

We signed a political agreement on May 30, 2005 that set out
the basis for the negotiations that took place that led to the
agreement in principle and then the formal adoption of the
Residential School Settlement Agreement. In that political
agreement, there is a commitment that the Government of
Canada would engage the Assembly of First Nations in writing
the language of the apology that was promised us in the Speech
from the Throne in October, including sitting down with the
government to figure out together the appropriate place for this
very significant moment in Canadian history. To this date, we
have not had any formal discussions with the federal government,
consistent with the political agreement.

We are now hearing rumours that the apology will be presented
to the nation on either May 21 or 23. I would remind honourable
senators here that the worst thing that could happen with the
apology is if the government were to apologize to us and the
apology was rejected. We do not want to see that as the outcome.

We would urge the government to honour the commitment
outlined in the political agreement of May 30, 2005. We want
to be engaged and do it right. We want this apology to be of
great significance not just to survivors of the residential school
experience but to the entire country. Indeed, we want to speak to
the world on this matter. This is an opportunity for Canada to
present itself as a country that truly believes in the first peoples of
the land and that all of the injustices and harms that have been
inflicted on our people are accepted for what they are and that the
country, through its government, is prepared to apologize to our
people.

We also need the Government of Canada to address the
fundamental unfairness that First Nations face every day. That
unfairness results from policies such as the cap of 2 per cent on
funding growth for core programs and services like housing and
infrastructure, social and economic development and educational
growth. This is happening while growth in services for other
Canadians, through health and social transfers, run at three times
that rate. This is not a theoretical math problem. It means that
while inflation matches that 2 per cent cap, and our population
grows at the fastest rate in the country, 3.5 times the national

règle de droit dont font preuve les gouvernements quand ils
cèdent les droits d’exploitation des ressources qui se trouvent sur
nos terres et dans nos territoires sans s’être d’abord acquittés de
leur devoir de consulter les Premières nations et de tenir compte
de leurs droits et intérêts, comme l’exige le droit canadien.

Lorsque j’évoque une meilleure coopération et quand j’évoque
la confiance et le respect des engagements, je renvoie à deux
problèmes importants qui révèlent, à mon avis, que le climat
de confiance, la bonne volonté du monde politique et les
engagements ne sont pas respectés. Je parle ici des excuses qui
ont été promises à notre peuple pour les événements tristes et
tragiques des pensionnats, et de la Commission de vérité et de
réconciliation.

Nous avons signé, le 30 mai 2005, une entente politique qui
établissait les fondements de négociations qui ont eu lieu et
qui ont mené à l’accord de principe, puis à l’adoption officielle
de la Convention de règlement relative aux pensionnats
indiens. Dans cet accord politique, le gouvernement du Canada
s’engageait à faire rédiger les excuses promises dans le discours du
Trône d’octobre par l’Assemblée des Premières Nations, ce qui
voulait dire, entre autres, que l’Assemblée s’assoirait avec le
gouvernement pour choisir, ensemble, l’endroit où se déroulerait
ce moment très important de l’histoire canadienne. Nous n’avons
eu, à ce jour, aucun échange officiel avec le gouvernement fédéral,
comme le précise l’accord politique.

Il y a présentement des rumeurs selon lesquelles des excuses
devraient être présentées à la nation le 21 ou le 23 mai. J’aimerais
vous rappeler, honorables sénateurs, que ce qui pourrait arriver
de pire concernant les excuses, c’est que le gouvernement
s’excuserait, mais que ses excuses seraient refusées. Nous ne
voulons pas que ça finisse comme cela.

Nous demandons avec insistance au gouvernement de
respecter l’engagement qu’il a pris dans l’accord politique
du 30 mai 2005. Nous voulons participer, et nous voulons le
faire de la bonne façon. Nous voulons que ces excuses soient
importantes non seulement pour les survivants des pensionnats,
mais pour le pays en entier. En fait, nous voulons que le monde
entier soit au courant. Il s’agit d’une occasion, pour le Canada, de
donner de lui-même l’image d’un pays qui reconnaît
véritablement l’importance des peuples autochtones, qui
reconnaît toutes les injustices et tous les torts qui ont été
infligés à notre peuple, et qui est prêt à s’excuser, par
l’entremise de son gouvernement, auprès de notre peuple.

Il faut aussi que le gouvernement du Canada élimine l’injustice
fondamentale à laquelle font face les membres des Premières
nations chaque jour. Cette injustice découle de politiques comme
le plafond de 2 p. 100 imposé à l’augmentation du financement
des programmes et des services essentiels, comme le logement et
l’infrastructure, le développement social et économique, et le
progrès scolaire. Ce plafond existe tandis que l’augmentation des
services offerts aux autres Canadiens par l’entremise des transferts
sociaux et relatifs à la santé est trois fois plus rapide. Ce n’est pas
un problème mathématique théorique. Cela signifie que, pendant
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average, our communities fall further and further behind. In the
12 years since this cap was introduced, First Nation governments
have lost over 25 per cent in real purchasing power.

Notwithstanding the government’s announcement yesterday,
over 100 First Nation communities will continue to live without
clean water. We cannot say at this time that the new strategy will
resolve that situation because it appears that the investment
represents monies that were unspent and re-profiled in the recent
budget. We understand, based on our analysis, that infrastructure
funding in fact will go down and be reduced by $250 million over
the next two years.

The cap means that 27,000 of our children end up in state care,
stripped of their families and the love that every child has a right
to expect. This is three times the number of children that were in
residential schools during the height of the residential school
experience.

It means that development is stymied and despair continues
while people struggle to lift themselves from the grinding poverty
that robs them of hope.

While this government has moved to create loans for market
housing, and we applaud them for this decision, nothing has been
done for social housing. This means that 90,000 First Nations
people are without a home and another 90,000 whose houses are
badly in need of major repairs to deal with the mould, asbestos
and vermiculite that results from the shoddy way in which they
were originally built.

We have too many First Nations children and families living in
trailers. These are fire hazards. The three First Nations children
and their uncle who perished in a house trailer fire in northern
Manitoba on March 11 highlight the urgency of the housing crisis
for First Nations communities. I was at the funeral. It was a very
sad moment for that community because there was no need for
this tragic fire to have occurred. The grandmother of these three
boys, aged five, four and three, is the chief of that community,
Chief Shirley Castell.

The 2 per cent cap means that in 39 communities across this
country, children have no school to go to, and in the rest there are
insufficient tools for modern education and insufficient funds to
pay teachers. At a time when everyone recognizes that education
is the single most important element in building a positive and
hopeful future, First Nations children are denied by their
government, funded at more than $2,000 less per child than
other Canadian students.

que l’inflation atteint un niveau semblable à ce plafond de
2 p. 100 et que notre population est celle qui croît le plus
rapidement au pays — 3,5 fois plus vite que la moyenne
nationale —, nos collectivités tirent de plus en plus de l’arrière.
Au cours des 12 années qui se sont écoulées depuis la mise en
place de ce plafond, les gouvernements des Premières nations
ont connu une diminution de leur pouvoir d’achat réel de plus
de 25 p. 100.

Indépendamment de ce qu’a annoncé le gouvernement hier,
plus de 100 collectivités des Premières nations continueront
de vivre sans eau potable. Nous ne pouvons pas affirmer, pour
l’instant, que la nouvelle stratégie réglera le problème puisque
l’investissement semble représenter des sommes qui ont été
inutilisées et reportées dans le récent budget. Selon notre
analyse, nous pensons que le financement de l’infrastructure
diminuera plutôt, et qu’il sera réduit de 250 millions de dollars au
cours des deux prochaines années.

Le plafond signifie que 27 000 de nos enfants se retrouvent
sous la garde de l’État, privés de leurs familles et de l’amour
auquel chaque enfant est en droit de s’attendre. Ce chiffre est trois
fois plus élevé que le nombre d’enfants qui se sont retrouvés dans
des pensionnats à l’époque la plus active des pensionnats.

Cela signifie que le développement est contrecarré et que la
détresse se poursuit pendant que des gens essaient de se sortir de
cette pauvreté qui les écrase et qui leur enlève tout espoir.

Le gouvernement actuel a pris la décision de créer des prêts
pour le logement du marché privé, décision que nous approuvons
avec vigueur, mais il n’a rien fait pour le logement social. Cela
signifie que 90 000 membres des Premières nations n’ont pas de
logement, et que 90 000 autres vivent dans des logements qui ont
besoin de réparations majeures si l’on veut se débarrasser de la
moisissure, de l’amiante et de la vermiculite qu’on y trouve à
cause de la façon bâclée dont ils ont été construits à l’origine.

Un trop grand nombre d’enfants et de familles des Premières
nations vivent dans des remorques. Ces remorques présentent un
grand risque d’incendie. Le décès de trois enfants des Premières
nations et de leur oncle dans l’incendie d’une roulotte survenu le
11 mars dans le nord du Manitoba fait ressortir l’urgence de régler
la crise du logement pour les collectivités des Premières nations. Je
suis allé aux funérailles. C’était un événement très triste pour cette
collectivité parce qu’il n’y avait pas de raison pour qu’un tel
incendie tragique ait lieu. La grand-mère des trois garçons, qui
avaient cinq, quatre et trois ans, est la chef de la collectivité et
s’appelle Shirley Castell.

À cause du plafond de 2 p. 100, dans 39 collectivités réparties
partout au pays, des enfants n’ont pas d’école, et dans les autres
collectivités, les écoles n’ont pas suffisamment d’outils pour offrir
un enseignement moderne et manquent d’argent pour payer les
enseignants. À une époque où tout le monde s’entend pour dire
que l’éducation est le facteur unique qui a le plus d’importance
dans la mise en place d’un avenir positif et rempli d’espoir, le
gouvernement vient refuser ce droit aux enfants des Premières
nations en versant, pour chacun d’entre eux, un financement
inférieur de plus de 2 000 $ au financement versé pour les autres
élèves canadiens.
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You have a copy of my written text. I will go to the end of my
written presentation now and talk specifically about Kelowna and
the agreement that we reached with the Government of Canada
and the 13 other jurisdictions, plus five national organizations.

We recognize that the Kelowna Accord was not the total
answer, but it represented a significant first step in implementing
a comprehensive plan that was the result of 18 months of long,
hard work, a process that engaged approximately 1,000 people, a
plan that was a direct result of a challenge that was posed to
Mr. Chartier and me and the three other national Aboriginal
leaders by the Council of the Federation when we went to them
for support. They said to us, ‘‘If you can convince us through a
plan of the support you need, and if you have a plan that has real
outcomes and targets, we will support you.’’ That 18-month
process that engaged 1,000 of our people had real targets and real
outcomes. It was a plan.

A central feature of the plan had to do with accountability and
governance, because we understood that accountability was a
major concern with a good number of people. We wanted to be
able to demonstrate that we were committed to accountability
and transparency and good government. We insisted that the plan
include work that was related to putting together an institution
that would speak to the issue of accountability. One of those
institutions was our own Auditor General. That proposition was
supported by the Auditor General of Canada, Sheila Fraser. We
also recommended creating an ombudsman. I apologize for not
being politically correct here. In our view, these two important
institutions, if properly structured, would have given comfort to
many people who wanted us to demonstrate to them that we were
committed to governance and accountability.

We wonder now what will occur, because we were promised in
the last election that the government would put wheels on
Kelowna. They also made it very clear that they agreed with the
targets and the outcomes. They did not necessarily agree with the
process, but they also said they would work with provincial and
territorial governments to give effect to the plan. We still believe
that the plan is, as it was then, a good opportunity for us — a
process that would enable this country to turn the corner on this
issue that has plagued successive governments. This is about First
Nations poverty. We, of course, are very disappointed that we
have not been able to give effect to this plan. We do not know
what will happen. We hope that you will do the right thing and
that you will support Bill C-292.

The Chair: Thank you, National Chief. Before we go to
questions from senators, I would like to thank you, National
Chief. I saw you at committee on Bill C-30 in the other place.
You did live up to your word, and a man’s word is his bond.

Vous avez une copie écrite de mon texte. Je vais maintenant me
rendre jusqu’à la fin de mon document écrit et parler plus
particulièrement de Kelowna et de l’accord que nous avons conclu
avec le gouvernement du Canada et les 13 autres gouvernements,
de même qu’avec cinq organismes nationaux.

Nous reconnaissons que l’Accord de Kelowna n’était pas une
panacée, mais il représentait une première étape importante de la
mise en œuvre du plan détaillé, fruit de 18 mois de long et dur
labeur auquel ont participé environ 1 000 personnes. Ce plan était
le résultat direct du défi que nous avait lancé, à M. Chartier et à
moi, ainsi qu’à trois autres leaders autochtones du pays, le
Conseil de la fédération quand nous lui avons demandé de nous
apporter son soutien. Les représentants du conseil nous ont dit :
« Si vous pouvez nous présenter un plan pour nous convaincre
du soutien dont vous avez besoin, et si votre plan comprend
des objectifs et des résultats réels, nous vous appuierons. » Ce
processus, qui a duré 18 mois et qui a mobilisé 1 000 de nos
membres, a donné des objectifs réels et des résultats réels. Nous
avons obtenu un plan.

Nous avions placé, au cœur du plan, les questions de la
responsabilisation et de la gouvernance, parce que nous avons
compris que la responsabilisation constitue une préoccupation
importante pour bon nombre de personnes. Nous voulions être
en mesure de prouver que nous tenions résolument à la
responsabilisation, à la transparence et à la saine gestion des
affaires publiques. Nous avons insisté pour que le plan prévoie la
mise sur pied d’une institution qui s’exprimerait sur la question de
la responsabilisation. Nous avons proposé de nommer notre
propre vérificateur général, proposition qui a été appuyée par la
vérificatrice générale du Canada, Sheila Fraser. Nous avons aussi
recommandé la création d’un poste d’ombudsman. Je m’excuse de
ne pas faire preuve de rectitude politique. À notre avis, ces deux
institutions importantes, si elles sont structurées adéquatement,
auraient servi de garantie pour bien des gens qui souhaiteraient
que nous leur prouvions que nous tenons résolument à la
responsabilisation et à la gouvernance.

Maintenant, nous nous demandons ce qui va arriver puisque le
gouvernement nous avait promis, aux dernières élections, de
mettre Kelowna en route. On nous avait aussi dit clairement que
le gouvernement était d’accord avec les objectifs et les résultats.
Il n’était pas nécessairement d’accord avec le processus, mais
on nous a dit que le gouvernement collaborait avec les
gouvernements provinciaux et territoriaux pour mettre le plan
en vigueur. Nous continuons de croire que le plan était et est
toujours une bonne solution pour nous — un processus qui
permettrait à notre pays de tourner la page en ce qui concerne
cette question qui a hanté les gouvernements les uns après les
autres. C’est la pauvreté des Premières nations qui est en cause.
Nous sommes, évidemment, très déçus que le plan n’ait pu être
mis en vigueur. Nous ne savons pas s’il le sera un jour. Nous
espérons que vous ferez votre devoir et que vous appuierez le
projet de loi C-292.

Le président : Merci, chef national. Avant que nous passions
aux questions des sénateurs, j’aimerais vous remercier, chef
national. Je vous ai vu, à la rencontre sur le projet de loi C-30, à
l’autre endroit. Vous avez tenu parole, et la parole d’un homme
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I believe that is important. I hope, as we go forward, that the
Crown and everyone involved will maintain the same level of
integrity. You made a deal and you stuck by the deal.

This committee was quite instrumental in studying specific
claims. I certainly do not take any credit for it as an individual but
most of the senators at this table were involved in that process.
I would like to commend you on that action that you took,
National Chief.

Senator Campbell: Chief Fontaine, we had a witness, Patrick
Brazeau, who spoke about the Liberals pulling the plug on the
accountability framework at Kelowna. Can you comment on
that?

Mr. Fontaine: I made the point that the plan that became
the Kelowna Accord and was endorsed by 14 jurisdictions and
five national organizations had, as one of the central features,
accountability and governance. In fact, we were able to
convince the 14 jurisdictions that, of $5.1 billion that is
committed, $120 million be set aside to deal with governance
and accountability issues.

We had undertaken considerable work in this regard. That
work progressed well into 2006. It built on the Auditor General’s
analysis of the issue of accountability. You will recall that in
her report, Ms. Fraser pointed out to us that First Nation
governments had an onerous burden imposed on them because
our governments are expected to provide, on average, 168 reports
per year, plus four quarterly audits, including the final audit.

I am going offside here, but I must. People talk
about First Nation governments not being accountable.
Ninety-seven per cent of all the First Nation governments in the
country are compliant. That means they meet all of the
accounting and legal requirements according to audits.
Only 3 per cent are non-compliant.

In addition, we have all of the 168 reports. Clearly, we made a
real and serious commitment to the issue of accountability. The
plug was never pulled by the previous government. There was a
commitment and the commitment was $120 million to enable the
national organizations to work with the other jurisdictions to put
in place appropriate accountability measures.

Senator Campbell:We had before us Rod Bruinooge, Secretary
to the Minister of Indian Affairs and Northern Development.
He was a good and respectful witness and I appreciate that.
He said that the $3.7 billion in Budget 2006 was better than
what was offered at Kelowna. I would ask you to respond to
that.

Mr. Fontaine: It is important to make a distinction. When you
consider the $3.7 billion figure, $2.2 billion of that concerns the
Residential School Settlement Agreement. When we talk about
that settlement agreement, we are not talking about programs and

engage son honneur. Je crois que c’est important. J’espère que, à
mesure que nous irons de l’avant, la Couronne et toutes les
personnes engagées se montreront aussi intègres que vous. Vous
avez conclu un pacte, et vous l’avez respecté.

Le comité a joué un rôle plutôt actif dans l’étude des
revendications particulières. Je n’ai certainement pas de mérite à
moi seul, mais la plupart des sénateurs présents aujourd’hui ont
participé au processus. J’aimerais vous féliciter des mesures que
vous avez prises, chef national.

Le sénateur Campbell : Chef Fontaine, l’un des témoins que
nous avons entendus, Patrick Brazeau, a affirmé que les libéraux
avaient sabordé le cadre de responsabilisation à Kelowna.
Avez-vous des commentaires à ce sujet?

M. Fontaine : J’ai dit que le plan qui a donné naissance
à l’Accord de Kelowna et qui a été appuyé par 14 provinces
et territoires et cinq organismes nationaux avait, parmi
ses caractéristiques principales, la responsabilisation et la
gouvernance. En fait, nous avons réussi à convaincre les
14 provinces et territoires du fait qu’il fallait mettre de côté
120 millions des 5,1 milliards de dollars promis pour s’occuper
des questions de responsabilisation et de gouvernance.

Nous avons entrepris un travail gigantesque à ce sujet, travail
qui s’est poursuivi jusqu’en 2006. Il s’appuyait sur l’analyse
qu’avait faite la vérificatrice générale sur la question de la
responsabilisation. Vous vous rappelez sûrement que, dans son
rapport, Mme Fraser avait souligné que les gouvernements des
Premières nations traînaient un lourd fardeau parce qu’ils doivent
fournir, en moyenne, 168 rapports par année, plus quatre
vérifications trimestrielles, y compris la vérification finale.

Je m’éloigne un peu du sujet, mais je n’ai pas le choix.
Les gens disent que les gouvernements des Premières nations
ne rendent pas de comptes. Quatre-vingt-dix-sept pour cent des
gouvernements des Premières nations du pays respectent
les règles. Cela signifie que, selon les vérifications, ils
respectent toutes les exigences juridiques et comptables.
Seulement 3 p. 100 d’entre eux ne respectent pas toutes les règles.

Par ailleurs, nous avons les 168 rapports en question. De toute
évidence, nous avons pris un engagement réel et solide en matière
de responsabilisation. Le gouvernement précédent n’a jamais
sabordé le navire. Il y avait eu un engagement, qui était de fournir
120 millions de dollars pour permettre aux organismes nationaux
de collaborer avec les gouvernements provinciaux et territoriaux
afin de mettre en place les mesures de responsabilisation
appropriées.

Le sénateur Campbell : Nous avons entendu Rod Bruinooge,
secrétaire du ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien.
Il s’est révélé un témoin respectueux et crédible, et j’ai bien aimé
l’entendre. Il a affirmé que les 3,7 milliards de dollars accordés
dans le budget de 2006 étaient supérieurs à ce qui avait été offert à
Kelowna. J’aimerais que vous réagissiez à cette affirmation.

M. Fontaine : Je crois qu’il faut faire une distinction. Sur
les 3,7 milliards de dollars, 2,2 milliards de dollars concernaient
la Convention de règlement relative aux pensionnats. Cette
convention de règlement n’a aucun lien avec les programmes
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services. We are talking about settlement monies. It represents a
legal obligation on the part of the government through this court
process.

I will make the points that $2.2 billion was for the Residential
School Settlement Agreement and $600 million was for provincial
and territorial governments for off-research housing, primarily.
In Budget 2006, there are provisions for $150 million in the
first year and $300 million ongoing investments in First Nation
programs.

In this budget, there was a reference to $600 million for
Aboriginal programs; $270 million of that was new money.
That is $135 million for two years. The rest was re-profiled
money. This was money that had not been spent and was
rolled over. We are not talking about new money here.

If you look at the spending plan as reflected in the budgets, in
three years we are talking about approximately $633 billion in
spending by the government. Approximately $100 billion of that
is for new funding priorities and $37 billion was applied to pay
down the debt.

This year, the commitment that we have received is
$270 million in new money and the balance of the $600 million
is in re-profiled funding.

Senator Segal: I want to thank both the witnesses for making
time in their schedule to assist the committee in considering the
issue before us.

I wish to say, if I may, to National Chief Fontaine, I recall
a speech he made at Queen’s University as the gala lecturer
not that many years ago. He talked about how much time he
spent as Grand Chief visiting reservations and attending the
funerals of young Aboriginal men on a regular basis. He said that
it was too large a part of his day-to-day agenda as Grand Chief
at the time.

In that context, the question that I would like both our guests
to reflect upon is whether, for all of our focus on Kelowna and
whatever partisan divisions may exist around that question, a
multi-year, $5 billion project is enough, considering that, in terms
of the actual gap in the standard of living, in the life expectancy
and in the opportunities for young people, it does not come close
to addressing the question?

Is there not some fear that the engagement on the Kelowna
Accord is a diversion from the core issue? The core issue is the
denial by successive Canadian governments, for many decades, of
the rights of First Nations to their own land, their own territory
and their resources and cash flow that would emerge therefrom,
which is really the purport of what the constitutional right has
always reflected?

et les services. Cet argent est destiné à un règlement. Il s’agit
d’une obligation juridique devant les tribunaux de la part du
gouvernement.

Je veux souligner que 2,2 milliards de dollars étaient destinés
à la Convention de règlement relative aux pensionnats, et que
600 millions de dollars étaient destinés aux gouvernements
provinciaux et territoriaux et devaient servir, essentiellement,
aux logements hors des réserves. Dans le budget de 2006, le
gouvernement prévoit 150 millions de dollars la première année
et 300 millions de dollars en financement continu pour les
programmes des Premières nations.

Dans ce budget, on fait référence à 600 millions de dollars
pour les programmes autochtones; de ce montant, 270 millions de
dollars étaient de l’argent frais. Cela correspond à 135 millions de
dollars par année, pendant deux ans. Le reste était de l’argent
redistribué. Il s’agissait d’argent qui n’avait pas été dépensé et qui
était versé de nouveau. Il ne s’agissait pas, dans ce cas, d’argent
frais.

Si on examine le plan de dépenses énoncé dans le budget,
on constate que le gouvernement prévoit dépenser environ
633 milliards de dollars sur trois ans. De ce montant, environ
100 millions de dollars seront consacrés à de nouvelles priorités
en matière de financement, et 37 milliards de dollars serviront
au remboursement de la dette.

Cette année, le gouvernement s’est engagé à nous verser
270 millions de dollars d’argent frais, et le reste des 600 millions
de dollars sera du financement réaffecté.

Le sénateur Segal : Je veux remercier les deux témoins d’avoir
trouvé un moment, dans leur horaire, pour venir aider le comité à
examiner la question qui lui est soumise.

J’aimerais dire au chef national Fontaine, si vous le permettez,
que je me souviens d’un discours qu’il avait prononcé à
l’Université Queen’s à titre de conférencier au gala, il y a
quelques années. Il avait parlé du temps qu’il avait consacré, en
tant que grand chef, à visiter régulièrement des réserves et à
assister aux funérailles de jeunes hommes autochtones. Il avait dit
que cette tâche occupait une trop grande part de son travail au
quotidien comme grand chef à l’époque.

J’aimerais, dans ce contexte, que nos deux invités répondent à
la question suivante : est-ce que, même si nous mettons beaucoup
l’accent sur Kelowna, et malgré les divisions partisanes qui
existent à ce sujet, un projet pluriannuel de cinq milliards de
dollars est suffisant, si l’on tient compte du fait que, compte tenu
de l’écart actuel entre le niveau de vie, l’espérance de vie et les
possibilités pour les jeunes, cela ne permet absolument pas de
régler la question?

Serait-il justifié de craindre que l’engagement envers l’Accord
de Kelowna nous éloigne du véritable problème? Le véritable
problème, c’est le refus des gouvernements canadiens qui se sont
succédé depuis plusieurs décennies de reconnaître les droits des
Premières nations à posséder leurs propres terres, leur propre
territoire et leurs ressources, et de profiter de l’argent que cela leur
apporterait, puisque c’est ce que le droit constitutionnel a
toujours véritablement prévu.
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I worry that, while this is an important debate about a specific
instrument that one government put in place and another
government did not put in place, it is a diversion from the more
fundamental question; namely, the massive gap that exists
between First Nations and other Canadians. A diversion from
the fact that there is no evidence — based on all the money that
is being spent and the goodwill of many — that that gap is
narrowing.

I wonder whether we should, at some point, reflect on the more
fundamental question rather than getting diverted by whether
government A had the right idea or government B is not being
sufficiently respectful of what government A had in mind at the
time. The core question is that people’s lives are being diminished
and, in some measure, constrained, limited, diverted and
destroyed while we discuss instruments for multi-year spending
which, for most people, does not have much impact in their
day-to-day life.

Mr. Chartier: I will try to broach that. It is a very broad
question and a very important one. It is one that we have
grappled with over the years.

I want to state that we are seeking the right of
self-determination as a people and we are seeking to have the
constitutional rights brought to life for the Metis nation. We are
having a difficult time to achieve this as I stated in my opening
comments.

We were getting close to $300,000 per year for litigation
funding to assist us to carve out those rights in the courts, but that
was discontinued last year. We are still seeking to resolve this at
the political level.

In 1992, unfortunately, we did not succeed with the
Charlottetown round and with the referendum. We lost a Metis
nation accord that we negotiated under the leadership at the time
of the Right Honourable Joe Clark and the five provinces within
which the Metis nation lives. It would have addressed the issue of
land rights, not recognizing a constitutional right, but an
accommodation for a land base, self government and financing
for the Metis nation.

It would have set that broad framework and paved the way to
an amendment to the constitution saying that all Aboriginal
peoples fall within the purview of section 91.24 under the generic
term ‘‘Indian’’ giving the federal government the necessary
jurisdiction to deal with us.

We have been trying to get back to that stage. That particular
1992 agreement negotiated with the Mulroney government was
the ideal thing for us, but it failed. We have not got there yet and
I am not sure if we ever will.

We had something to work with, with the Martin government
and the Kelowna agreement, in the number of months leading
up to it with the May 31, 2005 signing of the Metis Nation
Framework Agreement. We saw a mechanism to address the

Je crois que le débat concernant un instrument particulier
adopté par un gouvernement puis rejeté par un autre
gouvernement est un débat important, mais je crains qu’il nous
éloigne d’un problème beaucoup plus fondamental, soit l’écart
considérable qui existe entre les membres des Premières nations et
les autres Canadiens. Je crains que la question nous empêche de
voir que rien ne prouve que cet écart s’amenuise, malgré tout
l’argent dépensé et la bonne volonté de bien des gens.

Je me demande si nous ne devrions pas, d’une certaine façon,
réfléchir au problème fondamental plutôt que de nous demander
si le gouvernement A a eu une bonne idée, ou si le gouvernement
B ne respecte pas suffisamment ce qu’avait prévu le gouvernement
A à l’époque. La question à laquelle il faut s’attarder, c’est que la
qualité de vie des gens diminue et que certaines personnes voient
leur vie gênée, limitée, déroutée et détruite pendant que nous
discutons d’instruments de financement pluriannuel qui n’ont pas
beaucoup de répercussions sur la vie quotidienne de la plupart des
gens.

M. Chartier : Je vais tenter de répondre à cela. Il s’agit d’une
question très vaste et très importante. C’est l’une des questions
auxquelles nous nous sommes butés pendant des années.

J’aimerais établir que nous voulons obtenir le droit à
l’autodétermination en tant que peuple, et que nous voulons
que la Constitution reconnaisse les droits de la nation métisse.
Nous avons beaucoup de difficulté à y parvenir, comme je l’ai dit
dans ma déclaration d’ouverture.

Nous obtenions près de 300 000 $ par année pour nous aider à
défendre nos droits devant les tribunaux, mais ce financement
nous a été retiré l’an dernier. Nous tentons encore de régler la
question sur le plan politique.

En 1992, nous avons malheureusement connu un échec avec les
discussions à Charlottetown et avec le référendum. Nous avons
perdu un accord sur la nation métisse que nous avions négocié, à
l’époque, sous la direction du très honorable Joe Clark avec les
cinq provinces où vivent des membres de la nation métisse. Cet
accord aurait réglé la question des droits territoriaux; il ne nous
accordait pas un droit constitutionnel, mais il jouait le rôle de
compromis et accordait à la nation métisse une assise territoriale,
l’autonomie gouvernementale et du financement.

Cet accord aurait donné lieu à un cadre général et
aurait préparé le terrain à une modification de la Constitution,
où il est dit que tous les peuples autochtones sont visés par
l’article 91.24 sous le terme « Indiens », article selon lequel
l’autorité législative du gouvernement fédéral s’étend à nous.

Nous avons tenté de revenir à cette étape. Cet accord
de 1992, négocié avec le gouvernement Mulroney, était la
solution idéale pour nous, mais il a échoué. Nous n’avons pas
encore pu retourner à ce point, et je ne sais pas si nous réussirons
un jour.

L’Accord de Kelowna élaboré avec le gouvernement Martin
nous donnait de la matière pour commencer à travailler
pendant les mois qui ont mené à la signature, le 31 mai 2005 de
l’Accord-cadre entre le Canada et la nation métisse. Nous avions

11:50 Aboriginal Peoples 16-4-2008



depressing day-to-day issues that our people are facing. That is
also critical to us and we need to address both the rights and
needs of our people.

The framework agreement would have led us in that direction.
It did not go as far as we would have liked, but it would have been
a foundation and would have addressed unresolved legal and
constitutional issues in a dialogue outside the court system.

The Kelowna agreement was important because we felt that we
were the biggest winners of all the Aboriginal peoples. This was
not in terms of the numbers of dollars or programs, but the mere
fact that we were recognized as a people and a nation. We were
entering into a distinctions-based approach: the Metis nation,
First Nations and Inuit. We would no longer have this
pan-Aboriginal approach that certain leaders try to continue
fostering because it keeps them alive.

We were looking at First Nations governments, Metis nation
government and Inuit governments. In the end, that is a way to
get to where we need to be. It is peoples and nations that have a
right to self government, not numbers of individuals or gender,
et cetera. We were on the right road in 1992, and again with the
Kelowna Accord that would have seen Metis nation-specific
institutions which was an important step toward self government.

If you remember former Saskatchewan Premier Grant
Devine in the 1980s said he ‘‘did not want to buy a pig in a
poke.’’ Therefore, we had the tripartite process to show what self
government would be. The Martin initiative under Kelowna
would have taken us in that direction. It would have shown this is
what we can do if we are given the wherewithal to develop our
own programs and services and to control and deliver themselves
ourselves.

It would have been important for the Metis nation because it
opened the opportunity for a multilateral process to engage the
five provinces along with the federal government.

Therefore, it was very important for us although not the ideal
or ultimate of what we would like to get. That was what we would
have received under the Métis nation accord of 1992. However, it
was a good start back in that direction.

Mr. Fontaine: Before I respond to your question, Senator
Segal, I wanted to express my thanks and appreciation to Senator
St. Germain, the chair of this committee, for his kind words for
the work the Government of Canada and the Assembly of First
Nations did together. I want to say thank you for your good work
and the work of this committee.

accès à un mécanisme nous permettant de régler les graves
problèmes qu’éprouve notre peuple au quotidien. Cela est très
important aussi pour nous : nous voulons défendre les droits de
notre peuple et répondre à ses besoins.

L’accord-cadre nous aurait poussés dans cette direction. Il
n’est pas allé aussi loin que nous l’aurions souhaité, mais il aurait
pu servir d’assise et nous aurait permis de nous occuper de
questions juridiques et constitutionnelles non résolues dans le
cadre d’un dialogue à l’extérieur du système judiciaire.

L’Accord de Kelowna est important parce qu’il nous faisait
sentir comme les plus grands gagnants de tous les peuples
autochtones. Non pas parce que nous avions obtenu plus d’argent
ou plus de programmes, mais simplement parce que l’accord nous
reconnaissait le statut de peuple et de nation. Nous pouvions
maintenant aborder les enjeux en établissant une distinction entre
la nation métisse, les Premières nations et les Inuits. Nous aurions
été débarrassés de l’approche panautochtone que certains leaders
s’entêtaient à favoriser parce que cela les tenait en vie.

Nous nous retrouvions avec des gouvernements des
Premières nations, un gouvernement de la nation métisse et
des gouvernements inuits. Au bout du compte, cela nous aurait
emmenés à destination. Il s’agit de peuples et de nations qui
ont droit à l’autonomie gouvernementale, et ce ne sont pas
simplement des statistiques qui précisent le nombre de personnes,
le sexe, entre autres. Nous étions sur la bonne voie en 1992, et
nous étions de nouveau sur cette voie avec l’Accord de
Kelowna, qui prévoyait des institutions propres à la nation
métisse, ce qui constitue une étape importante vers l’autonomie
gouvernementale.

Je ne sais pas si vous vous souvenez de l’ancien premier
ministre de la Saskatchewan, Grant Devine, qui affirmait, dans
les années 1980, qu’il ne voulait pas agir à l’aveuglette. Nous
avons donc procédé à une consultation tripartite pour expliquer la
forme que prendrait l’autonomie gouvernementale. L’initiative
de M. Martin à Kelowna nous aurait permis d’avancer dans
cette direction. Elle nous aurait permis de montrer ce que nous
pouvons faire si on nous donne les moyens d’élaborer nos propres
programmes et services et de nous occuper nous-mêmes de les
gérer et de les exécuter.

Cette initiative aurait été importante pour la nation métisse
parce qu’elle aurait permis une consultation multilatérale avec les
cinq provinces et le gouvernement fédéral.

Elle était donc très importante pour nous même si elle n’était
pas l’idéal ni parfaite à l’égard de ce que nous voulons obtenir.
Elle nous aurait permis de recevoir les mêmes avantages que ceux
que nous aurait procurés l’accord relatif à la nation métisse de
1992. Il s’agissait d’un nouveau pas dans cette direction.

M. Fontaine : Avant de répondre à votre question, sénateur
Segal, je voulais remercier le sénateur St. Germain, qui est le
président du comité, et lui dire que j’apprécie ses bonnes paroles
sur le travail conjoint du gouvernement du Canada et de
l’Assemblée des Premières Nations. J’aimerais vous remercier de
votre bon travail et du travail du comité.
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I pointed out to the committee earlier today, that we both came
to the process with considerable risk attached. We had to trust
each other; we had to commit to the success of this process; and
we had to bring goodwill to the process. All of those important
elements were present throughout the entire process.

That is why we ended up with something as significant and as
important as it was, not only to our people that are seeking justice
for the many outstanding specific claims, but for the country. The
success of this will be to Canada’s benefit.

In terms of Senator Segal’s question, the biggest challenge that
this country faces in my view, is First Nations poverty. Simply
put, our people are too poor.

If one were to ask me what do you mean, too poor? I would
point them, as Auditor General Sheila Fraser did a few years ago,
to the housing crisis in First Nations communities. It is a serious
crisis and we need to do something about that.

We do not enjoy the same kind of access that ordinary
Canadians have to quality health care. For example, there are
four communities in the north-eastern part of Manitoba with
10,000 people where every mother that gives birth has to be flown
out of the community because there are no facilities for them to
have their babies.

We have some of the highest suicide rates anywhere in the
world. I went to visit Matawa Tribal Council and one of the chiefs
told me that small community of 600 people has had 26 suicides
in the last number of years and there were 278 in that part of
the province in northern Ontario. We are losing far too many
of our young people and it is usually young men between the
ages of 14 and 24. However, in Manitoba now we have kids
killing themselves. There were two brothers, aged 8 years and
11 years, that committed suicide. That speaks to the despair in
our community particularly amongst our youth.

Too many of our community have poor schools. I went to
Atawapascat a couple of months ago. There are more than
400 school-aged children there and their school was condemned
eight years ago. They have been told not to expect a new school
for at least another five years, if not longer. When the government
first condemned the school, the price tag to build a new school
was $17 million; today it is $30 million. What will be in five years
and beyond — $40 million?

When I was in the community, the kids there came to me at the
band office pleading with me to get them a new school. When
I came south, I called the departmental officials and told them
of my visit and what I had witnessed. They told me that as bad
as that community was, there are many more in the Ontario
region worse off than this community.

Plus tôt aujourd’hui, j’ai fait remarquer au comité que les deux
parties ont engagé le processus malgré les risques considérables
qu’il supposait. Nous devions nous faire confiance, avoir à cœur
la réussite du processus et être pleins de bonne volonté. Nous
avons fait preuve de tout cela au cours de chaque étape du
processus.

C’est pourquoi nous avons réussi à obtenir des résultats aussi
importants, non seulement pour notre peuple, qui réclame la
justice dans le cadre des nombreuses demandes particulières qui
demeurent en suspens, mais également pour le pays. Le Canada
tirera profit du succès de cette entreprise.

En ce qui concerne la question du sénateur Segal, le plus grand
défi auquel notre pays fait face est, selon moi, la pauvreté des
Premières nations. Notre peuple est tout simplement trop pauvre.

Si on me demandait ce que je veux dire par là, je mettrais en
lumière la crise du logement dans les collectivités des Premières
nations comme l’a fait la vérificatrice générale, Sheila Fraser, il y a
quelques années. Cette crise est grave, et nous devons faire
quelque chose.

Nous n’avons pas accès à des soins de santé d’aussi grande
qualité que les Canadiens ordinaires. Par exemple, il y a quatre
collectivités de 10 000 personnes dans le nord-est du Manitoba,
où chaque mère qui donne naissance doit quitter la collectivité par
avion parce qu’il n’y a pas d’installations pour les accouchements.

Nous avons l’un des taux de suicide les plus élevés au monde.
Je suis allé rendre visite au Conseil tribal de Matawa, et l’un des
chefs m’a dit qu’il y a eu 26 suicides dans cette petite collectivité
de 600 personnes au cours des dernières années et que, pendant la
même période, il y en a eu 278 dans tout le nord de l’Ontario.
Nous perdons nos jeunes en nombres beaucoup trop grands, et il
s’agit habituellement de jeunes hommes âgés de 14 à 24 ans.
Cependant, au Manitoba, ce sont maintenant les enfants qui se
suicident. Deux frères, âgés de 8 et 11 ans, se sont suicidés. Cette
situation reflète le désespoir de notre collectivité, et plus
particulièrement de nos jeunes.

Un trop grand nombre de nos collectivités ont de mauvaises
écoles. Je suis allé à Atawapascat il y a quelques mois. Plus de
400 enfants d’âge scolaire vivent dans cette collectivité, et leur
école a été condamnée il y a huit ans. On leur a dit de ne pas
s’attendre à avoir une nouvelle école avant encore cinq ans, au
moins. Au moment où le gouvernement a condamné l’école, le
coût de construction d’une nouvelle école était de 17 millions de
dollars; aujourd’hui, ce montant s’élève à 30 millions de dollars.
Combien coûtera une nouvelle école dans cinq ans ou plus,
40 millions de dollars?

Quand j’étais dans la collectivité, les enfants sont venus me voir
au bureau du conseil de bande pour me supplier de leur obtenir
une nouvelle école. Quand je suis revenu dans le Sud, j’ai appelé
les fonctionnaires du ministère pour leur parler de ma visite et de
ce dont j’avais été témoin. Ils m’ont dit que la situation de la
collectivité, bien qu’elle soit mauvaise, ne se comparaît pas à celle
d’un grand nombre de collectivités de l’Ontario.
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We are talking about children here. These children represent
our future. Of course, the expectations placed on those kids are
the same that we place on any kids that go to school in Ottawa,
Toronto or any city in the country. They are expected to do as
well as kids in the urban communities. There is not a chance and,
if they fail, we will hold them responsible and their communities
responsible. It is so completely unfair.

I talked about safe drinking water and the fact there are over
100 First Nations communities that operate under boil-water
advisories. What is the response to that? The first response is to
blame chief and council. We did not pollute and contaminate our
water sources. Someone else did that but we are expected to fix
that. We are expected to ensure that we have trained plant
operators, that we have a regulatory regime in place, that we have
capacity within our communities to make sure that we have safe
drinking water.

We are talking about the health and safety of kids, moms and
dads and grandparents, community people. We cannot give that
kind of assurance to our people because the housing is so bad, the
provision of health care services is so erratic, the schools are in
terrible shape, we do not have safe drinking water and so many of
our people are unemployed. Those are the manifestations of
poverty.

In spite of that, we have tremendous success stories. I am
always caught in a real dilemma. What do I speak about when
I am asked to comment? Do I speak about these huge challenges
that undermine Canada as a country that believes in the human
rights of all people, or do I talk about success stories? There are a
good number of those. There are 20,000 small businesses owned
and managed by our people, close to 30,000 of our people in
universities, we have doctors, lawyers, you name the profession
and discipline and we have people there doing good work and
making a real contribution to Canada’s prosperity. However, we
can do more.

I realize that it is not simply about more money but that is one
of the answers. Look at the military here. We could have argued
with them that it is not simply more money, but that is the
argument they put and we bought that. Now there has been a sea
change in terms of Canadian perspective in terms of the military
and it is a far healthier one, at least with many people.

We need to try and create the same kind of transformative
change when it comes to First Nations and Aboriginal people so
all Canadians can be proud of us, so all Canadians can know that
we are being treated fairly and that all Canadians will know that
we are being treated with respect. Here I come to you this evening;
I am the National Chief for the Assembly of First Nations,
representing First Nations people, distinct peoples with rights that
are unique to us. We are the only peoples in this land that have
treaties with the federal Crown, yet I have to convince the federal

Ce sont des enfants. Ces enfants représentent notre avenir.
Nous nous attendons bien sûr aux mêmes choses de ces enfants
que de ceux qui vont à l’école à Ottawa, à Toronto ou dans toute
autre ville du pays. On s’attend d’eux qu’ils réussissent aussi bien
que les enfants des collectivités urbaines. Il y a peu de chance que
ça arrive, et pourtant, s’ils ne réussissent pas, nous les tiendrons
responsables, eux et leurs collectivités. Cela est complètement
injuste.

J’ai parlé de l’eau potable et du fait qu’il y a plus de
100 collectivités des Premières nations qui vivent avec des avis
d’ébullition de l’eau. Comment réagit-on à cette situation? On
blâme le chef et le conseil. Nous n’avons pas pollué ni contaminé
nos sources d’eau. Quelqu’un d’autre est responsable, mais on
s’attend à ce que nous rectifiions la situation. On s’attend de nous
que nous garantissions que nos opérateurs d’installations sont
formés, qu’un régime de réglementation est mis en œuvre et
que nous avons la capacité, au sein de nos collectivités, de nous
assurer que nous avons de l’eau potable.

Il s’agit de la santé et de la sécurité des enfants, de leurs parents
et de leurs grands-parents, c’est-à-dire des gens de la collectivité.
Nous ne pouvons pas garantir ce genre de chose à notre peuple
parce que les logements sont en mauvais état, parce que la
prestation des services de santé est irrégulière, parce que l’état des
écoles est lamentable, parce que nous n’avons pas d’eau potable et
parce qu’un si grand nombre de personnes sont en chômage. Ce
sont les manifestations de la pauvreté.

Malgré cela, nous avons accompli des choses extraordinaires.
Je suis toujours confronté à un dilemme. Quels sujets dois-je
aborder quand on me demande de parler? Est-ce que je parle des
défis considérables portant atteinte au Canada en tant que pays
qui croit aux droits de tous les humains ou est-ce que je parle des
réussites? Ces dernières sont nombreuses. Il y a 20 000 petites
entreprises appartenant à des membres de notre peuple et gérées
par eux; près de 30 000 des nôtres fréquentent l’université. Nous
avons des médecins et des avocats. Nous avons des gens qui font
du bon travail et qui contribuent de manière importante à la
prospérité du Canada dans toutes les professions et les disciplines.
Cependant, nous pouvons en faire davantage.

Je sais qu’un plus grand montant d’argent ne réglerait pas tous
les problèmes, mais ce serait une solution parmi tant d’autres.
Prenez l’exemple des forces armées. Nous aurions pu maintenir
qu’un plus grand montant d’argent ne suffirait pas, mais ils ont
soutenu le contraire, et nous avons accepté. L’opinion que les
Canadiens se font des forces armées a subi une transformation
radicale, et un grand nombre de personnes ont maintenant une
opinion beaucoup plus saine à ce sujet.

Nous devons tenter de créer le même genre de changement
radical en ce qui concerne les peuples autochtones et des
Premières nations afin que tous les Canadiens soient fiers de
nous et qu’ils sachent que nous sommes traités avec respect et de
manière équitable. Je me présente devant vous ce soir en tant que
chef national de l’Assemblée des Premières Nations. Je représente
les Premières nations, qui sont constituées de peuples distincts
jouissant de droits qui leur sont uniques. Nous sommes les seules
personnes au Canada qui ont signé des traités avec la Couronne
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government year after year of the legitimacy of the community
I represent, the legitimacy and validity of this organization to
represent all First Nations people. If I speak out of turn, I will get
punished.

What I have face now, this organization that is as legitimate
and as valid as you here, senators, representing the Senate, or the
opposition parties or the government, members of Parliament and
our public institutions here, just as legitimate. I have been told,
maybe because I have not been good enough, that our funding
will be reduced over the next five years by $5 million, but the
expectations that will be placed on us will be just as onerous as
they are now. Why should we have to operate in this kind of
environment?

Look at languages and culture — important to all peoples. If
you lose your language you lose so much of what you are. We had
a commitment from the previous government for $172 million to
preserve and enhance indigenous languages over 10 years. That
was deleted with the stroke of a pen because the money was
needed elsewhere. The elsewhere was the $37 billion that has now
been applied against the debt in the last three budgets.

I do not think that is fair. That is simply unfair. I do not want
to fight with governments, Senator Segal, and other senators
here. That is not my job. I am national chief, not to fight with
governments, I am national chief to work with government,
regardless of political stripe to make a better life for the people
I represent, to make Canada a better place, to remind Canadians
and Canada that it has to respect the human rights of all of its
citizens, that it cannot pick and choose the human rights that it
will support.

Why are our human rights of less value? Why are government
people saying to Canadians that the chiefs and councils, the
Assembly of First Nations, do not believe in human rights
because now we are trying to delay the repeal of section 67? That
is not true. All we asked for is that we be given the same kind of
consideration as all governments were given here when the
Charter was brought into force— three years. We were offered six
months. Yet we have less capacity than any government in the
land to deliver on the requirements and the provisions of the
Charter. Look at us here. Who is being painted as the enemy here?
It is the chiefs and councils.

We have 109 women chiefs and approximately 800 women
councillors. Do you think those women chiefs and councillors
are opposed to the repeal of section 67? Of course not, but they
also want their governments to be treated fairly so that these
provisions will be available to all of our First Nation citizens in
the best possible way.

fédérale. Toutefois, je dois convaincre le gouvernement fédéral,
année après année, de la légitimité des collectivités que je
représente, de la légitimité et de la validité de cet organisme en
tant que représentant de tous les membres des Premières nations.
Si je parle sans en avoir la permission, je serai puni.

Je représente une organisation qui est tout aussi légitime que le
Sénat, que les partis de l’opposition, que le gouvernement, qui
est formé de députés, et que nos institutions publiques. On m’a
dit, peut-être parce que je n’ai pas été assez gentil, que notre
financement serait réduit de 5 millions de dollars au cours des cinq
prochaines années, mais que les choses qu’on attend de nous
seront tout aussi astreignantes qu’elles le sont présentement.
Pourquoi devons-nous composer avec de telles conditions?

Parlons de langues et de culture, qui sont des choses
importantes pour tout le monde. Si vous perdez votre langue,
vous perdez une très grande partie de ce que vous êtes. Le
gouvernement précédent s’était engagé à verser 172 millions de
dollars sur dix ans pour la préservation et la mise en valeur des
langues autochtones. Cette mesure a été annulée d’un coup de
crayon parce qu’on avait besoin de l’argent ailleurs. Cet ailleurs
est la réduction de la dette, à laquelle on a consacré 37 milliards de
dollars dans les trois derniers budgets.

Je ne pense pas que cette situation est juste. Elle est tout
simplement injuste. Je ne veux pas me battre contre le
gouvernement, sénateur Segal, mesdames et messieurs. Ce n’est
pas mon travail. Je suis chef national, et mon rôle est non pas de
me battre contre les gouvernements, mais de travailler en
collaboration avec eux, malgré les conflits politiques, pour
améliorer la qualité de vie des gens que je représente, pour faire
du Canada un meilleur endroit, pour rappeler au Canada et aux
Canadiens qu’ils doivent respecter les droits de la personne de
tous les citoyens et qu’ils ne peuvent pas décider de privilégier
certains droits au détriment des autres.

Pourquoi nos droits auraient-ils moins de valeur? Pourquoi les
représentants du gouvernement disent-ils aux Canadiens que les
chefs et les conseils de bande, ainsi que l’Assemblée des Premières
Nations, ne croient pas aux droits de la personne parce que nous
tentons de retarder l’abrogation de l’article 67? Ce n’est pas vrai.
Nous demandons seulement la même chose que ce qu’on a
accordé à tous les gouvernements quand la Charte est entrée
en vigueur — c’est-à-dire trois ans. On nous a offert six mois.
Pourtant, notre capacité de satisfaire aux exigences et aux
dispositions de la Charte est moindre que celle de tous les
autres gouvernements du pays. Regardez-nous. Qui tente-t-on de
dépeindre comme l’ennemi? Ce sont les chefs et les conseils.

Au total, 109 femmes agissent en tant que chefs, et environ
800 agissent à titre de conseillères. Pensez-vous que ces femmes
s’opposent à l’abrogation de l’article 67? Bien sûr que non, mais
elles veulent également que leurs gouvernements soient traités de
manière juste afin que ces dispositions s’appliquent aux citoyens
des Premières nations de la manière la plus positive possible.
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That is the challenge we have together. We do not want more
than ordinary Canadians have, but we certainly want to receive
what ordinary Canadians expect and in fact receive from their
governments.

Senator Lovelace Nicholas: I do not know if I can speak after
that but I will try.

In your view is the government meeting its legal obligations to
First Nations people?

Mr. Fontaine: They will, if you are talking about specific land
claims under Bill C-30. There is a very clear commitment there.
I have already said that Bill C-30 is a vast improvement from the
existing system. On other counts, that is more doubtful.

Senator Lovelace Nicholas: Would it be possible for us to take
the government to court?

Mr. Fontaine: You mean the Senate here? Of course you could.

Senator Lovelace Nicholas: I have been thinking about it
because nothing is happening and there are always broken
promises. As long as I can remember there have been broken
promises to our people and, as a senator I try hard. I just think
something should be done.

Senator Hubley: I will ask you to comment on one item in your
presentation on page 8, under the second bullet, where it says that
the cap means that 27,000 of our children end up in state care,
stripped of their families and the love that every child has a right
to expect.

Mr. Fontaine: There are two legal entities that are responsible
for our children once they are removed from their families and
communities. We have the existing provincially run and
controlled child welfare agencies, and then those First Nations
child welfare agencies that are mandated provincially. My good
friend, Clément Chartier can tell you that the Manitoba Metis
Council have a Metis child welfare agency and the story is that
there are 27,000 First Nation children who are either in the care of
provincial bodies or in First Nations controlled and provincially
mandated child welfare agencies.

Nine thousand of the twenty-seven thousand are in the care of
First Nations child welfare agencies, and that is three times the
number of children that were in the residential schools at the
height of the residential school experience. That is a direct result
of poverty. It is because moms and dads cannot look after their
children. They are just too darned poor.

By the way, the other part of this is that these are children that
need specialized care, and specialized care is not available in many
homes and communities, so the obligation then falls on the child
welfare agencies to ensure that care is provided.

C’est là le défi que nous devons relever ensemble. Nous n’en
voulons pas plus que les Canadiens ordinaires, mais nous voulons
bien sûr recevoir ce que les Canadiens ordinaires s’attendent à
recevoir et reçoivent effectivement de leurs gouvernements.

Le sénateur Lovelace Nicholas : Je ne sais pas si je puis parler
après cela, mais je vais tenter de le faire.

Selon vous, le gouvernement remplit-il ses obligations
juridiques envers les Premières nations?

M. Fontaine : Il le fera, si vous parlez de revendications
territoriales particulières dont il est question dans le projet de
loi C-30. Ce dernier reflète un engagement très clair. J’ai déjà dit
que le projet de loi C-30 constitue une amélioration importante en
ce qui concerne le système existant. Cependant, dans d’autres
contextes, la réponse à votre question est moins claire.

Le sénateur Lovelace Nicholas : Serait-il possible de poursuivre
le gouvernement?

M. Fontaine : Vous voulez parler du Sénat? Bien sûr que vous
le pouvez.

Le sénateur Lovelace Nicholas : J’y pense parce que rien ne se
passe et que le gouvernement ne tient toujours pas ses promesses.
Selon mes souvenirs les plus lointains, le gouvernement n’a jamais
tenu ses promesses envers notre peuple, et, en tant que sénateur, je
fais des efforts considérables. Je pense seulement que l’on doit
faire quelque chose.

Le sénateur Hubley : J’aimerais vous demander de nous parler
d’un des éléments de votre exposé, à la deuxième puce de la
page 8, où on dit que le plafond fait en sorte que 27 000 de nos
enfants aboutissent sous la garde de l’État, séparés de leur famille
et de l’amour auquel chaque enfant a droit.

M. Fontaine : Il y a deux entités juridiques qui sont
responsables de nos enfants quand ils sont retirés de leur famille
et de leur collectivité. Nous avons les services provinciaux d’aide à
l’enfance existants et les services d’aide à l’enfance des Premières
nations, qui sont mandatés par les gouvernements des provinces.
Mon bon ami, Clément Chartier, peut vous dire que le Manitoba
Métis Council comprend un organisme d’aide à l’enfance métis. Il
y a 27 000 enfants des Premières nations qui ont été pris en charge
par des organismes provinciaux ou par des organismes d’aide à
l’enfance des Premières nations mandatés par les gouvernements
provinciaux.

Parmi ces 27 000 enfants, 9 000 ont été pris en charge par des
organismes d’aide à l’enfance des Premières nations; il s’agit d’un
nombre trois fois plus élevé que celui des enfants qui ont été
envoyés dans des pensionnats au moment où l’expérience des
pensionnats atteignait son paroxysme. Cette situation est le
résultat direct de la pauvreté. Elle existe parce que les parents
ne peuvent pas prendre soin de leurs enfants. Ils sont tout
simplement trop pauvres.

En passant, l’une des causes les plus importantes de cette
situation est que les enfants ont besoin de soins spécialisés, et que
ces soins ne sont pas offerts dans un grand nombre de foyers et de
collectivités. Les organismes d’aide à l’enfance sont donc obligés
de s’assurer que des soins adéquats leur sont fournis.
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Senator Cowan: Welcome, gentlemen, and thank you for your
presentations. I wanted to follow up on the question that Senator
Segal asked you. He was suggesting that perhaps concentration
on this particular mechanism or vehicle — I forget exactly what
term he used — was a distraction that would take away from the
graver underlying problems. There is general agreement around
the table as to the depth of those problems.

As I understand the case that you presented and the positions
you have taken, while you do not dismiss the $5.1 billion as being
insignificant, perhaps a greater part of the significance of the
Kelowna Accord to you is the process that led to its signing. I am
looking at pages 12 and 13 of your presentation where you talk
about this being a respectful process, one that recognized First
Nations’ rights and interests and their proper role as an equal
partner within confederation. The Kelowna Accord also
supported fundamental changes to the accountability
framework for First Nations programs and services, and it set
targets to close the gap.

I would like you to expand on that aspect about not dismissing
the importance of the money component. Am I not correct that,
from your point of view, the greater importance is the process that
led to the development of the accord and a new relationship
between the First Nations and the peoples of Canada and the
governments of Canada?

Mr. Fontaine: Both Mr. Chartier and I can respond to that.
I will take the first kick at this one.

You are absolutely right. The process was of great significance
because we were at the table as the equals of all the other
representatives of the various jurisdictions. All the ideas that then
were incorporated into this plan came from all the approximately
1,000 people engaged in this process over 18 months.

The great significance here is that we were able to bring
forward a plan. You cannot just dismiss the plan by suggesting
that it is a distraction, because the $5.1 billion is to fund the plan.
We were talking about a 10-year plan to close the gap in the
quality of life in terms of education, health and housing and to
ensure we were able to revitalize our economies. I applaud all of
the jurisdictions that were there supporting the process and at the
end saying ‘‘yes’’ to our plan. That is the first time in Canadian
history that I am aware of where we worked together to produce
something that is good for the entire country.

Senator Cowan: The $5.1 billion was to fund the plan, not to
solve the problem.

Mr. Fontaine: No.

Mr. Chartier: I will not reiterate what I stated to Senator
Segal’s intervention, but I would say that the Metis experience
more exclusion than anything else in terms of the federal
government. I am pleased and happy for the progress that the

Le sénateur Cowan : Je vous souhaite la bienvenue, messieurs
et je vous remercie de vos exposés. Je voulais revenir sur la
question que le sénateur Segal vous a posée. Il a laissé entendre
que l’attention que l’on porte à ce mécanisme ou à ce véhicule
particulier — j’ai oublié le terme exact dont il s’est servi — était
une distraction qui nous éloignait des problèmes sous-jacents
beaucoup plus graves. Nous sommes tous d’accord pour dire que
ces problèmes sont très graves.

Si je comprends bien votre exposé et votre position, vous
ne pensez pas que le montant de 5,1 milliards de dollars est
négligeable, mais ce à quoi vous accordez une plus grande
importance en ce qui concerne l’Accord de Kelowna est le
processus qui a mené à sa signature. Je lis les pages 12 et 13 de
votre exposé, où vous parlez d’un processus respectueux qui
reconnaît les droits et les intérêts des Premières nations, ainsi que
leur rôle approprié en tant que partenaires à parts égales au sein
de la Confédération. L’Accord de Kelowna venait également
appuyer les changements fondamentaux apportés au cadre
redditionnel des programmes et des services pour les Premières
nations et il fixait des objectifs pour combler l’écart.

J’aimerais que vous nous donniez plus de détails sur la nécessité
de ne pas négliger l’importance de l’argent. Est-ce que j’ai tort si je
dis que, selon vous, le processus qui a mené à l’élaboration de
l’accord et à une nouvelle relation entre les Premières nations du
Canada, le peuple canadien et les gouvernements du Canada était
plus important?

M. Fontaine : M. Chartier et moi pouvons tous deux répondre
à cette question. Je vais me lancer en premier.

Vous avez absolument raison. Le processus avait une
importance considérable parce que nous étions assis à la
table de négociation en tant qu’égaux de tous les autres
représentants des divers gouvernements. Toutes les idées qui
ont subséquemment été intégrées dans le plan sont ressorties
du millier de personnes qui ont participé au processus au cours
de 18 mois.

L’importance du processus est reflétée par le fait que nous
avons été capables d’élaborer un plan. Vous ne pouvez pas tout
simplement en faire abstraction en laissant entendre qu’il s’agit
d’une distraction parce que les 5,1 milliards de dollars viennent
financer le plan. Il s’agit d’un plan sur dix ans visant à combler
l’écart dans la qualité de vie en matière d’enseignement, de santé
et de logement, et à garantir que nous sommes en mesure de
revitaliser nos économies. J’applaudis tous les gouvernements qui
ont appuyé le processus et qui ont fini par donner leur aval à
notre plan. À ce que je sache, c’était la première fois dans
l’histoire du Canada qu’on a travaillé ensemble pour produire
quelque chose qui aura des effets positifs sur tout le pays.

Le sénateur Cowan : Les 5,1 milliards de dollars devaient
financer le plan, pas régler le problème.

M. Fontaine : Non.

M. Chartier : Je ne répéterai pas ce que j’ai dit à la suite de
l’intervention du sénateur Segal, mais j’aimerais dire que
l’expérience des Métis en est davantage une d’exclusion en ce
qui concerne le gouvernement fédéral. Je suis satisfait et heureux
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Assembly of First Nations has made under National Chief
Fontaine on this specific claims bill. Again, the Metis are
excluded from that and the comprehensive claim for various
reasons. The apology on the residential schools is coming. I am
pleased that there was a settlement reached, but the Metis are
excluded from that again, because the federal government says,
‘‘We did not have responsibility for you. We did not fund the
church that ran the schools for the Métis. Even though
you suffered the same consequences, forget it. We will not
deal with you.’’

We face a number of other issues. We receive about $60 million
in total for federal government programs and services, which is
not very much considering the needs of our community. I will not
go through that. I am not saying that we want to encroach on
what little the First Nations community is getting. More needs to
be done there as well.

There are fundamental problems, but again, the Kelowna
Accord raised a lot of hope and expectation in our communities.
It was a severe letdown to people at the community level, because
as Metis people, you have to know that we have suffered so long
from exclusion and marginalization that having this recognition
at the highest political level possible in this country was
something that gripped our communities. Again, it was a severe
letdown.

I want to say to Senator Segal and yourself, Senator Cowan,
that if this government is prepared to call a constitutional
conference to deal with our rights as a people, I am sure the
national chief and I will gladly participate in that because
we need to deal with constitutional rights as well. Again, the
current economic and social conditions that are plaguing our
communities are also a priority to us. I would like to see both go
forward in tandem, not one to the exclusion of the other.

In terms of Kelowna, although it is not in the accord, in the
press conference, it is recorded I think in the closing comments
that the then Prime Minister Paul Martin did state to the meeting
that the federal government was prepared to move forward on the
issue of 91.24 and the jurisdictional issue with the Metis and that
the federal government under his leadership was prepared to
assume that responsibility. For us, that was a very important part
of that whole process. We looked forward to that and getting
inclusion as opposed to exclusion and moving forward to where
we could possibly gain our rightful place within Canadian society.

Senator Peterson: Previous presentations have left the
impression with us that there is some question about the
Kelowna Accord, that it is somewhat of a myth, that it is not

des progrès accomplis par l’Assemblée des Premières Nations sous
la direction du chef national, M. Fontaine, relativement à ce
projet de loi particulier portant sur les revendications territoriales
particulières. Les Métis sont toutefois de nouveau exclus,
pour diverses raisons, de ce projet de loi et de la revendication
territoriale globale. Des excuses relatives à l’expérience des
pensionnats sont imminentes. Je suis content qu’on soit parvenu
à un règlement, mais les Métis sont encore une fois exclus
parce que le gouvernement fédéral affirme : « Nous n’étions pas
responsables de vous. Nous ne financions pas l’Église qui dirigeait
les écoles pour les Métis. Même si vous avez subi les mêmes
conséquences, laissez tomber. Nous ne traiterons pas de votre
cas. »

Nous faisons face à un certain nombre d’autres problèmes.
Nous recevons environ 60 millions de dollars au total pour des
programmes et services du gouvernement fédéral, ce qui n’est pas
beaucoup compte tenu des besoins de notre collectivité. Je ne
m’attarderai pas à cela. Je ne voudrais pas qu’on croie que nous
voulons empiéter sur le peu de ressources que reçoivent les
Premières nations. Des efforts plus considérables doivent être
déployés dans ce domaine aussi.

Il y a des problèmes fondamentaux. L’Accord de Kelowna a
donné lieu à de grands espoirs et à de grandes attentes dans nos
collectivités. Son issue a été une grande déception pour les gens de
la collectivité parce que, en tant que Métis, nous avons longtemps
souffert de l’exclusion et de la marginalisation. Le fait d’être
reconnus aux plus hauts échelons politiques du pays était quelque
chose de très poignant pour nos collectivités. Je répète que ça a été
une grande déception.

Je voudrais vous dire, à vous, sénateur Segal et sénateur
Cowan, que si le gouvernement est prêt à convoquer une
conférence constitutionnelle sur nos droits en tant que peuple, je
suis certain que le chef national et moi-même serons heureux d’y
participer parce que nous devons également régler la question des
droits constitutionnels. Les conditions économiques et sociales
actuelles qui empoisonnent nos collectivités sont aussi une priorité
pour nous. J’aimerais qu’on accomplisse des progrès dans ces
deux domaines parallèlement, et qu’on n’en laisse pas un de côté
au profit de l’autre.

J’aimerais souligner que, dans son discours de clôture à
l’occasion de la conférence de presse sur l’Accord de Kelowna,
Paul Martin, qui était alors premier ministre, a affirmé que le
gouvernement fédéral était prêt à aller de l’avant, en collaboration
avec les Métis, relativement à l’article 91.24 et à la question de
compétence, et que le gouvernement fédéral, sous son leadership,
était prêt à assumer cette responsabilité. Il a dit cela même si ce
n’était pas mentionné dans l’accord. Pour nous, il s’agissait
d’une partie très importante du processus. Nous attendions avec
impatience ces mesures et avions hâte d’être inclus, plutôt
qu’exclus, et de progresser jusqu’à ce que nous puissions
occuper la place qui nous revient au sein de la société canadienne.

Le sénateur Peterson : Certains des exposés précédents
donnaient à penser qu’il y avait des doutes entourant l’Accord
de Kelowna, qu’il s’agissait en quelque sorte d’un mythe, qu’il ne
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really an agreement but was put together in short order in the
dying last days of a government. How do you gentlemen react to
that?

Mr. Fontaine: I do not know how one could argue that it is a
myth. It was a first minister’s meeting that included five national
organizations. We all spoke to the nation. At the end of the
meeting, we again spoke to the nation. We agreed to proceed on
the basis of our 10-year plan. If television lies, then it is a myth.
Whoever argues that is being entirely disrespectful and completely
misrepresents this process.

As I said to you twice, and I will say it a third time, this process
took 18 months. It engaged 1,000 people. We worked with every
jurisdiction in the country. We brought our best ideas forward
to our best people and we ended up with a plan that we then
presented to the country through the first ministers. We had a
plan that had real targets and outcomes.

I recall former-Minister of Indian Affairs and Northern
Development, the Honourable Jim Prentice, saying that his
government accepted the targets and the outcomes. They were not
entirely supportive of the process because some people felt
excluded, but they would begin immediately taking the steps to go
to the provincial and territorial governments to see how they
could give effect to the accord.

That does not suggest a myth; it actually confirms everything
that we know is in the accord: The commitments and the
outcomes and targets.

Mr. Chartier: To reaffirm the national chief’s comments, I am
not sure how that kind of comment can be made.

In March, 2004, I recall the national chief, myself and the
President of the Inuit Tapiriit Kanatami, Jose A, Kusugak, had
a breakfast meeting with then-Prime Minister, Paul Martin.
We discussed where we should go.

It was a very frank meeting. We agreed to engage in a process.
We went through a series of roundtables which ended up with the
May, 2005 meeting where we signed framework agreements,
respectively. This process did include the Congress of Aboriginal
Peoples and the Native Women’s Association of Canada, both of
whom are legitimate lobbyist organizations with respect to their
respective nations and governments.

From there, we continued the process and ended up in
Kelowna. There were many meetings at the officials and
multilateral levels and it culminated with the First Minister’s
Meeting. There was a lot of drafting and meeting back and forth
and, at the end of the day, we came up with what all the parties
were able to live with.

constitue pas véritablement une entente, mais qu’il a été concocté
rapidement pendant les derniers jours de vie d’un gouvernement.
Comment réagissez-vous à cela, messieurs?

M. Fontaine : Je ne comprends pas comment l’on peut soutenir
que l’Accord est un mythe. Il est le résultat d’une rencontre des
premiers ministres qui comprenait cinq organisations nationales.
Nous nous sommes tous adressés à la nation. À la fin de la
rencontre, nous nous sommes de nouveau adressés à la nation.
Nous avons convenu de mettre en œuvre notre plan sur dix ans. Si
la télévision peut mentir, l’accord est un mythe. Quiconque
maintient cela manque de respect et donne une image inexacte du
processus.

Comme je vous l’ai déjà dit deux fois et comme je le répéterai,
ce processus a duré 18 mois, et 1 000 personnes y ont
participé. Nous avons travaillé en collaboration avec tous les
gouvernements du pays. Nous avons fait part de nos meilleures
idées à nos meilleurs représentants et avons abouti à un plan que
nous avons présenté au pays par le truchement des premiers
ministres. Notre plan comprenait des objectifs et des résultats
réels.

Je me rappelle que l’honorable Jim Prentice, qui était alors
ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien, a affirmé
que son gouvernement acceptait les objectifs et les résultats.
Il n’appuyait pas entièrement le processus parce que certaines
personnes se sentaient exclues, mais il commencerait
immédiatement à prendre des mesures pour discuter avec les
gouvernements provinciaux et territoriaux en vue de déterminer
comment ils pourraient appliquer l’accord.

Cela ne ressemble pas à un mythe; ça confirme plutôt tout ce
qui sous-tend l’accord : les engagements, les objectifs et les
résultats.

M. Chartier : Tout comme le chef national, je ne sais pas
comment on peut faire ce genre de commentaire.

En mars 2004, le chef national, le président de l’Inuit Tapiriit
Kanatami, Jose A. Kusugak, et moi-même avons assisté à un petit
déjeuner-causerie avec Paul Martin, qui était premier ministre à
l’époque. Nous avons discuté de la direction à adopter.

Cette rencontre s’est déroulée dans la plus grande sincérité.
Nous avons convenu d’amorcer un processus. Nous avons
participé à une série de tables rondes qui a abouti à la
rencontre de mai 2005, où nous avons signé des accords-cadres.
Ce processus comprenait la participation du Congrès des Peuples
Autochtones et de l’Association des femmes autochtones du
Canada, qui sont tous deux des groupes de pression qui œuvrent
pour leurs nations et leurs gouvernements respectifs.

Nous avons subséquemment poursuivi le processus et avons
abouti à Kelowna. Il y a eu un grand nombre de rencontres
multilatérales et à l’échelle des représentants, et finalement, il y a
eu la rencontre des premiers ministres. Il y a eu beaucoup de
rédaction et de rencontres, et, au bout du compte, nous avons
abouti à un résultat qui convenait à toutes les parties.
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I would have liked more but we agreed to what we agreed to.
Again, to us, it was a good thing. It was not a last-minute
decision. There was a long, hard process and a lot of work went
into it.

It was the best we could do at the time. It was good, in my
opinion.

The Chair: Thank you. I have a question.

I have sat on this committee for several years. I certainly do
not consider myself to be an expert but, somehow, we must
move forward. I listened attentively to the presentation of the
Right Honourable Paul Martin when he appeared before us.
His focus seemed to be on education. He tied it in with
economic development. However, what he spoke passionately
about was the educational gap that exists with our First Nations
people.

I suppose the present government is taking the position that
200 communities without good water has to be dealt with
immediately and that the injustices that existed out there — the
horrific injustices imposed on our First Nations people by way of
specific claims — had to be dealt with.

I do not know how one would prioritize this, but my interest is
this: How do we move forward?

Regardless of what happens here tonight or whatever
legislation passes, it is the goodwill in the hearts of people that
makes things happen. It is the compassion and the commitment to
make things happen.

The biggest problem that I had — and I am not sure these
figures are correct — was that only 44 per cent of the dollars that
go into INAC for First Nations people gets down to the people.
Fifty-six per cent is lost somewhere.

We just came back from the U.S. where we heard Grand Chief
Joe Garcia who represents 300,000 people. He sees economic
development and education as the road to self-sufficiency.

Would you mind commenting on this? We as a committee are
committed. I can assure you that each and every one of us who
sits on this committee is committed to improve the lives of all
Aboriginal peoples. I would like your comment on the fact that
there was such emphasis put on education.

Mr. Fontaine: The emphasis on education and economic
development, I think, is an important starting point. That is not
to suggest that we turn our minds away from treaty and
Aboriginal rights and very important obligations that arise from
our treaties. Those are very important.

Unfortunately for us, we often must turn to the courts for
remedy. Since I have been national chief, we have been to the
Supreme Court of Canada 11 times. We know that the

J’en aurais aimé davantage, mais nous nous sommes entendus
sur quelque chose. Je répète que, pour nous, c’était positif. Ce
n’était pas une décision de dernière minute. Le processus a été
long et pénible, et nous avons travaillé fort.

Il s’agissait de ce que nous pouvions faire de mieux. Selon moi,
les résultats étaient bons.

Le président : Merci. J’ai une question.

Je siège à ce comité depuis plusieurs années. Je ne me
considère certes pas comme un spécialiste, mais je crois que
nous devons progresser d’une manière ou d’une autre. J’ai écouté
attentivement l’exposé du très honorable Paul Martin, quand
il s’est présenté devant nous. Il semblait accorder beaucoup
d’importance à l’enseignement. Il rattachait l’enseignement à la
croissance économique. Toutefois, il a parlé avec passion de
l’écart en matière d’enseignement entre les Premières nations et les
autres Canadiens.

Je suppose que le gouvernement actuel a adopté la position
selon laquelle il faut immédiatement régler le problème des
200 collectivités qui n’ont pas d’eau potable, et que l’on
devait aborder les injustices qui existent — les injustices
horribles imposées aux Premières nations par l’intermédiaire
de revendications particulières.

Je ne comprends pas comment on peut accorder la priorité à
ces problèmes, mais ce qui m’intéresse, c’est de savoir comment
on va de l’avant.

Peu importe ce qui arrive ici ce soir ou les projets de loi qui sont
adoptés, c’est la bonne volonté dans le cœur des gens qui fait
avancer les choses. Ce sont la compassion et l’engagement qui
nous permettent de progresser.

Le plus gros problème que j’ai eu — je ne suis pas certain si ces
chiffres sont exacts —, c’est que seulement 44 p. 100 des dollars
qui sont accordés à AINC pour les Premières nations se rendent
jusqu’aux gens. Les 56 p. 100 restants sont perdus quelque part.

Nous venons de revenir des États-Unis, où nous avons
entendu un discours du grand chef Joe Garcia, qui représente
300 000 personnes. Il considère la croissance économique et
l’enseignement comme la voie vers l’autosuffisance.

Voudriez-vous nous dire ce que vous pensez de cela? En tant
que comité, nous sommes déterminés. Je peux vous garantir que
chacun de nous qui siège au comité est déterminé à améliorer
la vie de tous les Autochtones. J’aimerais savoir ce que vous
pensez du fait qu’on a accordé une si grande importance à
l’enseignement.

M. Fontaine : Je pense qu’il s’agit d’un bon point de départ.
Cela ne veut pas dire que nous pouvons détourner notre attention
des traités et des droits des Autochtones, ainsi que des obligations
très importantes qui découlent de nos traités. Ces dernières sont
très importantes.

Malheureusement pour nous, nous devons souvent faire appel
aux tribunaux pour obtenir réparation. Depuis que je suis chef
national, nous avons comparu devant la Cour suprême du
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government spends millions of dollars fighting First Nations
cases. It is a tremendous cost to us. That is one thing.

In 1952 — and that is not long ago — we had 10 First Nations
students in university in all of Canada. Today, there are close
to 30,000. I may have made the point that we have our people
in every profession and discipline: We have professors, judges,
lawyers, dentists, et cetera. These are tremendous success stories.
These people succeed in spite of the many impediments that are
before our people.

However, we can absolutely do more. In fact, Kelowna was
about closing the gap in terms of education. The plan would have
enabled us to close the gap in 10 years so that our kids would be
graduating at the same rate as mainstream kids.

Right now we cannot because our kids, on a per capita basis,
receive on average $2,000 less than mainstream school children. It
is a difficult proposition. We will support 100 per cent any effort
to close the gap in education and to revitalize our economies.

I will make one final point on this, Mr. Chair. You will recall
during the crisis around the flooding of Kasetchewan and the
flurry of activity and commitment where $500 million was made
to rebuild the communities away from the flood plain. There was
then a change in government. A study was commissioned. The
study came back and said, ‘‘Here is how you should proceed with
this.’’

The commitment then was $250 million, half of the original
commitment. I do not know how far they progressed but my point
here is that there was a lot of public commentary, both from
Parliament as well as political pundits, asking the question: Why
are people living in those remote places where there is no hope for
a future, no economic activity; there is nothing for those people?

What are they doing there? They should be moving to the cities
and to the towns. Well, we now have peak oil and the focus is now
moving away from oil. We are all anxious about oil and will be
for a long time but that is not my point. My point is on minerals.
The very same area we were describing just two years ago as
remote and asking ourselves why are those people living there, has
turned out to be some of the most expensive and most valuable
real estate anywhere in the country, if not the world. There is such
tremendous economic activity there, for example, exploration,
mining, you name it.

There is one area called the Ring of Fire that has been
described as having at least twice the economic value of Voisey’s
Bay. There is no longer a question about why are those people
there. The challenge is now how to engage those communities to
realize the incredible wealth that is in the ground and in so doing

Canada 11 fois. Nous savons que le gouvernement dépense des
millions de dollars pour contester les causes des Premières
nations. Il s’agit de coûts énormes pour nous. C’est un de nos
problèmes.

En 1952, il n’y a pas si longtemps de cela — dans tout le
Canada, il y avait seulement dix étudiants des Premières nations
qui fréquentaient l’université. Aujourd’hui, ils sont près de
30 000. Je crois avoir déjà dit qu’il y a des membres des
Premières nations dans toutes les professions et dans toutes les
disciplines : nous avons des professeurs, des juges, des avocats,
des dentistes, et cetera. Il s’agit de réussites énormes. Ces
personnes réussissent malgré les nombreux obstacles auxquels
notre peuple fait face.

Toutefois, nous pouvons absolument en faire davantage. En
fait, l’Accord de Kelowna visait justement à combler l’écart en
matière d’enseignement. Le plan nous aurait permis de combler
cet écart en dix ans afin que le taux de nos enfants qui obtiennent
leur diplôme soit équivalent à celui des autres enfants canadiens.

Nous ne pouvons pas atteindre cet objectif tout de suite parce
que chacun de nos enfants reçoit en moyenne 2 000 $ de moins
que les autres élèves canadiens. Il s’agit d’une proposition
problématique. Nous appuierons à 100 p. 100 tous les efforts
déployés pour combler l’écart en matière d’enseignement et pour
revitaliser nos économies.

J’aimerais aborder une dernière question, monsieur le
président. Vous vous souvenez sans doute de la crise déclenchée
par l’inondation de Kasetchewan et du débordement d’activités et
d’engagements qui ont suivi. On a promis 500 millions de dollars
pour reconstruire les collectivités à l’extérieur des zones
inondables. Puis, il y a eu un changement de gouvernement.
On a commandé une étude, dans laquelle on nous a dit : « Voici
comment vous devez procéder. »

On s’est alors engagé à verser 250 millions de dollars, soit
50 p. 100 de moins que l’engagement original. Je ne sais pas
jusqu’où ils sont allés, mais l’important, c’est qu’un grand nombre
de membres de la population, de députés, et de grands noms dans
le domaine de la politique ont posé la question : pourquoi des
gens habitent-ils dans des lieux isolés où il n’y a ni espoir pour
l’avenir, ni activité économique; n’y a-t-il rien pour ces gens?

Que font-ils là-bas? Ils devraient s’installer dans les villes et
les villages. Eh bien, nous devons maintenant faire face au pic
pétrolier, et on détourne notre attention du pétrole. La situation
pétrolière nous inquiète et nous inquiétera pendant encore
longtemps, mais ce n’est pas là ce qui m’intéresse. Ce qui
m’intéresse, ce sont les minéraux. Les régions qu’on décrivait
comme isolées il y a deux ans et qui semblaient peu accueillantes
sont devenues l’emplacement de certains des biens immobiliers les
plus onéreux au pays, voire au monde. L’activité économique
dans ces régions est fulgurante. La prospection et l’exploitation
minière ne sont que la pointe de l’iceberg.

Il y a une région qu’on appelle l’Anneau de feu et dont la
valeur économique estimée est deux fois supérieure à celle de
Voisey’s Bay. On ne se demande plus pourquoi ces gens sont là.
Le défi qu’on doit surmonter consiste maintenant à déterminer
comment faire participer ces collectivités à l’exploitation de ces
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ensure that we protect the environment. It is quite an incredible
place. It seems a bit crazy and I hope people have changed their
minds because this is an enormous opportunity.

That was a long answer for a short question.

Mr. Chartier: These are two areas that the Metis nation finally
getting some traction on with the federal government. In terms
of education, under the health field, we are currently receiving
scholarships and bursary financing which, again, for the first time
has ever happened, through the First Nations and Inuit Health
Branch. To us, that was and is a big breakthrough. It is something
we commend the government on and we want to build on it
because it enables our young people and some of our older people
to be trained or educated in some 29 various health fields. That is
key and we want to see that continued.

Importantly for the Metis over the past 10 years or so, we have
been engaged in the Aboriginal Human Resource Development
Program for training and education, but primarily in the training
aspect we have many Metis who have been trained and are
gainfully employed. That program is coming up for renewal in
2009 and it is something the national chief and I will be talking
about tomorrow. That is, how can we ensure that this program is
continued. It is a positive program that has been good for us and
I believe it is a good thing for the government to be able to
embrace to move forward on.

Last, in terms of economic development, that is important for
us. We need it for employment for our people to build a solid,
economic base, hopefully, with this year’s budget. We just met
with Minister of Indian Affairs and Northern Development
Chuck Strahl last week. He is willing to engage with the Metis
nation in seeing how we can move forward with economic
development. It has been an area we have not really had any
progress on over the last 10 years. Here is an opportunity and we
are embracing that. Hopefully, something will come out of it this
year.

Again, we do need to work on all aspects of the challenges that
face our life. Education and economic development certainly are
areas that we want to embrace on the program and service side,
but we do want to embrace the right side as well. Anything we can
do to move that forward would also be welcome to the Metis
nation.

The Chair: Thank you, colleagues. I thank you as witnesses.

The one thing that I have discovered in my travels, and I think
other senators such as Senator Hubley and Senator Peterson,
who have travelled considerably, and Senators Lovelace

incroyables richesses qui sont dans le sol tout en garantissant la
protection de l’environnement. C’est un endroit vraiment
incroyable. Ce qui se passe là-bas est extraordinaire, et j’espère
que les gens ont changé d’idée parce qu’il s’agit d’une occasion en
or.

C’était une longue réponse à une question courte.

M. Chartier : Ce sont deux domaines dans lesquels la nation
métisse a enfin fait du chemin avec le gouvernement fédéral. En ce
qui concerne les études dans le domaine de la santé, nous recevons
actuellement des bourses par l’entremise de la Direction générale
de la santé des Premières nations et des Inuits; c’est la première
fois que nous recevons de tels avantages. Pour nous, il s’agit d’une
percée considérable. Nous félicitons le gouvernement de cette
initiative et nous voulons prendre appui sur elle parce qu’elle
permet à nos jeunes et à certains membres plus âgés de notre
nation de recevoir une formation ou un enseignement dans
quelque 29 domaines liés à la santé. C’est formidable, et nous
espérons que ce financement sera renouvelé.

Depuis dix ans, nous participons au Programme de
développement des ressources humaines autochtones, qui
permet à ses participants d’obtenir une formation ou un
enseignement. Particulièrement dans le volet formation, il y a
un grand nombre de Métis qui ont pu être formés et exercent
maintenant un emploi rémunéré. Ce programme devrait être
reconduit en 2009, et il s’agit d’une question dont je discuterai
demain avec le chef national. Nous discuterons entre autres de
la façon dont nous pouvons garantir que ce programme est
renouvelé. Il s’agit d’un programme positif qui nous a aidés, et je
crois que le gouvernement devrait s’engager à le maintenir.

Enfin, la croissance économique est quelque chose qui nous
tient à cœur. Elle permet à notre peuple de travailler pour établir
un fondement économique solide, et nous espérons pouvoir
assurer la croissance de l’économie dans les limites du budget de
cette année. La semaine dernière, nous avons rencontré Chuck
Strahl, ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien. Il
est prêt à collaborer avec la nation métisse afin de déterminer
comment nous pouvons assurer une croissance économique.
Nous n’avons pas véritablement fait de progrès dans ce domaine
au cours des dix dernières années. Nous avons maintenant
l’occasion de le faire et nous sommes prêts à la saisir. Nous
espérons que quelque chose de bon en ressortira cette année.

Je répète que nous devons travailler en vue de surmonter
tous les défis auxquels nous faisons face dans notre vie.
L’enseignement et la croissance économique sont à coup sûr des
domaines dans lesquels nous tirerions profit de programmes et de
services, mais nous voulons également faire des progrès dans le
domaine des droits. Toutes les initiatives entreprises dans ces
autres domaines seraient vues d’un bon œil par la nation métisse.

Le président : Chers collègues, je vous remercie. Je vous
remercie d’avoir témoigné.

J’ai découvert quelque chose au cours de mes voyages, et je
crois que d’autres sénateurs, comme les sénateurs Hubley et
Peterson, qui ont beaucoup voyagé, ainsi que les sénateurs
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Nicholas, Campbell and Segal, we have found that leadership is
key in the success of First Nations right across North America.
I feel confident that we have good leadership.

I know it is challenging. Grand Chief Fontaine, I do not know
how you do it, covering the whole country, because I travel from
British Columbia, but keep up the good work, both of you. We
appreciate you appearing before us and we look forward to
working with you in the future and improving the plight of
Aboriginal people in this country. Thank you.

Honourable senators, our second panel consists of Claudette
Dumont-Smith, Acting Executive Director of the Native
Women’s Association of Canada, and Peter Dinsdale from the
National Association of Friendship Centres.

I thank you both for accepting the committee’s invitation to
offer your testimony regarding the Kelowna Accord. We look
forward to your presentations, which will be followed by
questions from the senators. Please proceed.

Claudette Dumont-Smith, Acting Executive Director, Native
Women’s Association of Canada: I am Algonquin from the
Kitigan Zibi community located about 90 miles directly north of
here.

I would begin by thanking you for the opportunity to speak to
this committee on this important topic. Our President, Beverly
Jacob, sends her regrets. She is attending important meetings and
is out of the country.

The Native Women’s Association of Canada is a nationally
representative political organization comprised of 13 provincial
territorial member associations. They are right across the country
in each province and territory. Our collective goal is to enhance,
promote and foster the social, economic, cultural and political
well-being of Aboriginal women within First Nations, Metis and
Canadian societies.

NWAC aims to ensure that the unique needs of Aboriginal
women are addressed throughout all processes at the national
level. Empowering Aboriginal women by facilitating their
participation in legislative and policy reforms promotes equal
opportunity and ensures that the use of culturally relevant,
gender-based approaches result in a more balanced, holistic
approach to the issues under consideration.

We are all familiar with the historic process that led to the
Kelowna Accord. NWAC especially notes that our presence at
the preparatory meetings in 2004, with the Canada-Aboriginal
Peoples Round Table, marked a new understanding by the other
participants of the need to include Aboriginal women in the
joint development of balanced, holistic solutions. While our
participation at the meeting in Kelowna in 2005 was not all that
we had hoped or expected, it was nevertheless the first time we
were invited to a first ministers’ meeting. We believed we were

Lovelace Nicholas, Campbell et Segal, ont constaté la même
chose; le leadership est essentiel à la réussite des Premières nations
de toute l’Amérique du Nord. Je suis certain que nous avons de
bons leaders.

Je sais que le travail est difficile. Grand chef Fontaine, je ne sais
pas comment vous faites pour parcourir tout le pays, car je trouve
le trajet entre la Colombie-Britannique et Ottawa difficile, mais je
vous encourage tous les deux à poursuivre votre bon travail. Nous
sommes heureux que vous soyez venus témoigner et nous sommes
impatients de travailler avec vous à l’avenir en vue d’améliorer le
sort des Autochtones du Canada. Merci.

Mesdames et messieurs, notre deuxième groupe de témoins est
constitué de Claudette Dumont-Smith, directrice administrative
intérimaire de l’Association des femmes autochtones du Canada,
et de Peter Dinsdale, de l’Association nationale des centres
d’amitié.

Je vous remercie tous les deux d’avoir accepté l’invitation du
comité d’offrir vos témoignages relatifs à l’Accord de Kelowna.
Nous sommes impatients d’entendre vos exposés, qui seront suivis
des questions des sénateurs. Vous pouvez commencer.

Claudette Dumont-Smith, directrice administrative intérimaire,
Association des femmes autochtones du Canada : Je suis membre
de la nation des Algonquins et je viens de la collectivité de Kitigan
Zibi, qui est située à environ 90 milles directement au nord d’ici.

Je voudrais commencer par vous remercier de l’occasion de
m’adresser au comité sur cet enjeu important. Notre présidente,
Beverly Jacob, regrette de ne pouvoir être là. Elle participe à des
rencontres importantes à l’étranger.

L’Association des femmes autochtones du Canada est une
organisation politique qui représente, à l’échelle nationale,
13 associations membres. Ces organisations sont présentes dans
toutes les provinces et dans tous les territoires du pays. Notre
objectif collectif est de promouvoir, d’améliorer et de favoriser le
bien-être économique, social, culturel et politique des femmes
autochtones au sein des Premières nations, de la nation métisse et
du Canada.

L’AFAC vise à garantir qu’on répond aux besoins uniques des
femmes autochtones dans le cadre de tous les processus engagés à
l’échelle nationale. Le fait d’investir les femmes autochtones d’un
pouvoir en facilitant leur participation aux réformes législatives et
stratégiques est une manière de favoriser l’égalité des chances et
de garantir que l’utilisation d’approches pertinentes en ce qui
concerne la culture et le sexe donne lieu à une démarche plus
équilibrée et holistique relativement aux questions à l’étude.

Nous connaissons tous le processus historique qui a mené à
l’Accord de Kelowna. L’AFAC souligne l’importance de notre
présence aux rencontres préparatoires de la Table ronde
Canada-Autochtones de 2004, laquelle a permis aux autres
participants de mieux comprendre la nécessité de faire participer
les femmes autochtones à la recherche conjointe de solutions
équilibrées et holistiques. Même si notre participation à la
rencontre de Kelowna en 2005 n’a pas été aussi importante que
nous l’espérions, il s’agissait tout de même de la première fois que
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again making progress, however slow and incremental it was,
towards our goal of achieving recognition and inclusion and
equality of Aboriginal women into these national processes.

NWAC supported at the time and continues to support a
number of elements expressed through the Kelowna Accord.
First, the relationships that were developed between the national
Aboriginal Organizations that participated in that process
continue to inform our work to this day. The development of a
shared vision, common goals and an agreed-upon strategy to
reach them was a valuable outcome of the Kelowna process.

Second, NWAC supported then and continues to support now
the plan that was expressed in the Kelowna Accord. NWAC
provided many recommendations, and these were not all gender
specific. We urged the government to respect our human and
constitutional rights, including Aboriginal and treaty rights, and
to address the significant gaps in health and well-being that
affected Aboriginal people then and continue to harm them
today.

A third valuable outcome that would have derived from the
Kelowna Accord was an improvement in the relationship between
Aboriginal peoples and the federal government. NWAC regrets
that this opportunity to move forward with better unity and
harmony between the national Aboriginal organizations and the
federal government was lost.

NWAC is aware that the opportunity to implement the
Kelowna Accord as originally envisioned has not materialized.
There is still an opportunity, however, to implement the principles
and beneficial actions that were contained in the accord.

NWAC urges the federal government to honour Crown
commitments and to take responsibility for the horrific
conditions that so many Aboriginal people experience every
day. The Kelowna Accord demonstrated our ability to collectively
agree upon an agenda and create a comprehensive and extensive
plan to address the socio-economic issues facing Aboriginal
peoples. A piecemeal approach to addressing only some issues but
not others will not bring about long-term, effective change.
Unfortunately, this uncoordinated approach that we now
experience seems to form the current plan of the federal
government. We believe it will not be effective at addressing the
ingrained socio-economic issues facing Aboriginal peoples today.

Bill C-292 represents an opportunity for the federal
government to take action and stop the cycle of poverty and
abuse experienced by Aboriginal peoples, including that of
the most marginalized people in Canada, Aboriginal women. It
would assist in repairing the relationship between the federal
government and the national Aboriginal organizations and the

nous étions invitées à participer à une rencontre des premiers
ministres. Nous considérions que nous faisions encore des
progrès, si lents et minimes soient-ils, en ce qui concerne notre
objectif d’être reconnues et incluses de manière égalitaire dans ces
processus nationaux.

L’AFAC appuyait à l’époque et continue d’appuyer un certain
nombre de principes exprimés dans l’Accord de Kelowna.
Premièrement, les relations qui ont été créées entre les
organisations autochtones nationales qui ont participé au
processus continuent d’influer sur notre travail jusqu’à ce jour.
L’élaboration d’une vision et d’objectifs communs, ainsi que
d’une stratégie conjointe pour atteindre ces objectifs, étaient un
résultat important du processus de Kelowna.

Deuxièmement, l’AFAC appuyait à l’époque et continue
d’appuyer le plan qui est ressorti de l’Accord de Kelowna.
L’AFAC a formulé un grand nombre de recommandations,
qui ne touchaient pas toutes exclusivement les femmes. Nous
avons demandé au gouvernement de respecter nos droits
constitutionnels et nos droits de la personne, y compris les
droits des Autochtones et ceux découlant d’un traité, et de
combler les écarts considérables en matière de santé et de bien-être
qui touchaient les Autochtones et qui continuent aujourd’hui à
leur faire du tort.

Un troisième résultat important aurait découlé de l’Accord de
Kelowna; j’ai nommé l’amélioration de la relation entre les
Autochtones et le gouvernement fédéral. L’AFAC regrette que
cette occasion d’aller de l’avant dans l’union et l’harmonie n’a pas
été saisie par les organisations autochtones nationales et le
gouvernement fédéral.

L’AFAC voit bien que l’occasion de mettre en œuvre l’Accord
de Kelowna tel qu’on l’avait envisagé à l’origine ne s’est pas
concrétisée. Il y a toujours la possibilité, cependant, de mettre en
œuvre les principes et les mesures bénéfiques qui étaient contenues
dans l’accord.

L’AFAC demande instamment au gouvernement fédéral
d’honorer les engagements de la Couronne et d’assumer la
responsabilité pour les conditions abominables qui caractérisent
le quotidien de tant d’Autochtones. L’Accord de Kelowna
témoigne de notre capacité de convenir collectivement d’un
programme d’action et de créer un plan complet et exhaustif qui
vise les problèmes socioéconomiques auxquels sont confrontés les
peuples autochtones. Une démarche fragmentée qui ne traite que
de certaines questions et en exclut d’autres n’entraînera pas de
changements efficaces à long terme. Malheureusement, il semble
que le plan actuel du gouvernement fédéral se limite à la démarche
désordonnée que nous voyons à l’heure actuelle. Nous ne croyons
pas qu’elle sera efficace devant les problèmes socioéconomiques
enracinés dans la réalité des peuples autochtones d’aujourd’hui.

Le projet de loi C-292 présente au gouvernement fédéral une
occasion de passer à l’action et de mettre fin au cycle de la
pauvreté et de la violence qui afflige les peuples autochtones, y
compris celui des personnes les plus marginalisées au Canada, soit
les femmes autochtones. Le projet aiderait à rétablir la relation
entre le gouvernement fédéral et les organismes autochtones
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people we represent. It represents a more comprehensive picture
of the concept of ‘‘need’’ that includes health, social, cultural,
economic and spiritual well-being.

NWAC continues to be concerned about the measurements
that are being used to evaluate progress towards closing the gap
between Aboriginal and non-Aboriginal peoples. Commonly used
statistical indicators that measure quality of life such as education
levels and income are important, but they do not measure other
issues that negatively impact Aboriginal women’s lives such as the
impact that violence against Aboriginal women has on their
health and well-being.

We have consistently urged that all policy and program
changes must respect the distinct cultures, traditions and
languages of Aboriginal peoples. These traditions include equal
respect for women. It is not enough to consider or analyze the
implications of policy decisions on Aboriginal women. We must
include the voices of Aboriginal women and their representatives
in these processes as we move forward and target this segment of
the Aboriginal population for positive change. It is our firm belief
that when Aboriginal women are safe and healthy, their children,
families, communities and nations will also be healthy.

Canada’s Aboriginal population is a young one, with one third
being under the age of 25. Without a comprehensive and targeted
plan to close the gap between Aboriginal peoples and the rest of
Canada, our youth will have no future.

Two and a half years have passed since the Kelowna Accord
was endorsed by 19 parties, leaving us with another seven and a
half years to meet the targets set at that meeting and close the gap
once and for all.

NWAC as an organization was formed in part to address the
discrimination that Aboriginal women have faced in this country
and the discrimination embedded in federal laws and policies
affecting Aboriginal women. We believe that taking measures to
advance the equality of Aboriginal women will be beneficial to
Aboriginal communities as a whole and to Canadian society as
well. We have not completed this task, but we believe that the
measures contained in the former Kelowna Accord, and now in
Bill C-292, are an important step towards this goal.

[The witness spoke in her native language.]

The Chair: Thank you.

Peter Dinsdale, Executive Director, National Association of
Friendship Centres: I thank honourable senators for the
invitation to appear before this committee. Our president, Vera
Pawis Tabobondung, was unfortunately unable to attend today,
so she sent me in her place and extends her best wishes and
apologies for not being able to be here herself.

nationaux et les gens que nous représentons. Il reflète une image
particulièrement complète du concept de « besoin », car il
comprend la santé et le bien-être sur le plan social, culturel,
économique et spirituel.

L’AFAC est toujours préoccupée par les mesures qui sont
utilisées pour évaluer les progrès réalisés pour ce qui est de
combler l’écart entre les peuples autochtones et le reste de la
population. Les indicateurs statistiques couramment utilisés
pour mesurer la qualité de vie, comme le niveau de scolarité et
le revenu, sont importants, mais ils ne mesurent pas d’autres
facteurs qui ont un impact négatif sur la vie des femmes
autochtones, comme les conséquences de la violence sur leur
santé et leur bien-être.

Nous avons toujours insisté sur le fait que tous les changements
de politique et de programme doivent respecter les cultures, les
traditions et les langues distinctes des peuples autochtones. Ces
traditions comprennent le respect et l’égalité de la femme. Il ne
suffit pas d’examiner ou d’analyser l’incidence des décisions
stratégiques sur les femmes autochtones. Les femmes autochtones
et leurs représentants doivent avoir voix au chapitre et prendre
part à ces processus au fur et à mesure que nous allons de l’avant
et que nous ciblons ce segment de la population autochtone pour
y apporter des changements favorables. Nous croyons fermement
que, si les femmes autochtones sont en sécurité et en santé, leurs
enfants, leur famille, leur collectivité et leur nation le seront
également.

La population autochtone du Canada est jeune; le tiers est âgé
de moins de 25 ans. Sans un plan complet et ciblé visant à combler
l’écart entre les peuples autochtones et le reste du Canada, nos
jeunes n’auront pas d’avenir.

Deux ans et demi ont passé depuis que l’Accord de Kelowna a
été appuyé par 19 parties; il nous reste donc sept ans et demi pour
réaliser les objectifs établis dans le cadre de cette réunion et
combler l’écart une fois pour toutes.

L’AFAC a été constituée, entre autres, pour éradiquer la
discrimination qui touche les femmes autochtones dans le pays et
la discrimination inhérente aux lois et politiques fédérales à
l’égard des femmes autochtones. Nous croyons que la prise de
mesures visant à promouvoir l’égalité des femmes autochtones
sera profitable à l’ensemble des collectivités autochtones autant
qu’à la société canadienne. Nous n’avons pas relevé ce
défi, mais nous croyons que les mesures comprises dans l’ancien
Accord de Kelowna, maintenant intégrées dans le projet
de loi C-292, constituent une démarche importante pour
atteindre ce but.

[Le témoin a parlé dans sa langue maternelle.]

Le président : Merci.

Peter Dinsdale, directeur général, Association nationale des
centres d’amitié : Je vous remercie, honorables sénateurs, de
m’avoir invité à comparaître devant le comité. Notre présidente,
Vera Pawis Tabobondung, ne pouvait malheureusement pas
venir aujourd’hui; elle m’a donc envoyé à sa place, et je vous
transmets ses meilleurs vœux et ses excuses de ne pas avoir pu se
présenter.
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At the outset, let me say that despite our concerns about
Kelowna and the measures it contained which I am about to share
with you, we fully support Bill C-292 and encourage the Senate to
adopt it.

What has become known as the ‘‘Kelowna Accord’’ can be seen
as the most significant policy process since the Royal Commission
on Aboriginal Peoples. The events leading up to Kelowna are a
matter of public record, so I will get right to the point.

Friendship centres demonstrated outside the first ministers’
meeting, and an unresolved issue sparked our demonstration. We
believe that there was no space in the Kelowna Accord or its
documents for a broader urban Aboriginal conversation on how
to address the educational needs of people living in urban areas.
What housing services are required? What level of jurisdiction is
responsible for these people? What is the role of representative
bodies in serving them? What is the role of service providers
broadly?

We wanted to highlight the important conversation that was
being missed. It was cold and drizzly that day, but we felt our
voice needed to be heard even if that voice was in protest. In
keeping us distant and silent, a historic opportunity was lost to
strengthen Kelowna. While measures contemplated in Kelowna
were generally positive and we stand firmly in our belief that they
were, they did not go far enough. The urbanization of Aboriginal
peoples is a well established demographic fact as a result of a
period of relatively rapid urbanization over the last generation.
Today, approximately 54 per cent of all Aboriginal people live in
urban centres. There was a failure to adequately deal with the
majority of First Nations, Metis and Inuit people who live in
urban areas. There was no clear commitment to provide the
programming and resources necessary to meaningfully impact the
issues that urban Aboriginal peoples face every day.

Friendship Centres, unlike the five national Aboriginal
organizations consulted and present during the first ministers
meeting, are not a representative body. We are a service delivery
body. We do not claim to represent any single segment of
Aboriginal people. We serve all of them: First Nations, both
status and non-status, Metis from all areas of Canada and Inuit
people. Friendship Centres are in 116 communities across this
country, and they possess an impressive capacity to reach the
often forgotten urban Aboriginal populations. We noticed that
witnesses before you made compelling and passionate arguments
for identity-specific policy and programs and investments
embodied in Kelowna as a better way forward, sometimes as
the only way forward. It has been argued that there should be a
separate stream for First Nations, Metis and for Inuit peoples.

Tout d’abord, je voudrais préciser que, malgré nos
préoccupations au sujet de l’Accord de Kelowna et des mesures
qu’il comprend, que je m’apprête à vous exposer, nous appuyons
totalement le projet de loi C-292 et encourageons le Sénat à
l’adopter.

La démarche maintenant connue sous le nom d’« Accord de
Kelowna » peut être perçue comme le processus politique le
plus important depuis la Commission royale sur les peuples
autochtones. Les événements qui ont mené à l’Accord de
Kelowna sont connus de tous, j’irai donc droit au but.

Les centres d’amitié ont manifesté à l’extérieur de l’édifice où se
sont réunis les ministres la première fois; c’est une question non
résolue qui a provoqué notre manifestation. Nous estimons que
l’Accord de Kelowna et ses documents ne prévoyaient pas de
discussion plus large au sujet des Autochtones des centres urbains
et de la façon de combler leurs besoins en matière de scolarité.
Quels services de logement sont nécessaires? Quel ordre de
gouvernement est responsable de ces gens? Quel est le rôle des
entités qui les représentent? Quel est le rôle général des
fournisseurs de services?

Nous voulions souligner l’importante conversation qu’il
manquait. C’était une journée froide et bruineuse, mais nous
croyions que nos voix devaient être entendues, ne serait-ce que
sous la forme d’une protestation. En nous tenant à distance et
en nous réduisant au silence, on a raté une occasion historique de
renforcer l’Accord de Kelowna. Les mesures envisagées dans
l’accord étaient généralement favorables, et nous croyons cela
fermement, mais elles n’allaient pas assez loin. L’urbanisation des
peuples autochtones est un fait démographique bien établi,
provoqué par une période d’urbanisation relativement rapide au
cours de la dernière génération. Aujourd’hui, environ 54 p. 100 de
tous les Autochtones vivent dans les centres urbains. On a négligé
de prendre des mesures adéquates visant la majorité des membres
des Premières nations, des Métis et des Inuits qui vivent dans ces
centres urbains. On n’a pas pris d’engagement clair visant à
fournir les programmes et les ressources nécessaires pour réagir de
façon significative aux problèmes quotidiens des Autochtones en
milieu urbain.

Les centres d’amitié, contrairement aux cinq organismes
autochtones consultés et présents durant la première réunion
des ministres, ne sont pas un corps de représentants. Nous
sommes un organisme de prestation de services. Nous ne
prétendons pas représenter un segment particulier de la
population autochtone. Nous les servons tous : les membres des
Premières nations, inscrits ou non, les Métis de toutes les
régions du Canada et les Inuits. Il y a centres d’amitié dans
116 collectivités d’un océan à l’autre, et ils possèdent une capacité
impressionnante de joindre les populations autochtones des
centres urbains, souvent laissées pour compte. Nous avons
remarqué que des témoins qui ont comparu ont apporté des
arguments convaincants et passionnés en faveur des politiques,
des programmes et des investissements adaptés à la culture
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Quite often in the development of nations and their history, this is
entirely appropriate.

However, in an urban community where there is much less
heterogeneity, it is unlikely that this argument is practical. It has
been our experience in over fifty years that the urban Aboriginal
community, with First Nations, Metis and Inuit peoples, have a
shared belief in the community’s well-being when living in urban
areas. Our strength and success, which is grounded in our ‘‘status
blind’’ approach has helped many people over these years. We
provide services to all of Canada’s constitutionally recognized
groups, yet it is unclear how we would fit into an approach or
other urban service providers would fit into an approach
embodied in Kelowna that does not maintain any status blind
approaches whatsoever.

We are concerned that when a program area becomes too
narrowly defined people and women will fall through the crack,
women and their children will fall through the cracks, and how
can any of that benefit anybody?

It has been suggested that status blind approaches means
ignoring our unique histories and perpetuating existing failures.
This is often a deliberate distortion. We do not believe that
the Aboriginal communities are homogenous. A status blind
approach does not mean identity blind service delivery. Inclusion
among the vast richness of the Aboriginal family, First Nation,
Metis, Inuit and the non-status is respected and honoured.
Inclusion is a core belief celebrated in every Friendship Centre
from coast to coast to coast.

We have come together the take the best of our beliefs, visions
and compassion to craft the health and well-being policies that
meet the needs of our diverse and complex communities.

We all take pride in its commitment to a shared vision of
a healthy community for all. Our doors remain open to the
hundreds and thousands of Aboriginal peoples — First Nations,
Métis and Inuit — who come through our doors in search
of warmth, kindness and community. Aboriginal peoples have
sought support and a sense of community in our 116 Friendship
Centres for over 50 years. The story of Friendship Centres from
Canada’s largest cities to its smallest urban centres continues to
be one of resilience, hope, dedication and hard work. Given that
the Aboriginal population is the fastest growing segment of the
Canadian urban population the importance of our network will
continue to grow.

It is our hope that the honourable members here will support
Kelowna, despite our concerns. It was a historic opportunity and
one not to be lost. We have lost too much time since Kelowna

enchâssés dans l’Accord de Kelowna, les présentant comme la
meilleure façon d’aller de l’avant, voire la seule. Certains ont
affirmé qu’il faudrait offrir des programmes distincts aux
Premières nations, aux Métis et aux Inuits. Dans bien des cas,
lorsqu’une nation évolue et construit son histoire, une telle mesure
est tout à fait appropriée.

Toutefois, dans une collectivité urbaine, où règne une grande
hétérogénéité, il est peu probable que cet argument soit valable
en pratique. Selon notre expérience — plus de 50 ans —, la
collectivité autochtone en milieu urbain, soit les Premières
nations, les Métis et les Inuits, croit uniformément au bien-être
de la collectivité lorsqu’elle vit dans les centres urbains. Notre
force et notre réussite, ancrée dans notre démarche consistant à
servir les gens « sans égard au statut », a aidé beaucoup de
personnes au fil des années. Nous offrons des services à tous les
groupes canadiens reconnus dans la Constitution; pourtant, le
rôle que nous, ou d’autres fournisseurs de services en milieu
urbain, pourrions jouer dans le cadre d’une démarche en vertu de
l’Accord de Kelowna n’est pas clair, car l’accord ne prévoit
aucune démarche faisant abstraction du statut.

Nous craignons qu’en raison de la définition trop étroite d’un
volet de programme, certaines personnes, dont des femmes,
passeront entre les mailles du filet; des mères et leurs enfants
seront négligés. Comment cela peut-il profiter à qui que ce soit?

On a avancé que les démarches où l’on ne tient pas compte du
statut font fi de l’histoire distincte de chaque groupe et perpétuent
les échecs actuels. Cette distorsion de la réalité est souvent
délibérée. Nous ne croyons pas que les collectivités autochtones
sont homogènes. L’adoption d’une démarche faisant abstraction
du statut ne signifie pas qu’on offre des services sans tenir compte
de l’identité. Une personne qui fait partie de la grande famille des
collectivités autochtones — Premières nations, Métis, Inuits,
Indiens non-inscrits— sera respectée et honorée. L’intégration est
une croyance fondamentale reflétée dans tous les centres d’amitié,
d’un océan à l’autre.

Nous nous sommes regroupés et avons misé sur nos croyances,
nos visions respectives et notre compassion afin de créer des
politiques en matière de santé et de bien-être qui comblent les
besoins de nos collectivités diverses et complexes.

Nous tirons tous une fierté de notre engagement collectif
envers la vision d’une collectivité saine pour tous. Nos portes sont
toujours ouvertes aux centaines et aux milliers de peuples
autochtones — Premières nations, Métis et Inuits — qui
arrivent à nos portes à la recherche de chaleur, de bonté et de
sollicitude. Les peuples autochtones viennent chercher un soutien
et un esprit communautaire auprès de nos 116 centres d’amitié
depuis plus de 50 ans. L’histoire des centres d’amitié, des plus
grandes villes canadiennes jusqu’aux plus modestes centres
urbains, continue d’être caractérisée par la résilience, l’espoir,
le dévouement et le travail acharné. Puisque la population
autochtone est le segment de la population urbaine canadienne
qui croît le plus rapidement, notre réseau continuera de grandir.

Nous espérons que les honorables sénateurs qui se trouvent ici
appuieront l’Accord de Kelowna, malgré nos préoccupations.
Il s’agit d’une occasion historique, et on ne doit pas laisser
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closed down. ‘‘Putting wheels on Kelowna’’ looks like it was
meant to be ‘‘not move this thing forward at all,’’ and it is tragic.
It is time to end the cycle of broken promise; it is time to end the
urban Aboriginal exclusion and it is time to commit to Kelowna
plus more.

The Chair: Thank you both for your presentation, and now we
have questions starting with Senator Hubley followed by Senator
Segal.

Senator Hubley: Thank you very much, both of you for your
presentation this evening.

My question will be for Ms. Dumont-Smith. From a woman’s
perspective, did you feel there were some principles and beneficial
actions within the accord that were more important to the
Aboriginal women?

Ms. Dumont-Smith: I have worked specifically on the
health blueprint. Within that health blue print, we stressed that
throughout everything that was being presented that there would
have to be culturally relevant gender-based analysis process in all
the implementation strategies of the accord, so that was a big plus
for us. That is what we want, and that is what we are working and
trying to achieve to this day because we feel if that is in place, then
our concerns will be addressed.

Senator Segal: First of all, I want to express my thanks to
both witnesses for their very thoughtful and straightforward
presentation, very helpful in many respects. I particularly want to
underline my appreciation for the distinction they make between
their general support for the Accord, on the one hand, and their
specific concerns about inadequacies that may still exist, on the
other. I would like your perspective on those inadequacies.

Different governments do things in different ways,, and it is not
a surprise, it strikes me, that a government that was not elected on
the basis of the Kelowna Accord might take a different approach
than the one that was involved in the negotiation for better or for
worse. One of the problems with democracy is that governments
change, and people have different perspectives.

I worry about the results of what you are saying with respect to
our First Nations brothers and sisters who live in the cities. I am
deeply troubled, as a parliamentarian, supporting a proposition
that will by definition leave out 54 per or more of the population.
I am troubled about a proposition that, however well intentioned
and well-funded, may only in fact — and I think Chief Brazeau
said this before the House of Commons Committee on Aboriginal
Affairs and Northern Development — put money into an existing
system which does not in any way address meaningfully what
First Nations people living in our cities require.

I am also concerned that aspects of the traditional band council
system have not been heretofore as respectful of the legitimate
constitutional rights of Aboriginal women as individuals in our

passer. Nous avons trop perdu de temps depuis que l’Accord de
Kelowna a été ratifié. On parlait de « donner suite à l’Accord de
Kelowna », mais il semble qu’on entendait par cela qu’on n’allait
pas faire progresser l’accord du tout, et c’est tragique. L’heure est
venue de mettre fin au cycle des promesses brisées et à l’exclusion
des Autochtones en milieu urbain; il faut s’engager, entre autres, à
mettre en œuvre l’Accord de Kelowna.

Le président : Merci à vous deux; nous avons maintenant des
questions, à commencer par celles du sénateur Hubley, puis du
sénateur Segal.

Le sénateur Hubley : Je vous remercie beaucoup, tous les deux,
d’avoir témoigné ce soir.

Ma question s’adresse à Mme Dumont-Smith. En tant que
femme, avez-vous senti que certains des principes et des mesures
bénéfiques contenus dans l’accord étaient particulièrement
importants pour les femmes autochtones?

Mme Dumont-Smith : J’ai surtout travaillé sur le plan directeur
pour la santé. Dans le cadre de ce plan, nous avons insisté sur
le fait que chaque élément présenté devait refléter un processus
d’analyse sexospécifique adapté à la culture pour toutes les
stratégies de mise en œuvre de l’accord; c’était donc un point très
important pour nous. C’est ce que nous voulons, et c’est ce que
nous tentons encore d’accomplir aujourd’hui, parce que nous
estimons qu’un tel mécanisme permettra de réagir à nos
préoccupations.

Le sénateur Segal : Tout d’abord, je tiens à remercier les deux
témoins de leur exposé très réfléchi et très simple, qui s’est révélé
utile à nombre d’égards. J’aimerais particulièrement souligner
mon appréciation de la distinction qu’ils ont établie entre leur
soutien général de l’accord et leurs préoccupations relatives à des
lacunes particulières qui persistent peut-être. Je voudrais entendre
votre point de vue à ce sujet.

Chaque gouvernement fait les choses à sa façon, c’est pourquoi
il n’est pas étonnant, selon moi, qu’un gouvernement qui
n’était pas à l’origine de l’Accord de Kelowna préconise une
démarche différente de celle du gouvernement qui a participé à la
négociation, pour le meilleur ou pour le pire. L’un des problèmes
de la démocratie tient au fait que les gouvernements changent, et
chaque personne a une vision différente.

Je m’inquiète des conséquences dont vous faites état
concernant nos frères et nos sœurs des Premières nations
qui vivent dans les villes. J’ai bien du mal, comme
parlementaire, à soutenir une proposition qui, de fait, écartera
au moins 54 p. 100 de la population. Je suis bouleversé par cette
proposition qui, si bien intentionnée et si bien financée soit-elle,
pourrait en fait se limiter — et je crois que le chef Brazeau l’a déjà
fait valoir au Comité permanent des affaires autochtones et du
développement du Grand Nord de la Chambre des communes —
à verser de l’argent dans un système déjà en place qui n’offre
aucune mesure efficace visant à combler les besoins des peuples
des Premières nations qui vivent dans nos villes.

Je crains aussi que, sur certains plans, le système des conseils de
bande traditionnels n’ait pas toujours respecté autant que nous le
souhaiterions tous les droits constitutionnels légitimes des femmes
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society as we would all want to see transpire. The last thing I want
to do unwittingly or otherwise, is support a proposition that
threw $5 billion into a system that disrespected First Nations
women, that left out people living in the cities. This is not to
suggest that the $5 billion could not be helpful spent in other
ways, but I am troubled by leaving out such a large part of the
First Nations population. I want you to help, if you could, with
why you would say with all that, which you are all good enough
to underline in your presentation, you still think passing the
Kelowna Accord would be the right thing to do.

My worry is it could, in fact make, some of the inequalities
worse, create greater injustices that would not have been the
intent of all of those who were part of it. The intent of all of those
who were part of it was to do something constructive, helpful,
respectful and genuinely supportive. What I hear from parts of
your presentation is you are supportive of passing it, but you are
worried that there are these big pieces that still need to be
somehow addressed.

Ms. Dumont-Smith: NWAC’s position from the outset is
whether it be Metis, Inuit or First Nation, whatever stream,
that Aboriginal women be at those tables as equal partners.
That way, our concerns will be addressed from the women’s
perspective. Yes, we are in favour of the Kelowna Accord
because of what it says it is supposed to do, but we want to be full
and equal participants at all these tables, and that is why we are so
staunch about putting forward that culturally relevant
gender-based process because it is based on principles of equality.

Senator Segal: On that point, would it be helpful to you if this
committee, in dealing with the Accord, also offered observations
that reflected the concerns that you have addressed? That is, in
our observations, we go on the record as saying that we want
parity and equality for female Aboriginals in all the discussions
that go forward pursuant to the Accord, should it be passed.

Ms. Dumont-Smith: It would be very helpful. NWAC has been
fighting for that for years. That has been our position and it was
our position with the Kelowna Accord. It was before that and
with it and still is.

Mr. Dinsdale:When we draft these comments, there is always a
balance between being respectful of what we believe should occur
and being honest in our concerns. The last thing we want to be
seen is being a divisive body playing into the some of the
challenges that are being brought forward here sometimes.

If you ask the Assembly of First Nations or the Inuit Tapiriit
Kanatami whether or not they serve their citizens when they live
in urban areas, they will tell you that they do. We would not agree
with the assumption that the accord does not fully represent the
needs because I am sure they were well represented.

autochtones à titre de citoyennes canadiennes. La dernière chose
que je voudrais faire, même inconsciemment, est de soutenir une
proposition qui aurait entraîné le versement de 5 milliards de
dollars dans un système qui ne respecte pas les femmes des
Premières nations et qui exclut les citadins. Je ne veux pas laisser
entendre que les 5 milliards de dollars n’auraient pas été utiles si
on les avait dépensés autrement, mais je suis troublé par
l’exclusion d’une si grande partie de la population des Premières
nations. J’aimerais que vous m’aidiez à comprendre, s’il-vous-
plaît, pourquoi vous affirmez que, malgré tout ce que vous avez
souligné avec brio dans votre exposé, vous croyez toujours que
l’adoption de l’Accord de Kelowna serait la bonne chose à faire.

Je m’inquiète, parce que, en fait, l’accord pourrait exacerber
certaines injustices et en créer de plus grandes, ce qui ne refléterait
pas l’intention de tous ceux qui y ont participé. Tous ces gens
avaient l’intention d’entreprendre une démarche constructive,
utile, respectueuse et visant réellement le soutien. D’après ce que
j’en déduis de certaines parties de votre exposé, vous soutenez
l’adoption de l’accord, mais vous craignez qu’on néglige de
prendre en main, par quelque moyen que ce soit, des composantes
importantes.

Mme Dumont-Smith : D’emblée, l’avis de l’AFAC, c’est que
toutes les femmes autochtones; qu’elles soient Métisses, Inuites ou
membre des Premières nations, de quelque courant que ce soit
doivent participer à ces travaux à titre de partenaires égales.
Ainsi, nous surmonterons nos préoccupations à l’égard des
femmes. Oui, nous sommes en faveur de l’Accord de Kelowna,
sur la foi de ses objectifs énoncés; mais nous voulons assurer une
pleine participation à titre d’intervenantes égales à ces travaux, et
c’est pourquoi nous nous acharnons tant sur la mise en œuvre
d’un processus sexospécifique adapté à la culture, parce qu’il est
fondé sur des principes d’égalité.

Le sénateur Segal : Sur ce point, serait-il souhaitable que le
comité, dans le cadre de ses travaux sur l’accord, présente
également des observations qui reflètent les préoccupations que
vous avez soulevées? C’est-à-dire que, dans nos observations,
nous dirions officiellement que nous voulons que le principe de
parité et d’égalité entre les hommes et les femmes autochtones soit
respecté dans toutes les discussions tenues au sujet de l’accord, s’il
est adopté.

Mme Dumont-Smith : Ce serait très utile. L’AFAC lutte pour
cette cause depuis des années. Cela a toujours été notre position,
et c’est la position que nous adoptons à l’égard de l’Accord de
Kelowna. Il en était ainsi par le passé, et il en sera toujours ainsi.

M. Dinsdale : Lorsque nous rédigeons ces commentaires, nous
tentons toujours de concilier notre opinion sur la démarche à
adopter et nos inquiétudes sincères. Nous ne voulons surtout pas
être perçus comme des diviseurs qui interviennent invariablement
dans les problèmes qui nous sont parfois présentés.

Si vous demandez à l’Assemblée des Premières Nations ou
à l’Inuit Tapiriit Kanatami s’ils offrent des services à leurs
citoyens des centres urbains, ils vous diront que oui. Nous ne
nous entendons pas pour affirmer que l’accord ne reflète pas
totalement les besoins, parce que je suis sûr qu’ils sont bien
représentés.
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Part of our challenge is translating the rights based notion
of the ‘‘right to an education,’’ and the right to an education
framework and the right to a First Nation curriculum to the
needs we are seeing in communities of single Aboriginal women
in downtown Winnipeg who are trying to graduate from high
school. That was a big part of our discussion, namely, how we will
see what has been presented to us in these packages and the
implementation package and how this will impact our clients
every day.

I think a distinction between the focus on money versus
the focus on outcomes needs to be made. We want to focus on
outcomes. $5.1 billion is one number. Maybe it would have
ultimately cost more. That is unclear. It is more important to
focus on the outcomes of people graduating in urban areas and
how many people are living in poverty, and so on, in terms of
reductions.

When we first demonstrated May 31 outside the policy retreat,
because we had limited engagement in this process, we had a brief
meeting with Prime Minister Paul Martin around our concerns
and why were we demonstrating outside when these historic
policy accords were being signed. We talked about our frustration
of being part of the round table process and where it was leading
to. The Prime Minister then tried to find some accommodation
for us in the process leading up to Kelowna but he was not able to
persuade his officials.

In the days leading up to Kelowna, we had last minute
meetings with Andy Scott, the Minister of Indian Affairs and
Northern Development and our minister, and others, to try to
find an accommodation of urban concerns. At that time, there
was recognition of a deficiency in the agreement as it stood and
was coming forward. The proposal was to have some urban
process emerge after the next election.

When we demonstrated outside Kelowna, Jim Prentice joined
us on the lines and expressed his support for our concerns, for the
needs of the urban process and what we were standing for. To put
wheels on Kelowna would mean looking at urban areas of that
development.

The new government did not pick it up and that is a big part of
the challenge. They also did not pick up an alternative process to
address the same outcomes from our perspective. We want to be
anything but a divisive body. We wanted to highlight what we
thought were concerns in the agreement. The people that were
there would they tell you they represent their citizens. We think
there also needs to be accommodation for the people we serve
every day and we did not see that in the text.

Senator Lovelace Nicholas: Thank you for being here.

Une partie de la difficulté est d’adapter le concept de « droit à
l’éducation » — de droit à un cadre pédagogique et à un contenu
autochtone — aux besoins que nous voyons dans les collectivités,
comme les femmes autochtones célibataires, au centre-ville de
Winnipeg, qui tentent d’obtenir leur diplôme d’études
secondaires. On en a beaucoup parlé dans le cadre de notre
discussion; on se demande notamment quelle forme prendront les
mesures qui nous ont été présentées et le dispositif de mise en
œuvre, et comment cela influera sur nos clients au quotidien.

Je crois qu’il faudrait établir la distinction entre l’importance
accordée à l’argent et l’importance accordée aux résultats.
Nous voulons nous concentrer sur les résultats. Un montant de
5,1 milliards de dollars, ce n’est qu’un chiffre. Peut-être aurait-il
encore fallu dépenser davantage au bout du compte. Ce n’est pas
clair. Il est plus important de s’attacher aux résultats en ce qui
concerne les gens vivant en milieu urbain qui obtiennent leur
diplôme et le nombre de personnes vivants dans la pauvreté, et
ainsi de suite, et de penser à réduire ce nombre.

La première fois que nous avons manifesté, le 31 mai, à
l’extérieur de la réunion de réflexion stratégique, parce que notre
participation au processus était limitée, nous avons brièvement
rencontré le premier ministre Paul Martin pour lui parler de nos
préoccupations et lui expliquer la raison de notre manifestation en
marge de la signature d’accords stratégiques historiques. Nous
avons parlé de la frustration provoquée par notre exclusion de la
table ronde et des discussions relatives à l’orientation. Le premier
ministre a alors tenté de trouver un moyen de s’intégrer au
processus menant à l’Accord de Kelowna, mais il n’a pas pu
convaincre ses représentants officiels.

Durant les jours qui ont mené à l’Accord de Kelowna, nous
avons tenu des réunions de dernière minute avec Andy Scott,
ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien, et avec notre
ministre, entre autres, pour tenter de trouver une façon de tenir
compte des préoccupations liées aux Autochtones des centres
urbains. À l’époque, on reconnaissait que l’accord, sous sa forme
actuelle, comportait des lacunes. On proposait de créer un
processus axé sur les centres urbains après la prochaine élection.

Lorsque nous avons manifesté à l’extérieur de la réunion à
Kelowna, Jim Prentice s’est joint à nous et a exprimé son soutien
à l’égard de nos préoccupations, de la pertinence du processus axé
sur les centres urbains et de ce que nous incarnions. Pour donner
suite à l’Accord de Kelowna, il fallait se pencher sur les aspects
urbains du développement.

Le nouveau gouvernement n’a pas relevé le défi, et c’est là une
grande partie du problème. Il n’a pas non plus adopté de
processus de rechange visant à accomplir les mêmes résultats,
selon nous. Nous sommes prêts à tout plutôt que d’être des
diviseurs. Nous souhaitions souligner des aspects que nous
jugions préoccupants dans l’accord. Les gens qui étaient là vous
diront peut-être qu’ils représentent leurs citoyens. Nous croyons
que des mesures visant à combler les besoins des personnes que
nous servons chaque jour devraient également être prévues, mais
nous n’avons rien vu à cet égard dans le texte.

Le sénateur Lovelace Nicholas : Merci d’être ici.
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My first question is to Ms. Dumont-Smith. Your funding was
cut last year or the year before that is that correct?

Ms. Dumont-Smith: Native Women’s Association of Canada is
not on parity with the other national Aboriginal Organizations.
We get funding from different government sources. We do
not get any operational funding per se in comparison to the
other organizations. We deal a lot on project funding from
Health Canada, for example. Status of Women Canada has
given us money to address the Sisters in Spirit initiative of
the 500 murdered and missing women. Finances or funding is
always a struggle with our organization. We are funded much
less than other Aboriginal organizations.

Senator Lovelace Nicholas: Yes; I know that, but I had to ask.

If the Kelowna Accord were to be passed, would not that
solve some of the issues women are having in First Nations
communities — not all, but some of the problems?

Ms. Dumont-Smith: We have said since the early 1990s that if
women are at the tables where decisions are made, policies are
made and programs are developed, especially those geared to
Aboriginal peoples, I do not think we would be in the dilemma
that we are in now.

Senator Lovelace Nicholas: Why are you not invited to these
round tables?

Ms. Dumont-Smith: We were involved in the Kelowna process
but, as you know, it took a distinction-based approach. That is
how it happened.

Senator Lovelace Nicholas: Who are the people that say,
‘‘We do not want the native women here?’’ Is that simpler?
Who are they? Is it the AFN? Does the Atlantic Policy
Congress not want you sitting at the same table as they do?

Ms. Dumont-Smith: No, I do not think it is that blatant.
We are invited to these tables but we do not have the same
recognition, I suppose. We heard that with the national chief a
while ago. They specifically work for their constituents.

Senator Lovelace Nicholas: Are not you part of a constituency
that he represents?

Ms. Dumont-Smith: No. We represent all Aboriginal women in
Canada.

Senator Lovelace Nicholas: Yes, I know, but the question I am
trying to ask is this: He represents Manitoba or New Brunswick.
Do you live in any of those communities that he is a national
chief?

Ma première question va à Mme Dumont-Smith. Votre
financement a été réduit l’année dernière ou celle d’avant,
n’est-ce pas?

Mme Dumont-Smith : L’Association des femmes autochtones
du Canada n’est pas sur le même pied que les autres organismes
autochtones nationaux. Nous obtenons notre financement de
sources gouvernementales différentes. Nous n’obtenons
aucun financement opérationnel comme tel, contrairement
aux autres organismes. Nous misons beaucoup sur le
financement de projets offert par Santé Canada, par exemple.
Condition féminine Canada nous a octroyé beaucoup d’argent
pour mettre en œuvre l’initiative Sisters in Spirit, liée
aux 500 femmes assassinées ou portées disparues. Obtenir des
fonds ou du financement est toujours une lutte pour notre
organisme. Nous touchons beaucoup moins de financement que
d’autres organismes autochtones.

Le sénateur Lovelace Nicholas : Oui, je le sais, mais il fallait que
je vous pose la question.

Si l’Accord de Kelowna était adopté, ne permettrait-il pas de
résoudre certains des problèmes auxquels font face les femmes
dans les collectivités des Premières nations — pas tous, mais
certains des problèmes?

Mme Dumont-Smith : Nous affirmons depuis le début des
années 1990 que, si les femmes avaient participé à la prise
de décisions, à la création de politiques et à la conception de
programmes, surtout ceux destinés aux peuples autochtones, nous
ne serions pas dans une situation difficile aujourd’hui.

Le sénateur Lovelace Nicholas : Pourquoi ne vous invite-t-on
pas à ces tables rondes?

Mme Dumont-Smith : Nous avons participé au processus de
l’Accord de Kelowna, mais, comme vous le savez, l’élaboration de
cet accord a pris une orientation axée sur la distinction entre les
états. Voilà comment c’est arrivé.

Le sénateur Lovelace Nicholas : Qui sont ceux qui disent :
« Nous ne voulons pas que les femmes autochtones soient
présentes »? Est-ce plus simple? Qui sont-ils? Est-ce l’APN?
L’Atlantic Policy Congress ne veut-il pas que vous soyez présentes
à sa table?

Mme Dumont-Smith : Non, je ne crois pas que ce soit si
flagrant. Nous sommes invitées à participer à ces tables rondes,
mais nous n’avons pas la même reconnaissance, j’imagine. Nous
avons perçu cette attitude chez le chef national tout à l’heure.
Chacun travaille exclusivement pour son groupe d’intérêt.

Le sénateur Lovelace Nicholas : Ne faites-vous pas partie d’un
groupe d’intérêt qu’il représente?

Mme Dumont-Smith : Non. Nous représentons toutes les
femmes autochtones au Canada.

Le sénateur Lovelace Nicholas : Oui, je sais, mais la question
que je tente de vous poser est la suivante : il représente le
Manitoba ou le Nouveau-Brunswick. Vivez-vous dans l’une des
collectivités où il est le chef national?
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Ms. Dumont-Smith: I am a First Nations from Kitigan Zibi;
yes, I am.

Senator Lovelace Nicholas: I have a question for Mr. Dinsdale.
You mentioned that there was no space provided for dialogue for
urban Aboriginals. To my understanding, housing funds were
specifically set for people living in urban areas.

Mr. Dinsdale: I am sure that was in a budget after Kelowna
and not within the context of the agreement itself. There were
notions that they would try to find accommodations in the
housing agreement, if that is your broader question.

Senator Lovelace Nicholas: Yes. I know that for a fact that, in
Fredericton, a lot of people that live in the city applied for
housing and they got housing for next to nothing.

Mr. Dinsdale: They are fortunate. I think the experience
across the rest of the country is nowhere near that; hence, the
$200 million commitment it offers for housing. I am not a
housing providing here to be an apologist for the housing policies
that the federal government has maintained. However, if you look
across the country you will see incredible housing disparities in
urban areas. The challenges that Kelowna presented for us was
not an opportunity to have a meaningful dialogue. What is the
appropriate role of all the people involved in developing housing
policy? What is the role of the communities being impacted
day-to-day? People talk about the right to housing, but who will
serve the homeless? These are the questions that we were trying to
engage in a broader debate about Kelowna.

Senator Lovelace Nicholas: I am asking these questions because
I do not think most of my colleagues know this. I was born and
raised in a First Nation and you cannot comprehend what goes
on unless you are there.

Senator Campbell: Mr. Dinsdale, I was the mayor of
Vancouver, so I have some intimate knowledge of the urban
Aboriginal community. I am confused at the thought that you do
not think the five national organizations represent urban
Aboriginals. I may be missing something here. If I am, I am sorry.

However, I had the sense that they were in and you were out.
You thought you were representing the urban Aboriginal
community. Is that correct?

Mr. Dinsdale: No, sir. Our read of the Accord was that it
would not address the issues that our front-line people serve every
day, which we discussed during the round table process where we
attempted to work with the Prime Minister to get these issues
addressed in the context of the development of the agreements
coming through. All those opportunities were rejected.

Mme Dumont-Smith : Je suis membre des Premières nations de
Kitigan Zibi, oui.

Le sénateur Lovelace Nicholas : J’ai une question pour
M. Dinsdale. Vous avez mentionné qu’on ne laissait aucune
place au dialogue sur les Autochtones vivant dans les centres
urbains. Selon ce que j’ai compris, un fonds d’aide au logement a
été créé exclusivement pour les gens qui vivent dans les centres
urbains.

M. Dinsdale : Je suis certain que cela était prévu dans un
budget postérieur à l’Accord de Kelowna et qu’il n’est pas
question d’une telle chose dans l’accord. On avait évoqué la
possibilité de trouver des solutions dans l’entente visant le
logement, si c’est là votre question générale.

Le sénateur Lovelace Nicholas : Oui. Je sais de source sûre que,
à Fredericton, beaucoup de personnes qui vivent dans la ville ont
présenté une demande et ils ont obtenu un logement pour trois
fois rien.

M. Dinsdale : Ils sont chanceux. Je crois que ce qu’on a vécu
dans le reste du pays n’approche même pas cette réalité, ce qui
explique l’engagement de 200 millions de dollars destinés au
logement. Je n’ai pas l’intention de me faire l’apôtre des politiques
de logement qu’a maintenues le gouvernement fédéral. Toutefois,
si vous observez le pays dans son ensemble, vous verrez dans les
centres urbains des disparités incroyables en matière de logement.
Parmi les défis que nous a présentés l’Accord de Kelowna, il y a
le fait que nous n’avions pas l’occasion de tenir un dialogue
significatif. Quel est le rôle approprié de chaque personne qui
participe à l’élaboration de la politique en matière de logement?
Quel est le rôle des collectivités qui en subissent les contrecoups
chaque jour? On parle du droit au logement, mais qui s’occupera
des sans-abri? Voilà les questions que nous tentions d’inclure au
débat plus large qui entoure l’Accord de Kelowna.

Le sénateur Lovelace Nicholas : Je pose ces questions parce que
je ne pense pas que la majorité de mes collègues connaissent cette
réalité. Je suis venue au monde et j’ai été élevée dans une
collectivité des Premières nations, et on ne peut comprendre ce qui
s’y passe que si l’on est sur place.

Le sénateur Campbell : Monsieur Dinsdale, j’étais maire de
Vancouver; j’ai donc une connaissance intime de la collectivité
autochtone des centres urbains. Je suis troublé par l’idée que vous
ne croyez pas que les cinq organismes nationaux représentent les
Autochtones en milieu urbain. Peut-être que quelque chose
m’échappe. Si c’est le cas, je m’en excuse.

Toutefois, j’ai eu l’impression que vous étiez exclus et qu’ils ne
l’étaient pas. Vous croyiez que vous représentiez la collectivité
autochtone des centres urbains. C’est bien cela?

M. Dinsdale : Non, monsieur. Selon notre interprétation,
l’accord ne comblerait pas les besoins des gens que notre
personnel de première ligne sert chaque jour, point dont nous
avons discuté pendant le processus de la table ronde où nous
avons tenté de travailler avec le premier ministre pour que ces
questions soient réglées dans le cadre de l’élaboration des accords.
Toutes ces occasions ont été rejetées.
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Our read of the text of what was happening in Kelowna and
the process gave us concern about the impact at the end of the day
on urban Aboriginal peoples; not that they did not represent their
constituents where they live, but the impact of the agreement that
would result.

Senator Campbell: The Kelowna Accord included housing,
education, virtually everything that I, as a mayor, would be
looking at to go to the federal government with; for instance, with
the urban Aboriginal Friendship Centre in Vancouver, with the
chiefs, with the Aboriginal women’s organizations, the Aboriginal
Mother Centre in Vancouver. There were things in there that, if
brought to fruition, would have made a significant change in the
landscape of the urban Aboriginal population.

Mr. Dinsdale: I am not sure I agree with your assessment.
I think our support of passing Kelowna was because there were
things in there that would have significant impact on First
Nations communities, on Metis and Inuit communities, and some
recognition that the plight of urban women was changing.

In the text of both the announcement and the agreements being
developed, we fought to talk about the service delivery provision
in urban areas, specifically what you are talking about. We could
not get agreement on having that text included. I think it is a
hypothesis, what they say will happen in the implementation.

For us, given the strength of relationships which had
previously existed with urban Aboriginal people, we were not
assured of that. Our concern was such that we wanted to highlight
what we felt was a significant exclusion, despite our best
intentions, because of what you are suggesting would occur.
There was no certainty that it would occur.

Senator Campbell: I have two short questions. Minister
Prentice marches with you and then becomes the minister.

Mr. Dinsdale: We said the same thing.

Senator Campbell: Second, have you ever seen a perfect
agreement, where everything is in there that you want?

Mr. Dinsdale: Absolutely not.

Senator Campbell: I am sitting there as a mayor, saying I can
do something with this. I can go down there and gather these
organizations that are within the city. Yet, you think there is no
chance of that. I have a real problem with that thought, because it
was like all of this money would flow out to rural First Nations
and there would be nothing coming into the cities. You know and
I know that the majority of First Nations live off-reserve in our
communities, and I have a difficult time seeing that $5 billion
flooding out into the rural community.

Notre interprétation du texte issu du processus de Kelowna
nous a amené à nous inquiéter au sujet de l’impact ultime de
l’accord sur les Autochtones des centres urbains; nous craignons
non pas que ces organismes ne représentent pas les groupes
d’intérêt de leurs régions, mais que l’accord ait une incidence
négative.

Le sénateur Campbell : L’Accord de Kelowna comprenait le
logement, l’éducation, bref, pratiquement toutes les questions
que, en tant que maire, je songerais à aborder auprès du
gouvernement fédéral avec, entre autres, le centre d’amitié
autochtone de Vancouver en milieu urbain, les chefs, les
organismes de femmes autochtones et l’Aboriginal Mother
Centre de Vancouver. L’accord prévoyait des mesures qui, si
elles avaient été mises en œuvre, auraient provoqué des
changements importants dans le paysage de la population
autochtone des centres urbains.

M. Dinsdale : Je ne suis pas certain d’être d’accord avec votre
évaluation. Je crois que nous avons soutenu l’adoption de
l’Accord de Kelowna parce que certains éléments qu’il
comprenait auraient eu une incidence importante sur les
collectivités des Premières nations et les collectivités métisses et
inuites et parce que nous reconnaissions, dans une certaine
mesure, que le sort des femmes en milieu urbain s’améliorait.

Dans le cadre de l’élaboration de l’annonce et des accords,
nous nous sommes battus pour qu’il soit question de la
disposition relative à la prestation de services dans les centres
urbains, précisément ce dont vous parlez. Nous n’arrivions pas à
obtenir un consensus pour inclure ce texte. Je crois que ce qu’on
prévoit pour la mise en œuvre n’est qu’une hypothèse.

Pour notre part, compte tenu de la force de nos relations
passées avec les peuples autochtones des centres urbains, nous
n’en étions pas convaincus. Notre inquiétude était telle que nous
voulions faire la lumière sur ce que nous considérions comme une
exclusion importante, en dépit de nos meilleures intentions, à
cause de la conjecture même que vous invoquez. Rien ne
permettait d’être certain que les choses se dérouleraient ainsi.

Le sénateur Campbell : J’ai deux petites questions. Le ministre
Prentice milite à vos côtés, puis devient ministre.

M. Dinsdale : C’est ce que nous avons dit.

Le sénateur Campbell : Ensuite, avez-vous déjà vu un accord
idéal, dont toutes les dispositions correspondent à votre volonté?

M. Dinsdale : Certainement pas.

Le sénateur Campbell : J’étais là à titre de maire, et je disais que
je pouvais en venir à quelque chose. Je pouvais retourner chez moi
et regrouper ces organismes dans la ville. Pourtant, vous pensez
que cela est impossible. J’ai vraiment du mal à comprendre votre
point de vue, car c’est comme si tout cet argent irait vers les
Autochtones en milieu rural et que rien ne parviendrait aux
populations urbaines. Vous savez, tout comme moi, que la
plupart des gens des Premières nations vivent à l’extérieur des
réserves, dans nos collectivités, et j’ai beaucoup de mal à imaginer
ces 5 milliards de dollars aller uniquement vers les collectivités
rurales.
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Mr. Dinsdale: When the Liberal government created a
$360 million fetal alcohol syndrome program to address the
needs of Aboriginal children with that syndrome, not one cent
was spent off-reserve. For the development of Aboriginal
human resource development strategy funding, the vast
majority, 10 per cent of funding is earmarked on-reserve, which
is an incredible accomplishment in terms of these federal
programs. The vast majority of Health Canada’s programs are
not available in urban areas in terms of programming dollars.

I do not share your sense of optimism. Mayors in Regina and
other communities that have tremendous Aboriginal issues have
tried, as you have, to coalesce with the development of the urban
Aboriginal strategy for other programs. It had limited success in
engaging the federal government, for two reasons. First, there is a
limited agreement as to who has jurisdiction for First Nations
people when they come to urban areas. One of the failed
opportunities for Kelowna was to begin to examine and get to the
root of that jurisdictional challenge.

Senator Campbell: I do not deal with the federal government
when I am the mayor. I deal with First Nations because they are a
level of government, as I am. For instance, if I see there is a big
problem with Haida or Gwich’in or whoever, I go to the First
Nations and say: We have a problem here. What will we do about
it?

Some of that money that is flowing to the reserve has to come
on. It is not enough; there is no question about it. You are
pushing a rock up a big hill; I know that. However, I have
difficulty believing that all the money would flow there. We can
agree to disagree. I think you do a tremendous job. I have spent a
lot of time in the Vancouver Friendship Centre, and it is a terrific
place. Right now I am working on trying to get an urban native
youth friendship centre going. Maybe when you are talking to
Indian Affairs and Northern Development Minister Strahl, you
can put in a word for that.

Senator Peterson: Would you agree with me that the Kelowna
agreement was a very comprehensive framework agreement?
I think it brought in the elements that you referred to earlier on
the jurisdictional problems because it included the provincial
ministers there, so that was a start. I think you have to agree it
was going to be a living document. It was over a 10-year horizon
to work out.

Do you not think that your concerns and your observations
would have been recognized during that period? Either one of you
can answer.

Mr. Dinsdale: No, we did not, which is why we took the move
to demonstrate outside the policy retreat. In the intervening
months after we met with the Prime Minister on May 31, we tried
to submit policy briefs and documents to inform about how we
thought the education, health, lifelong learning and economic

M. Dinsdale : Lorsque le gouvernement libéral a créé un
programme de 360 millions de dollars relatif au syndrome
d’alcoolisme fœtal pour combler les besoins des enfants
autochtones aux prises avec ce syndrome, pas un sou n’a été
dépensé à l’extérieur des réserves. Lorsqu’on a mis au point le
financement pour la stratégie de développement des ressources
humaines autochtones, pour l’essentiel, 10 p. 100 du financement
a été affecté aux réserves, réalisation incroyable pour ces
programmes fédéraux. La vaste majorité des programmes de
Santé Canada ne sont pas accessibles dans les centres urbains,
faute de financement.

Je ne partage pas votre optimisme. Les maires de Regina et
d’autres collectivités aux prises avec d’immenses problèmes à
l’égard des Autochtones ont, comme vous, tenté de concilier la
stratégie pour les Autochtones vivant en milieu urbain avec
d’autres programmes. Cette mesure réussit plus ou moins à
obtenir l’engagement du gouvernement fédéral, pour deux
raisons. Premièrement, il y a un consensus limité quant à
l’administration responsable des gens des Premières nations
lorsqu’ils arrivent dans les centres urbains. L’une des occasions
qu’on a ratées à Kelowna était de commencer à examiner et à aller
au cœur de ce problème de compétence.

Le sénateur Campbell : Je ne fais pas affaire avec le
gouvernement fédéral lorsque je suis maire. Je transige avec les
Premières nations, parce qu’il s’agit d’un ordre du gouvernement,
comme moi. Par exemple, si je vois qu’il y a un gros problème
avec les Haida ou les Gwich’in, par exemple, je consulte les
Premières nations et je leur dis : Nous avons un problème.
Qu’allons-nous faire?

Une certaine partie de l’argent qui va vers les réserves doit aller
ailleurs. Ce n’est pas assez, c’est certain. Vous êtes confrontés à un
défi titanesque; je le sais bien. Toutefois, j’ai de la difficulté à
croire que tout l’argent irait là-bas. Nous pouvons nous résigner
à ne pas être d’accord. Je crois que vous faites un merveilleux
travail. J’ai passé beaucoup de temps au centre d’amitié de
Vancouver, et c’est un endroit génial. Actuellement, je travaille à
la création d’un centre d’amitié autochtone pour les jeunes en
milieu urbain. Peut-être que vous pourriez en glisser un mot
lorsque vous parlerez au ministre Strahl, des Affaires indiennes et
du Nord.

Le sénateur Peterson : Seriez-vous d’accord pour affirmer que
l’Accord de Kelowna était un accord-cadre très complet? Je crois
qu’il a intégré les éléments que vous avez mentionnés plus
tôt quant aux problèmes de compétence, car il a entraîné la
participation des ministres provinciaux, ce qui est un début. Je
crois que vous devez convenir qu’il s’agissait d’un document
évolutif. Il a été élaboré sur un horizon de plus de dix ans.

Ne croyez-vous pas que vos inquiétudes et vos observations
auraient été reconnues pendant cette période? L’un de vous deux
peut répondre.

M. Dinsdale : Non, nous n’avons pas été entendus, et c’est
pourquoi nous avons décidé de manifester à l’extérieur de la
réunion de réflexion stratégique. Pendant les mois qui ont suivi
notre rencontre du 31 mai avec le premier ministre, nous avons
tenté de déposer des mémoires et des documents relatifs à
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development aspects could be addressed in an urban area. We
were not even allowed to submit documents for consideration to
the planning committee groups. It goes to show the extent of the
opposition to participation. Given the environment we were in
and given the previous relationships we had, we did not have the
same sense of optimism you have here today.

Senator Peterson: Where do you get your funding from now?

Mr. Dinsdale: We receive $16.1 million a year in core funding
from the Department of Canadian Heritage.

The Chair: I would like to thank you, Ms. Dumont-Smith and
Mr. Dinsdale, for your excellent presentations and your
forthright answers.

[The committee resumed.]

It is time to deal with Bill C-292.

Is it agreed that the committee proceed to clause-by-clause
consideration of Bill C-292, An Act to implement the Kelowna
Accord?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: We will now proceed.

Shall the title stand postponed? Is it agreed?

Some Hon. Senators: Agreed.

An Hon. Senator: On division.

The Chair: Shall the preamble stand postponed?

Some Hon. Senators: Agreed.

An Hon. Senator: On division.

The Chair: Shall clause 1, which contains the short title, stand
postponed?

Hon. Senators: Agreed.

An Hon. Senator: On division.

The Chair: Shall clause 2 carry?

Some Hon. Senators: Agreed.

An Hon. Senator: On division.

The Chair: Carried on division.

Shall clause 3 carry?

Some Hon. Senators: Agreed.

Senator Segal: On division.

The Chair: Carried on division.

Shall clause 1, which contains the short title, carry?

Some Hon. Senators: Agreed.

An Hon. Senator: On division.

la politique afin de fournir des renseignements sur la façon
dont, selon nous, les questions liées à l’éducation, à la santé, à
l’apprentissage permanent et au développement économique
devraient être traitées dans un contexte urbain. Nous n’étions
même pas autorisés à soumettre des documents à l’examen des
comités de planification. Cela témoigne bien de l’ampleur de
l’opposition à notre participation. Vu notre situation et les
rapports que nous avions entretenus par le passé, nous n’avions
pas le même regard optimiste que vous aujourd’hui.

Le sénateur Peterson : Où obtenez-vous votre financement
actuel?

M. Dinsdale : Nous touchons 16,1 millions de dollars par
année en financement de base du ministère du Patrimoine
canadien.

Le président : J’aimerais vous remercier, Madame
Dumont-Smith et Monsieur Dinsdale, de vos excellents exposés
et de vos réponses franches.

[La séance reprend.]

L’heure est venue de parler du projet de loi C-292.

Est-il convenu que le comité entreprenne une étude article
par article du projet de loi C-292, Loi portant mise en œuvre de
l’Accord de Kelowna?

Des voix : D’accord.

Le président : Nous allons donc procéder.

L’étude du titre est-elle reportée? Êtes-vous d’accord?

Des voix : D’accord.

Une voix : Avec dissidence.

Le président : L’étude du préambule est-elle reportée?

Des voix : D’accord.

Une voix : Avec dissidence.

Le président : L’étude de l’article 1, qui comporte un court
titre, est-elle reportée?

Des voix : D’accord.

Une voix : Avec dissidence.

Le président : L’article 2 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Une voix : Avec dissidence.

Le président : Adopté avec dissidence.

L’article 3 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le sénateur Segal : Avec dissidence.

Le président : Adopté avec dissidence

L’article 1, qui comporte le court titre, est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Une voix : Avec dissidence.
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The Chair: On division.

Shall the preamble carry?

Some Hon. Senators: Agreed.

An Hon. Senator: On division.

The Chair: Carried on division.

Shall the title carry?

Some Hon. Senators: Agreed.

An Hon. Senator: On division.

The Chair: Carried on division.

Shall the bill carry?

Some Hon. Senators: Agreed.

Senator Segal: On division.

The Chair: Carried on division.

Is it agreed that I shall report this bill to the Senate?

Hon. Senators: Agreed.

The committee adjourned.

Le président : Avec dissidence.

Le préambule est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Une voix : Avec dissidence.

Le président : Adopté avec dissidence

Le titre est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Une voix : Avec dissidence.

Le président : Adopté avec dissidence

Le projet de loi est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le sénateur Segal : Avec dissidence.

Le président : Adopté avec dissidence

Êtes-vous d’accord pour que je fasse rapport du projet de loi au
Sénat?

Des voix : D’accord.

La séance est levée.
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